
Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 1885. 

llésumé des c1up1êtr1s administratives au sujeL ties réclamnüens, transmises 
1mr la Chambre pendant la session 1882-·I 883, eeutre les aglssements 
du clergé. 

Bruxelles, Ic 'Ili- décembre '1885. 

A LJ!onsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

~foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La Chambre des Représentants m'a transmis dans le courant de lu session 
·1882-1885 différentes réclamations à charge de certains ministres du culte 
qui refusaient les sacrements aux enfants fréquentant les écoles communales, 
aux parents de ceux-ci, ainsi qu'aux instituteurs et institutrices officiels. 

J'ai l'honneur- de vous transmettre les tableaux. ci-joints résumant les 
dépositions faites au cours des enquêtes administratives que j'ai cm devoir 
prescrire au sujet desdites réclamations. 

Ce travail comprend également le résumé des enquêtes auxquelles il a été 
procédé à la suite de réclamations du même genre adressées à mon Oépar 
lemen L 

Ag1·éez, lllonsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le 1Jlinistre de la Justice, 
J. BARA. 
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PllOVlllCE 

Di!sigrwtion du prêtre. 

Le desservant de Iiourvssns. 

l.e curé el Ic vicoire de Vonsr. 

Analyse des requêtes. 

Le sieur- Vcnnceght signnle au Minist1·e de 
ln Justice Ic desservant de Houtvenne comme 
ne remplisse ut pos les devoirs de sou ministère. 
Cc prêtre a refusé d'ndminlstrer ln mère du 
plnignnnt et exclut des sacrements les per 
sonnes qui fréquentent l'instituteur communal. 

Un habitant de Vorst informe le Ministœ de 
la Justice que, malgré les affirmations de certains 
membres de la Chnmbre , le curé continue à 
refuser les sacrements aux parents qui envoient 
Ieursenfunts :i I'école eommunale ou à une école 
normale de l'État. Les élèves des écoles d'adultes 
et tous les partisans de Ja loi scolaire sont dans 
la même situation. Quant au vicaire, il se mon 
tre de plus eu plus violent. 
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D'A1'VERS. 

Résultats de l'enquête. 
Déµol:iiliom des témoins à chcwge. 

Le ruppOl't de I'ndministratiou communale 
confirme Ic premier- fait. Le curé prétendait 
que l'élut de Ia malade n'exigeait pas encore 
qu'elle fût administrée. 

Quant au deuxième Cuit, non seulement il est 
exact, mais il faut ajouter que les sacrements 
sont refusés aux: parents des élèves des écoles 
communales et à ceux des instituteurs officiels. 

Ils ont été refusés aussi mix membres d'une 
société de musique aussi longtemps que deux 
instituteurs, celui <le Iloutvenno et celui de 
Ramsel, en ont fuit partie. 

Les renseignements recueillis officteusement 
par le commissaire d'arrondissement couflr 
ment ce qui précède. 

Resultats de l'enquête. 
Dépositions ctu prêtre et des témoins à décharge. 

Le curé n'a pas élé invité à donner des ren 
seignements. 

L'instituteur communal , duns une note L'udministrntioo communale n interrogé 
adressée au commissaire d'arrondissement, divers habitants et doit constater que le curé 
maintient I'exactitnde de la pétition qu'il a n proclamé un jour, comme cela se faisait Je 
adressée au Ministre Le vicaire a dit dans un tout Lemps, quelles personnes n'étaient pas 
sermon très violent : Œ Parents, n'envoyez pas dignes tl'ubsolution, muis sans pa der spéciale 
vos enfants dans des écoles où ils sont corrom- ment de celles qui soutiennent les écoles coin 
pus, mais duns les écoles catholiques... Les munales, En ce qui concerne h.· vicaire, celui-ci 
libéraux, à leur lit de mort.appelleront les pré- n déclaré en chaire qu'il ne parlernit plus des 
tres qu'ils persécutent maintenant. Priez pour écoles. 
eux.,, 

Le commissaire d'arrondissement estime, 
après avoir examiné la note de l'instituteur et 
celle de l'administration locale, que le curé a 
certainement visé Jes éeolcscommunaleset que/ 
personne n'a pu se tromper à cet égtll'd. 1 

r 
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PRO'Vll10t: 

Désignation du p1·être. 

Lo vicaire lïacnsran, de l'église Sainte-Cathe 
rine, de Bauxau.us. 

[,c desservant de Pëcaor ( BossuT-GOTTR 
cuns), 

Le desservant de GoTTEcnArN. 

Analyse des requêtes, 

Les sieurs Frnncq et Parlduens se plaignent 
auprès du Ministre de 111 Justice de cc que le 
vicaire Decoster a refusé d'admettre /1 lu pre 
mière communion, en ·1885, le fils Parldaens, 
parce que celui-ci fréquentait l'école commu 
nale n• 5, que le prêtre u qualifiée de « ontuch 
tige school. ~ 

Des habitants de Pécrot font connnltre à lu 
Chambre des Représentants que, dans le but 
d'amener la désertion des écoles communales, 
le curé refuse de donner l'enseignement reli 
gieux nux élèves de ces établissements et les 
chasse de l'église. 

De plus, il déclare catégoriquement qu'il ne 
les admettra pas à la première communion, 
quand même l'ordre lui serait rlonné pal' le 
chef diocésain. Ces enfants, cependant, sont 
instruits dans ln doctrine chrétienne. 

Les plalgnnuts réclament la réduction du 
teaitemenr du desservant. 

Des habitants de Gottechain (Bossnt-Gotte 
chain) demandent 1i la Chambre la réduction 
du traitement de leur curé. 

Depuis 1879, trente à trente-cinq personnes 
sm· deux cent cinquante communiants sont 
exclues des sacrements. Le curé profite de 
tontes Jes circonstances, et surtout des mala 
dies, pour foire de ln propagande en faveur 
de ses écoles. Néanmoins, il ne va pas jusqu'à 
refuser les derniers sacrements aux moribonds 
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UE DI\ADAN'I', 

Résultats de l'enquête. 
Dêposiüon: ties témoins à chm·ge. 

Les plaignants, entendus dans les bureaux 
de l'udrnirustration eonuuunale, mninticuneut 
comme exacts les fuils reprochés au vicaire. Ils 
ont signé leur tlécl0t·11tion. 

Les témoins déclurcnt que Ic curé n'a pas 
ndmis les enfants des écoles officielles à 
suivre Ic catéchisme qu'il donnait 11 l'rglisc. 
Ces enfants nuraient dû fréquente,· k caté 
chisme de l'école libre, ou détriment de In fré 
quentation régulière de leur école. 

Comme ils n'avaient pas voulu passer- par les 
exigences du curé, celui-ci refusa de les admet 
tre à la première communion. En 111·rsencc de 
cette attitude, l'insrltuteur se mit en mesure de 
foire faire la première communion par ses élèves 
à Bruxelles. Déjii il lem· avait procuré les \ ête 
ments d'usuge. Alors, le curé fit appeler les 
parents et leur promît d'admettre leurs enfants 
le jour de Pâques, ce qui eut lieu. 

L'Instituteiu- communal dit que pour lui 
nuire et en même temps pour dénigrer Ic 
Gouvernement, le curé fait croire dans ln com 
mune qu'il ne reçoit plus de traitement et que 
l'instituteur en profite. 

Depuis ·1879, Ie curé ne passe pas un ser 
mon sans parler des écoles officielles, qu'il 
cherche ù dépeupler (Hll' tous les moyens. 

Les témoins entendusconfh-meut l'exactitude 
du contenu de 111 pétition. Ils citent des faits 
qui lem sont personnels. 

Un témoin rapporte que, à Pà<111es ( 1883), 
sa femme s'était rendue tl l'église pour se con 
fesser, en même temps <Jne d'autres femmes 
dont les enfants vont 11 l'école communale. La 
première qui s'est présentée ayant eu la planche, 
la f' emmc du témoin s'est retirée. On croyait 
que, comme Ic curé était nouveau, il n'y aurait 
plus eu d'exclusion; ruais on s'étuit trompé. 

Rést,ltats de /'e11quête. 
Dépositums du prêtre et des témoin» á décharge. 

Le vicaire Dccoster, entendu également dons 
les bureaux, nie avoir tenu les pt·opo~ qui lui 
sont all ribués et ajoute que loin de ri-fuser- les 
enfants des écoles couununales, il se mourre 
moins difficile pour eux, attendu qu'ils sont 
habituellement plus instruits que les autres. 

Invité à fournir une déclaration écrite, le 
vicaire n'a pas voulu y consentir. 

Le curé cornparatt et déclare qu'il 11e doit 
rendre compte de ses actes qu'à ses supérieurs. 

S'il n exigé que les élèves des écoles cornmu 
nales vinssent au cours de catéchisme de l'école 
libre, c'était afin tic maintenir son autorité 
dans ln paroisse. En elfet, en 1879, tous les 
enfants sont venus à ce cours, tandis que main 
tenant les parents ne Ic leur permettent pins, 
sous prétexte IJUe cela dérange leurs études. 
Toutefois, il a fini par ndmeurc ces enfants 

à la première communion afin d'éviter- l'esclan 
dre qui se serait produit s'lls nvaient été aecom- 
1•lil· cet acte religieux tl Bruxelles. 

En ce qui eoncerne la loi scolaire, il a suivi 
les instructions épiscopales : il a él'igé une 
école et fait tous ses efforts pour en assurer ln 
Iréquentatiou. 

Le curé nie avoir répandu le bruit qu'il ne 
touch ait plus de traitement; il s'est borné i1 
faire remorquer que l'autorité supérieure 
n'avais plus autorisé la commune ÎI lui payer 
son supplément de traitement, lundis que 
l'instltuteur obtenait une majoration du sien 
par suite de la création d'une école d'adultes 

Le curé déclare qu'il a trouvé en arrivant 
clans la paroisse la situation décrite par les 
µlaigmmts. li n'y a 1ms apporté de modifica 
tions. 

Il suit les instructions épiscopales et recom 
mande l'école catholique, mais sans outrepasser 
les homes permises et légales. 

li proteste contre l'accusation portée contre 
lui, d'après laquelle il manquerait de charité à 
l'égard de ses paroissiens mnlades : qua nel il va 
visiter des malades, c'est pour leur apporter· 
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Dèsignation du 71r~tre. 

Le curé et le , ieaire de CusRNE. 

A,wtyse des requèles. 

qui résistent à ses obsessions; il les leur accorde 
en • rechignant, » disent les rdelamants. 

PROVINCE DE Li\. 

Un habitant de Cuerne informe le Ministre 
de la Justiee que le curé refuse les sacrements 
à certains de ses paroissiens qui ne se montrent 
pus hostiles à l'enseignement officiel. 
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Ré~11ltats dt l'e11qut!te. 
Uépoütio11s des témoins tl l'lwrye. 

Depuis '1879, les élèves de l'école couuuu 
nale étalent placés sue de mauvais petits bancs 
Ît l'église, tandis que ceux de l'école du curé 
nvaient de bonnes places. Mnintcnnnt, cepc11- 
dant, la distlnetiou n'est plus aussi marquée 
entre ces enfants. 

L'instituteur déclare que Ic curé actuel a 
fait tic nombreuses démarches pour dépeupler 
l'école ollicil'llc, et quit a été jusqu'à sollieltce 
les parents lt intervenir près de leurs enfants 
ruarlés pour que ceux-ci retireut lems enfants 
de cette école. 

Plusieurs personnes qui ont été asses malades 
pour demander les secours de la religion, décla 
rent que Ic desservant les a entretenues tout 
d'abord des écoles, lem· reprochant de ne pas 
suivre les instructions de l'Êglise en cette matière. 
L'obsession a été si forte près de l'un des 

témoins qu'elle a provoqué chez lui une fièvre 
violente, aggravant sa position qui était déjà 
mauvaise. 

En ce qui coucernc la première communion, 
les enfants de l'école communale sont placés 
derrière lesuutees. tl y a cependant de l'améliora 
tiou quant all classement, depuis Pâques 1883. 
Mais Ie curé continue i1 foi1·c des disu-ibutions 
de 1·écompenses exclusivement aux commu 
ninnts de son école. 

llémltots de t'enqw!lc. 
Dépo.~Wo11s clu prêtre et des témoins d décfuwge. 

l: s st-cuurs tie lu rellgiou et 11011 p<1111• les 
molester. 

Le euré aynnt demandé que diverses per 
sonnes, pa nui lesquelles quelques-unes avaieu; 
déposé â charye, fussent appelées pour décla- 
1·cr qu'elles uv111c11t signé ln pétülon sans en 
connaitre l'objet, Ic couuuissnire d'an-ondisse 
mcnt n'a pns fait droit ù cette demande. Sut· 
quoi le curé u refusé do signer su déposition. 

FLAl1DR.E OCCIDENT ALE. 

L'instituteur communal, s011 épouse et son 
fils viennent déclarer qu'ils sont exclus des 
sacrements, et que le clergé lie Cuerne ne 
manque aucune occasion de nuire à l'enseigne 
ment officiel et d'exercer une pression scanda 
leuse et lâche sur tous ceux qui en sont parti 
sans. Quinze autres témoins déelaren t être 
excommuniés soit parce que leurs enfants fré 
quentent les écoles communales, soit parce 
qu'ils soutiennent lesdites écoles. Parmi ces 
témoins se trouve un distributeur du bureau 

Le curé el le vicaire n'ont pns été entendus, 
ni aucun témoin li décharge. 



IN ~2.1 ( 8 ) 

Le sieur 11AEGBBABR.r, vicaire à CoucKELAERE, 1 Une dame Jongbloct, veuve Macs, se plaint 
auprès du ~linistrc de la Justice de ce prêtre 
qui l'a injuriée et lui a refusé l'absolution à 
Pâques parce qu'elle avait habillé pour la pre 
mière communion un élève pauvre de l'école 
communale 

Le curé d'EGGBW.IERTS-CAPBLL&. 1 Le sieur Lehouck, membre du comité sco- 
laire, s'est plaint auprès du Ministre de la Jus 
tice de ce que Ic curé Vaodcrhneghe lui avait 
foit l'nffrollt de lui refuser publiquement la 
communion le jour de Pâques. Interpellé, Je 
curé a répondu all sieur Lchouck qu'en qualité 
de membre du comité seolnire , il ne pouvait 
être admis à communier. 

Le vicaire d'OoTEGHEM. Un habitant d'Ooteghem fait connaitre au 
Ministre de la Justice que le vicaire prononce 
des sermons violents et diffamatoires contre les 
écoles officielles cl ceux qui les protègent ; que 
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Rêsultats tie l'enquête, 
Dëpoutions des témoins <l charge. 

de bienfuisnnce révoqué de ses fonctions par 
suite des manœuvres du curé, parce qu'il ne 
faisait pus de distinction entre les parents qui 
envoient leurs enfants nux écoles ollieielles el 
ceux qui les envoieu l it l'école libre. 

Un boulanger a été p1•ivé pul' Ic curé de 
presque toute sa clientèle puree qu'il avait ad 
mis comme apprenti un fils de l'instituteur 
communal. 

Le sucristain, qui est en même temps bouti • 
quier, u été force de refuser toute marchnudlse 
nu même Instltuteur-, 

Une mourante n'a obtenu l'absolution 
qu'après avoir- promis devant deux témoins 
que ses enfants quitteraient l'école commu 
nale. 

Enfin, Ic curé et sou vicaire refusent les 
sacrements aux élèves de l'école d'adultes el 
font des sorties violentes dans leurs sermons 
contre Ic Gouvernement qu'ils essayent de ren 
dre odieux et ridicule. 

Il résulte du rapport du commissaire d'ar 
rondissemcut de Furnes que le fuit reproché 
pa1• la dame i\Iacs nu vicaire est exact. Ce prètrc 
avait insisté vivement pour que la plaignante 
donnât congé à uo locataire ; mais en présence 
du refus qu'il essuya, il se vengea en refusant 
l'absolution. 

Le clergé de Couckelaere continue ù travailler 
activement au dépeuplement de l'école officielle 
et c'est. t;rùcc ii ses agissements el notamment à 
ceux. du vicaire Van Huuwaert que duns Je cou 
rant du mois de mars dernier (l885) sept 
élèves ont quitté cet éta.blissemeut. 

Les rapports du commissaire d'arrondisse 
ment et de l'inspecteur principal des écoles pri 
maires confirment I'exactimde du fuit dont s'est 
plaint le sieur Lehouck. 

Le rapport du Gouverneur fäil connattrc 
que ses informations ont confirmé l'exactitude 
des faits signalés ci-contre, mais qu'il seroit dif 
ficile cependant de prouver ceux-ci, le clergé 

Résultats de t'enq11e1e. 
Dépositicms- du prétr·e el ties lt:111oi11s à tlécliar9e. 

i;Commc il u'y a pas eu audition de témoins, 
Ic clergé n'n pas déposé. 
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fJési911alion du pr&,re. Àn(ltyse des requ6tes. 

le clergé ne recule pas devant letrafle des sacre 
rnents et l'excommunication pour arriver à son 
but qui est do dépeupler les écoles officielles; 
qu'il menace les parents de les faire expulser 
de leurs habltatlons et de Jes foire priver d'ou 
Vl'agc s'ils continuent à laisser leurs enfants 
dons ces éeoles; et qu'il paye de l'argent à 
d'autres dans le but de les tenir sous su dépen 
dance relativement à la question scoluire, 

PROVINCE DE LA. 

Le desservant tie C!Pnuc,m. 

I.e curé el le vicaire de DENDBIIBEtts. 

Des habitants de CoprijcJ..e exposent à la 
Chambre que leur curé refuse la première 
communion aux enfants, pom· runique motif 
qu'ils fréquentent. Jes écoles communales, et 
cc afin d'amener- la désertion de ces établisse 
ments. 

D'autre pars, le curé néglige depuis longtemps 
de s'acquitter- des, devoirs de sa charge, pour 
s'occuper de propagande politique. - 
Pom· ces motifs les pétitionnaires demandent 

la suppression du lrail~ment de leur pasteur. 

Des habitants de Denderbelle portent à lu 
eeunaissance de la Chnmbre que le curé, dans 
mi sermon prononcé quelque temps avant 
Pâques, a déclaré que ceux qui ne veulent pas 
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lMmlt11ts de /'e11q11ê1e. 

Dépositions des té111oins à cl1Cwge. 

régnant en maltre absolu dans ln commune. Du 
reste, cos f.lils ont été portés n ln eonnnlssanee 
de la commis-Ion d'enquête scolaire, siégeant à 
Courtrnl, Ic 20 octobre 1880. 

L'ins!itu leur communal d'Ooteghcm n fait 
parvonh- à ln Chambre un écrit sous seing privé 
par lequel le vicnire s'est engagé à pnycr 
400 francs dus pm· un sieur Veys, ù condition 
que celui-ci n'envoie plus ses enfants à l'école 
offloielle. (Cette pièce est nu dossier.] 

L'instituteur communal déclare que ledit 
vicaire fait su tournée chcs tous les habitants 
pour leur défendre de mettre leurs enfants à 
l'école primaire. Il cite deux faits de pression 
de la part du vicaire. 

Rds11llats de l'enqu8te. 
Dépositions du prêlre et des témoins à décharge. 

F.LAl1DRE ORlEftTALE. 

Suivant le rapport du bourgmestre de 
Caprijeke, le clergé de cette commune fait une 
guerre acharnée à toutes les personnes qui refu 
sent de se soumettre à ses exigences en matière 
d'instruction. 

Il est exact que le clergé a refusé d'admettre 
à la première communion trois enfants des 
écoles communales alléguant pour deux d'entre 
eux le défaut d'âge et pour le troisième son 
incapacité. Mais ce n'est un secret pom- per 
sonne que le clergé agit autrement à l'égard 
des élèves des écoles catholiques, et qu'il a 
admis à la première communion des enfants 
des chefs du parti catholique, beaucoup moins 
instruits que l'enfant refusé pom· cause d'inca 
pacité. 

Il résulte de l'ensemble des dépoeitione que 
les faits relatés dans la pétition sont exacts. Le 
conseil de fouler aux pieds ses frères et sœurs 
a été donné por Je curé au sieur Uyttersprot. 
Son fils en dépose. 

li n'y n pas eu d'enquête par Ic commissaire 
d'arrondîssement Le clergé n'a donc pu se 
faire entendre. 

Le curé reconnait avoir averti ses paroissiens 
qu'ils ne pouraient recevoir les sacrements s'ils 
envoyaient leurs enfants aux écoles commu 
nales; en faisant cela, il n suivi les instructions 
de l'évêque. 

4 
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Ddsignation du pr,tre. Analys~ ries nq11dtt1. 

obéir ou Pape et aux évêques en mntlère d'en 
sclgnemont ne peuvent s'approcher des sacre 
monts et que si l'un ou l'autre réussit à se 
glisser· pm-mi les eornmunants, il suliîrn l'ntTront 
de se vcir refuser l'hostie. 

Voilù quatre uns que nous sommes ninsi 
exclus des sacrements, disent les plaignants, et 
de plus injuriés, vexés, honnis du haut de Ia 
chaire, et excités les uns contre les autres. 

Ainsi Ic curé a donné à un moribond le 
conseil de Iouler aux: pieds ses frères et sœurs. 

Les pétitionnaires demandent la réduction 
du traitement du curé qui n divisé lem· com 
mune autrefois très paisible. 
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Résuluu« de l•cnq11~/I! 
Dépositions t.its témoins à c/&arge. 

D'autres fnits sont rapportés; ainsi Jo curé a 
brisé la cnrrière d'un jeune homme qui se destl 
nait à entrer 1t l'école normnle. Le père de cc 
dernier étnnt tombé gravement mnlade , Ic 
prêtre ne r.onscnliLn lul ndministi·rr los derniers 
sacrements qu'à la condition du prendre devant 
témoins l'engagement de ne pas permettre n 
son fils de se présenter à l'examen d'entrée 11 
celle école. Le père finit par se soumettre aux 
exigences du curé et après sn mort, lee. tuteurs 
empêchèrent le jeune homme de poursuivre 
ses études. 

Le président du comité scolaire qui rapporte 
ce fait, déclare qu'il est exact que le curé o. 
menacé d'exclure <les sacrements aux Pâques 
les élèves de l'école d'ndultes, leurs parents et 
les parents des élèves de l'école primaire, et 
qu'il a parlé à cette occasion de nouveaux 
Judas. 

Mais en général, on n'ose pas en témoigner 
parce que l'on eruint la colère cl la vengeance 
du clergé. 

Une dame Pollyn 11 été refusée aux Pâques 
parce qu'elle logeait l'institutrice communale. 
Cette dernière a été huée por- des femmes à ln 
dévotion du curé. 

L'épouse de Hauwei- n essuyé les reproches 
du curé [qui venait ln visiter- quand elle était 
malade] pnrcc qu'elle n'envoyait pas ses enfants 
à l'école catholique et ensuite parce qu'elle 
avait loué lu maison de l'instituteur « laquelle 
était une entrée de l'enfcr.» Le sieur dcHnuwcr 
ajoute que le curé lui a dit qu'il ne fe1·ait pus 
beaucoup d'affaires dans cette maison, et que 
lui, curé> contribuerait ù ce qu'il en fût ainsi. 

Un témoin déclare que son frèrt, poussé pur 
son propriétaire, lui n conseillé de mettre ses 
enfants à l'école cal holique. 

Les parents des enfants qui vont à l'école 
officielle ne reçoivent plus de sacrements, de 
même que les élèv es des écoles d'adultes. 

Un témoin dont les enfants vont à cette école 
déclare qu'autrefois Ic curé et Ic vicaire venaien t 
chez lui, mais qu'ils ne viennent plus mainte 
nant. Il leur attribue Ia diminution de sa 
clientèle. 

L'épouse du receveur communal a été passée 
lors de ln distribution de lu communion, parce 
que son mari fait partie du comité scolaire. 

Le président du comité scolaire affirme 

ltdsultals de l'euq11d1e. 
Dépositions du prê1,·e tl des l&nwîns à dêcharge. 

JI nie avoir jamnis conseillé à un moribond 
de fouler aux pieds S('S frères et sœurs, ou 
avoir dit à l'épouse de Hauwer qu'en louant la 
mnison de l'instituteur, olh• louait des m11i11s du 
diable, et que cct:» mnison était une porte do 
l'enfer. li est faux aussi, déclnre Ic curé, que 
j'aie retiré des secours il ln veuve Moortgal et 
que j'aie dit à celte femme qu'elle devait reti 
rei· son petit ms de ln mauvaise école (école 
communale) sous peine de se voir refuser- toute 
assistance. 

Le curé reeonnatt avoir refusé ln communion 
à une dame Pollyn. Cette personne faisait une 
propagande active en faveur des écoles neutres. 

Il reconnaît aussi :1voir dit à l'épouse Ver 
meiren qu'avant d'entreprendre un pèlerinage 
pour obtenir ln guérison de son fils, elle devait 
modifier sa conduite sous le rapport scolaire 
(ses enfants allaient à l'école officielle]. 

Le témoin soutient que le père de l'institu 
teur- a retiré à deux. de ses locataires des 
immeubles qu'ils occupaient. Ces deux per 
sonnes envoyaient leurs enfants à l'école privée 
catholique. 

Le sacristein et instituteur catholique déclare 
ne rien connaitre des faits que l'on reproche 
au curé. 

Il soutient que quelques-uns sont dénués de 
fondement i\lnis il accuse les élèves de l'école 
communale d'avoir bousculé ceux di: son école 
et cela Je parti pris. 

L'institutrice privée déclare que jamais le 
curé n'a, dans ses sermons, offensé personne, 
ni employé des expressions blessantes, et encore 
moins désigné des personnes. !\luis il a averti 
ses paroissiens de leurs devoirs envers l'Église. 
Il leur n dit que s'ils avaient des motifs sérieux. 
pour Iaisser- leurs enfants suivre un enseigne 
ment neutre, il examinerait ces motifs. - li a 
vivement engagé tout Ic monde à se soumettre 
à l'autorité religieuse en matière d'enseigne 
ment. 

Le vie-aire oie avoir jamais dit en chaire tJU6 
Ic pain <JUÏ était distribué dans l'école gueuse 
était du pain de gueux, et était distribué pn1• le 
diable en personne. 

Le secrétaire communal dépose dans le 
même sens que l'institutrice privée. 



( i4 ) 

Dlsig11atian du prdlre. Analyse des rt1qt1dlés 
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Résultats de l'enqu~te. 
Déposilio11s del' témoins à chcwgr. 

qu'ayant fait une collecte pour distribuer du 
pain et des couvertures aux pOUVl'CS en f\ltnéral 
et aux élèves des écoles officielles c11 pauicu 
lier, k vicaire prêcha que " ce puin élnit du 
pain de gueux distribué por Ic diable en per 
sonne. • 

L'épouse de l'ancien lnstitutcur déclare 
qu'aûn d'obtenir l'nbsoluticn.son benu-Irère est 
un jour venu répi-imandei- ses enfants de la 
part du curé, puree qu'ils vont ù l'école cornmu- 
1111le. 

Le curé a un jour prié un témoin, le sieur 
Beekmnn, de Cuire entrer son fils duns l'ensei 
gnement libre; cc fils était sous-ins li tuteur pri 
maire. 
1e· curé a ajouté qu'en eus de refus de satis 

fuire à su demande, Ic témoin ne recevrait plus 
d'absolution. 

L'instituteur eonununal dépose que Louise 
Machnt·is, institutrice lie l'école dominiculc, a 
injurié les élèves de l'école officielle, les trai 
tant d'hérétlques , de schismatiques et disant 
qu'ils ne pourrnient luire leur première com 
munion. li foit connaître que le clergé a cngagê 
ln veuve Moortgnt à retirer son fils de ln mau 
.vaise école (communale), si clic ne voulait pus 
perdre les seceurs qu'elle recevait d'ordinaire 
et, en cas de mnlndic-,. être exposée à ne pas 
recevoir les sacrements. - L'enfant est resté 
à la maison, et l'éventualité de maladie s'étant 
réalisée, lu veuve i\loortgut II été administrée, 

Le curé n dil ù une femme qui voulait entre 
prendre ~n pèlei-inuge pour ln guérison d'un 
de ses en fonts, qu'elle devait arnnt tout retirer 
ceux-ci de l'école officielle, sinon son pèleri 
nage n'aurait uueun effet. 
L'instituteur communal déclare encore qu'en 

t879 Ic curé n ordonné en guise de pénitence 
spirituelle à son grand-père de venir lui dire 
que s'il ne quiuair pas l'enseignement officiel, 
il ne restait pns 1:hl'élilm. 

Le témoin remet deux plaeunls : Une lettre 
pastorale des évêques et un imprimé ayant 
pour 1itr1•: , Gardes-vous des écoles 1-\llCllSl'S •• 

Résultats de l'mqt1fü. 
fléposilions du p,·êtt·e et iles ldmo'Îlls à llécllarge. 
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Dt!.~ig11alia11 tfu prëtr«. I Analyse cles 1·equltes. 

Le desservant <le l>K1T1·-Hosutx-uz-ll11A1NE. 1 P11r requête adressée le ~9 avril 188,¾ à lu 
Chambre des Représentants, un certain nom 
bre <lïrnùitunts de Peut-Rœutx-Iea-Braine cl 
cinq conseillers communaux: de cette localité 
out demandé ln réduction du traitement du 
desservant pom les motifs suivants : 

Le desservant refuse ln première commu 
nion aux élèves des écoles communales cl les 
chasse de son eatéehisme. li a déclaré que 
jamais il n'adrnettralt à la première communion 
un enfant fréquentant l'école communale. 
ll refuse également l'abselution aux parents 

qui envoient leurs enfants aux écoles officielles; 
quatre-vingt-dix à cent personnes de lu com • 
mune sont obligées d'aller- dans les petites 
villes voisines pour remplir leurs devoirs 
religieux nu temps puscaj. 

M. ÁUARD, desservant de Po~T-A-LouP. Requête adressée le 12 mai 1882 à Ia 
Chambre des Représentants par quelques 
habitants de Pont-à-Loup, qui se plaignent des 
agissements de leur curé pour amener la 
désertion des écoles ofllclelles. 

Ils prétendent notamment que le curé a 
déclaré il une dame Stevenne que son fils ne 
ferait pas sa premièr-e eommunion, parce 
qu'elle avait retiré ses enfants Je l'école pri 
vée. 
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DE llt\lNA.UT. 

Résultats de l'enquête. 
Dépositions des témoins à charge 

L'échevin faisant fonction de bourgmestre 
a déclaré qu'au début de la mise à exécution 
de la loi de ·1879, le curé a refusé d'admcure 
tant nu catéchisme qu'à ln première commu 
nion les élèves des écoles commuuales ; que les 
parents de ces enfants étaient ég.,lcmen t 
exclus des sacrements. .Mois il ajoute que 
depuis la Toussaint de l'année ·1882, il admet 
aux leçons de catéchisme les élèves des 
écoles oOiciclles, qui, d'après la rumeur 
publique, pourront faire leur première com 
munion cette année. Les parents, de lem· 
côté, sont reçus à l'église comme avant lu pro 
mulgation de la nouvelle loi scolaire. 

Huit témoins, parmi lesquels deux conseil 
lers communaux: et le secrétaire communal 
qui est en même temps instituteur officiel, ont 
confirmé cette déposition. 

Les témoins qui se sont présentés ont 
reconnu, pour ln plupnrt, que le curé Allard 
agit auprès des parents pour qu'ils envoient 
eurs enfants à l'école des Sœurs. 

Le bourgmestre n déclaré que le curé l'a 
excommunié parce qu'il patronnait les écoles 
« sons Dicu ». 

La dame Stevenne, dont 11 est question ci 
contre, allirme qu'en effet le curé lui a dit que 
son fils ne serait pas admis à la première 
communion, parce qu'elle lui n répondu que ~i 

llémltats de l'enquête. 
Ddpositio11s du prètre et iles tfowi11s à décharge, 

Le desservant de Petit-Ilœulx s'est présenté 
devant Ic cummlssnire d'arrondisacmeut. Il a 
nié avoir refusé les sacrements à ses parois 
siens et la première communion aux enfants; 
ce qui le prouve, dit-il, c'est que tous les 
enfants dgés de 12 nus ont fait leut· première 
counnuniou ; il prétend n'avoir renvoyé aucun 
enfant du catéchisme, si ce n'est pour défaut 
d'âge et d'instruction, et jamais un enfant de 
12 uns. li déclare n'avoir jamais annoncé en 
ehaire qu'il n'udmetn-ait pas à ln première 
communion les enfants fréquentent l'école 
communale. 11 ajoute que si des personnes de 
ln commune l'emplissent leurs devoirs reli 
gieux it l'étranger, c'est à cause de l'exiguïté 
de réglisc. 

Quntoree témoins ont déclaré confirmer lu 
déposition du desservant. 

Trois autres témoins ont affirmé que les 
membres du bureau de bienfaisance refusent 
les secours aux purents qui envoient leurs 
enfants à I'école libre. 

Un échevin de Perit-Rœulx, qui prétend 
avoir signé ptu· erreur la réclamation adressée 
à ln Chambre, est venu déclarer qu'il n'est pas 
à sa eonnaissance que Ic curé ait refusé d'ad 
mettre les élèves des écoles officielles au caté 
chisme et à la première communion, et que 
11-s secours de la religion ont toujours été 
donnés indistinctement à tous les habitants de 
la commune. 

Le curé Allard déclare n'avoir jamais dit à 
la dame Stevenne qu'il refuserait d'admettre 
ses enfants à la première communion si clic ne 
les retirait pas de l'école ollicielle ; il l'a sim 
plement engagée à ne pas Iaisscr ses enfants à 
cette école. 

Il nie avoir usé de son influence pour faire 
procéder pat' le charbonnage à une enquête au 
sujet des agissements du sieur Leroux. 

li nie égalrmeot 111 oir contribué nu renvoi 
du sieur Grev in, ex-employé du charbonnage. 



l N° ~2.J ( ·l8 ) 

Ddsignation du prêtre. 

Le desservant de GAUIIAIN 

Ariulyse des requêtes. 

Un sieur Florimond Delhaye n fait connaitre 
1m Ministre de Jo Justice que le desservant 
de Gnuruin u refusé de baptiser son fils. 
sous prétexte que le plnignant est Jibél'Rl. 

PROVI11CE 

Le curé de JAi.HA Y. 

Le curé de FounoN-SAINT-l\ÎAnT1N. 

Deux habitants de Jalhay signalent à ln 
Chambre que le curé de Jalhay refuse l'absolu 
tion aux parents qui n'envoient pas leurs en 
fonts à son école. Toute la paroisse est divisée 
et envivon 200 personnes ne vont plus à con 
fesse. 

Les signataires demandent que la Chambre 
supprime le traitement de ce prêtre. 

Un habitant de Fouron-Saint-êlartin signale 
nu lUinistre de la Justice que le curé de Ia loca 
lité refuse les sacrements aux parents des en 
fonts qui fréquentent l'école officielle. 
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Résultais de l'enquête. 
Dépositions des témoins à cliat·ge. 

elle avait retiré ses enfants de l'école privée, 
c'était son affaire et qu'elle foisnit cc qui lui 
convenait. 

Un sieur Grovin déclare qu'à l'instigation 
du curé il a été renvoyé d'un charbonnage à 
cause de ses opinions politiques. 

Deux témoins prétendent que le curé a fait 
procéder par la direction d'un chnrbonnage à 
une enquête contre un sieur Leroux, qui 
aurait engagé une femme à envoyer ses enfants 
à l'école communale. 

Le rapport du bourgmestre confirme que 
le refus a été réellement prononcé par le curé. 
Celui-ci se basait sur cc que la marraine pré 
sentée ne faisait pas ses pâques et n'allait pas 
à la messe. 
Par suite d'une eéclamation adressée à l'évê 

que, le desservant a baptisé l'enfant, la mar 
raine étant la même. 

1 

Résultats de l'enquête, 
Dt!positîons du prèti·e ee des témoins d dJcl,arge. 

Il recounnlt enfin u voir engagé, sm· l'ordre 
de ses supérieurs, les parents à mettre loues 
eu Iauts à l'école (les Sœurs. 

DE LIÈGE. 

Les renseignements recueillis par le commis 
saire de l'arrondissement confirment en tous 
les points, les faits révélés dans la plainte. Le 
desservant ne se borne 11as à refuser les sacre 
ments aux chefs de ménage dont les enfants 
fréquentent l'école du chef-lieu, il use de pres 
sion sur leurs épouses auxquelles il dénonce 
la fréquentation des écoles officielles comme 
devant amener la malédiction sui- les familles. 

Son opposition est absolue et il a repoussé 
l'accomodement que proposaient certains habi 
tants et qui consistait il envoyer les garçons à 
l'école libre et les filles à l'école communale. 

Cependant à Charneux, localité faisant partie 
de la paroisse de Jalhay, le curé tolère la fré 
quentation de l'école communale; il est vrai 
qu'il n'y existe pas d'école concurrente. 

Le rnppert du commissaire d'arrondissement 
ne mentionne pas les renseignements contra 
dictoires. 

L'instituteur communal affirme que pendant I Le bourgemestre conteste qne Ic curé nit 
l'année 1882, l'absolution a été refusée au can-1 refusé les sacrements aux parents des élèves 
tonniec et à la femme de celui-ci. Cette cler- ,1 de l'école commurrnle, et il ajoute que ces pa 
nière s'est présentée trois fois tie suite cl trois rents ont faits fours pâques 
fois elle a été renvoyée parce qu'elle ne voulait 
pas engager son mari :'t retirer ses enfants de 
l'école officielle. Pom· foire leurs pâques, les 

6 
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Désignation du pt·6tn. Atrnlyse des requéte». 

PI\OVINCE DE 

{.(' curé de QuA&DH~CHELEN. l.'instluueur- communal tie Qunedmcchelf:"11 
se plaint près du :Ministre de In Justice de ce 
que le clergé refuse les sacrements à ses parents 
pour le seul motif qu'ils ne veulent pas repous 
ser leur fils instituteur. En outre, le curé n 
relusé d'admettre k plaignant comme parrnin 
de l'enfant de sa fille. 

Tous les parents dont les enfants fréquentent. 
les écoles communales sont exclus des sacre 
ments eontrnirement aux aflégatiom, produites 
à la Chambre par MM. Woeste et Thonissen, 
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Résultats tie l'enquête. 
Dépositions des témoins (l. charge. 

époux: sont allés à confesse dans une autre com 
mune. Le curé 1ù1 pns osé leur refuser alors ln 
communion. 

L'épouse Tonkn, oyant reçu l'nbsolution pen 
daut sa maladie à la condition de foire cc qui 
dépendrait d'elle pour cngngcr son muri à 
envoyer ses enfants à l'école libre, se vit écon 
duire, lorsqu'elle se représcuta à confesse, parce 
qu'elle déclarait se soumettre à 111 volonté de 
son mari. 

Chaque fois que le curé apprend que des 
parents veulent envoyer leurs enfants à l'école 
communale, il se rend chez eux: et les détourne 
de lem' projet. 

Résultats do l'enquête. 
Dépositions du prêtre et des témoius à déchat•gt. 

LllUBOlJR.G. 

Le père de l'instituteur communal confirme l Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 
d'abord le contenu de ln requête. Il njoutc : 
J'ai été pendant longtemps sacristain et orga 
niste et j'étais toujours d'accord avec le curé. 

Lors de ln promulgation de la loi scolaire 
en t 879, celui-ci me sollicita vivement de reti 
rer mon fils de l'enseignement officiel. Il finit 
même por m'avertir que si je ne le faisais pas, 
il devrait me retirer mes fonctions attendu qu'il 
voulait assurer à son instituteur catholique un 
trnirernent convenable au moyen des indemnités 
qui m'étaient accordées en qualité de sacristain 
et d'organiste. 

Pom éviter les tracasseries continuelles du 
curé à <·e sujet, je donnai ma démission. 

Dons le hut de compenser In perte que 
je subissais par suite de Ia suppression de ces 
indemnités, j'adjoignis un commerce à mon 
estaminet. 

Le curé, l'ayant appris, monta en chaire et 
prêcha qu'il était du devoir de chacun d'éviter 
ln fréquentation des personnes ayant des 
a ttaehes quelconques avec l'enseignement offi 
ciel et qu'il fallait fuir leur maison. 

A partir de ce jour, mon estaminet, qui autre 
fois était Je plus fréquenté du village, perdit 
toute sa clientèle, et personne n'osait venir 
pendant le jour dans ma boutique. 

Une pauvre femme, qui y était venue faire 
quelques achats, se vit refuser du pain pour ce 
motif par Ic bureau de bienfaisance dont le 
curé est président. 
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Ddsignation du prétre. Analyse de« 1·eq11êtes. 

Le curé de WELLEN. Un habitant de Wellen fuit connaitre au 
Mirnstre de la Justice quo Ic curé refuse la pre 
mière conuuuniou à sa fille parce qu'elle fré 
queute l'école officielle. 

Ce fait est attesté pal' six personnes dont les 
signatures suivent éllc du plaignant. 

Le curé de W&rnn. L'instituteur communal de Weyer porte à la 
connaissance du Ministre de la Justice que le 
curé a renvoyé du confessionnal une mère de 
famille, el a ordonné à une autre d'informer 
son mari qu'il est inutile pour lui de se pré 
senter à confesse. Ces personnes mettent leurs 
enfants à l'école communale. 

Un ho bitant qui avait en pension le fils d'un 
veuf habitant Jcmeppe a été mis dans l'alter- 
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ltésulWts de ïenquét». 
Dêpositiou; dt•s têmoills à clrnrge. 

Je me présentai un joui' à la communion; le 
curé me llt l'ufüont de me la refuser publique 
meut, Lu mème chose tll'rivu /1 ma fille. Le 
dimanche suivant il monta en chaire et soutint 
qu'il uvait fuit son devoir eu ugissnnt ulnsi /1 
l'égard de ceux qui vnlouuurcrucnt ne se sou 
mettent pas aux lois de l'Êglise. Les sermons du 
reste ne roulent depuis ·1879 que sur la poli 
tique, à quelques exceptions près. 

L'épouse du témoin rapporte que Ic curé lui 
a également refusé les sacrements et u tout fäit 
pour causer du tort /1 sa maison et lui faire 
perdre l'estime publique. 

Rês11ltat8 de l'enqulte. 
Ddposilions du ptèlt·e el des témoins à décharge. 

Le bour~m~stre ;1 îait un rapport qui cott-1 Le curé 11'a pns ét6 interrogé par Ic bourg- 
firme Ic fait signale. mestre. 
Sur dix enfants qui Iréquentnient les écoles 

officielles et qui par leur t\gc étaient admissibles 
à la première communion, le curé en a relusé 
huit, sons même les avoir interrogés. Les deux 
autres ont été admis pm· lui, à son coq>s défen 
daut , parce qu'ils avaient ùéjà ,15 ans. li est de 
notoriété publique que tous ces enfants étaient 
plus iusu-uits que ceux de l'école privée. 

Dans la lutte contre l'enseignement officiel, 
Je rforgé de Wellen continue à recourir à tous 
les moyens. A l'église, les élèves des écoles com 
munales sOQI placés derrière ceux de l'école 
catholique. Le sous-instituteur communal, qui 
avait l'habitude de conduire les premiers à 
l'église !c dimanche, a <lù renoncer à cette pra• 
tique, devant les insultes <lont le curé l'a 
abreuvé. 

Le clergé refuse d'enseigner Ie catéchisme 
aux enfants de l'école communale. li refuse 
aussi l'absnluuon à leurs parents et ù ceux qu'il 
soupçonne d'être Iavorahles à l'enseignement 
de l'État. 

Le bourgmestre se joint aux pétitionnaires 
pour solliciter- des mesures de nature à remé 
dier à l'état de choses actuel. 

Les témoins entendus par le commissoire 
d'arrondissement déclarent que quinze jours 
avant Pâques 1885, Ie curé a dit en chaire que 
ceux qui envoyaient leurs eufnnts aux écoles 
officielles, ou qui protégeaient ces établisse 
ments, ne pouvaient se présenter à confesse et 
que s'ils avaient obtenu l'absolution ailleurs, 
ils ne pouvaient se présenter à la communion, 
à moins de s'exposer à un affront public. 

Aucun témoin tl décharge n'a été entendu. 
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Dt!sig1wtio11 du pr·èt1'e. 

1. M i.\hNET, desservant è ANL1s:11 

2. M. DELILLE, chapelain à füGIMONr. 

Analyse des requête« 

native, ou de renvoyer cet enfant è son père ou 
de Ie mettre à l'école privée contrairement aux 
conventions intervenues. Sinon, il ëtnit exclu 
des sacrements. 

Inutile de dire quo l'enfant n quiné l'en 
seignement officiel. 

PR.OVI~CE DE 

Requête adressée à la Chambre des Repré 
sentants et signée par un grand nombre d'ha 
bitants de la localité. 

Les auteurs de la requête demandent la 
suppression, en tout ou en partie, du traite 
ment alloué au desservant d'ánlici-, pa1·cc qu'il 
refuse les sacrements aux instituteurs commu 
naux, aux membres du comité scolaire et du 
collège- échevinal, aux enfants qui fréquentent 
les écoles eommunales, aux parents et même 
aux oncles et tantes de ceux-ci. Le curé a égale 
ment refusé d'enseigner Ic catéchisme aux 
enfants desdites écoles et ne leur u pas laissé 
faire leur première communion. 

Requête adressée uu Ministre de la Justice 
par une vingtaine d'habitants. 
lis se plaignent de ce que le desservant (qui 
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Rérnltats de l'enquête. 
Depositions des témoi11s à clim·ge. 

Deux mères de famille ont essuyé des refus 
d'absolution de la part du curé, parce qu'elles 
avaient des enfants aux écoles communnloa, 

Une troisième a été grondée, mais a fini par 
recevoir l'absolution. C'est celle qui u dû avertir 
son mari qu'il était inutile pour lui de se pré 
senter à confesse. 

Le sieur Yannissen, journalier i1 Jemeppe, 
confirme le föit relaté dans la plainte et relatif 
à son fils qu'il avait mis en pension à Weyer. 
A ln suite de cc qui s'est passé, il a prié le sieur 
Van Brabant, membre du comité scolaire, de 
chercher- une autre pension où l'enfant pour 
rait continuer à fréquenter l'école communale. 

Le sieur Van Brabant a réussi à en trouver 
une, à h grande satisfaction du témoin. 

IU&ultats de 1•enqud1e. 
Ddposilions du pr~tre et dea témoins d décharge. 

L1JXEDBOUR.G. 

L'enquête ù laquelle le commissaire cil' l'nr 
rondissement a procédé confirme l'exnetüude 
des allégations contenues dans ln réclamation 
des habitants d'Anlier, 

Douze témoins sont venus déposer-, Tous ont 
déclaré que Ie desservant a refusé d'admettre 
aux sacrements les instituteurs communaux, 
les enfants qui suivent les leçons des écoles 
olliciclles; les parents de ceux-ci, c'est-à-dire 
les pères et mères, frères et sœurs s'ils habitent 
dans Ja même maison et jusqu'aux oncles et 
tantes, }('s membres du comité scolaire, les 
membres du collège échevinal cl tous ceux qui 
de près ou <le loin prêtent un eoneours quel 
conque à la loi scolaire. 

Ces témoins ont certifié égnlement que, 
depuis la promulgation de la loi de 1879, Ic 
desservant refuse d'enseigner Ic catéchisme 
aux enfants qui fréquentent les écoles commu 
nales et de les admettre à Ia première commu 
nion. 

Ils évaluent les uns au quart, d'autres au 
tiers, quelques-uns même à la moitié des pa 
roissiens ic nombre de ceux qui ne sont plus 
admis aux sacrements. 

Les témoins, au nombre de neuf, ont tous 
certifié : 

1 • Que depuis qu'il est arrivé à Bagimont, Ic 

Le desservant. Minet a été invité par Je 
commissaire <le l'armndissement à venir dépo 
ser devant lui. ll ne s'est pas présenté. 

Le sieur Delille ayant déjà été entendu lors 
de l'enquête tenue à Pussemange (voir plus 
loin), le commissaire n'a pas cru devoir l'inviter 
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Ddsàgnalio~1 du pr~trq. 

3. M. LEJEUNE, desservant à BELLEFONTAINE, 

section de S1- Vineènt. 

ri. M. NAmN, desservant à BENONCUAMPS. 

Arialyse des requAleB, 

est en même temps desservant de Pussemange) 
refuse d'admettre à la première communion 
Jes élèves des écoles communales, quoiqu'il n'y 
ait pas d'écoles catholiques dans cette loeulité. 
Le chapelain refuse également d'admettre aux 
sacrements les parents de ces élèves. 

Pétition adressée à la Chambre des Repré 
sentants par M. Lepage, garde champêtre de 
ln section de Saint-Vincent. 

M. Lepage demande que le traitement du 
desservant de Suint-Vincent soit supprimé 
parce qu'il a refusé la première communion à 
sa fille âgée de i4 ans et aux autres enfants 
fréquentant l'école officielle. Il refuse égale 
ment. d'admettre aux sacrements les parents 
des enfants qui suivent les cours de l'école 
communale. 

Pétition de nombreux habitants de Benon 
champs, demandant la suppression du traite 
ment du desservant. 

Les signataires de cette pétition exposent 
que depuis le mois d'ectobre 1879 jusqu'en 
novembre ,J 881, le desservant a refusé d'ad 
mettre les élèves des écoles communales xne 
leçons de catéchisme. A partir de novembre 
1881 ces enfants ont pu suivre les leçons de 
catéchisme, mais ils y étaient accablés d'injures 
par les autres enfants et le desservant, lequel 
ne les interrogeait pas une fois sur dix. Dans 
le courant de l'année i881 le sieur Nadin n'a 
pos voulu sdmetn-e les enfants fréquentant 
l'école communale à la première communion. 
Les sacrements sont également refusés aux 
parents de ces enfants et de ceux qui vont aux 
écoles d'adultes. 



( j7) [No H2.J 

Róst1llats de l'enqu~te. 
Dépositions lies témoins û charge. 

sieur Delille 11'11 admis it la première commu 
nion aucun enfant de cette localité Iréquentnut 
l'école communale; 
2" Qu'il refuse indistinctement l'absolution 

à tous les parents qui envoient leurs enfants à 
l'école ollieicllc. 
lis évaluent 11 ln moitié environ le nombre des 

habitants qui ne sont plus admis aux sacrements, 

Les témoins entendus, au nombre de six, ont 
attesté que Je desservant a refusé la première 
communion it l'enfant Lepage sous prétexte 
qu'elle s'est rendue coupablede désobéissance à 
sou égard. 

Le bourgmestre et les deux échevins décla 
rent que le desservant refuse l'absolution aux 
parents des élèves fréquentant l'école commu 
nale et à toutes les personnes qui favorisent 
cette école. 

Le bourgmestre et l'institutrice communale 
affirment que Ic desservant engageait les cn 
f'mts à venir aux leçons de catéchisme, mais 
souvent ceux-ci trouvaient ln porte de l'église 
fermée. En outre, le desservant les rudoyait de 
toutes les façons et les chassait de l'église. 
Cette année Lous les enfants, sauf la fille Le page, 
ont été admis it foire leur première communion. 

Il résulte d11 procès-verbal de l'enquête que 
tous les faits mis à charge du desservant sont 
exacts. 

Un grand nombre de témoins ont été enten 
dus. Une vingtaine de personnes sont venues 
déclarer que le desservant lem' avait refusé 
l'absolution ainsi qu'à leurs épouses, parce que 
1eurs en fonts fréquentaient l'école communale. 

En ce qui concerne les leçons de catéchisme, 
quinze témoins ont certifié que ces leçons ont 
été interrompues depuis Ic mois d'octobre 1879 
jusqu'au mois de novembre -1881. Ils affirment 
que les élèves des écoles communales qui 
assistaient nu catéchisme étaient classés à part 
et accablés d'injures. Le desservant les traitait de 
libéraux, francs-maçons, judas, pourceaux, etc. 

Aul!un enfant fréquentant l'école communale 
n'a été admis à faire sa première communion : 
Cl' fait est attesté pnl' dix témoins. 

Neuf élèves de l'école d'adultes sont venus 
déclarer que l'ubsolution leur a été refusée, que 
Ic curé les avait prévenus, lors des pâques, 

RdsullClts de l'enqudêe. 
Dé-positions du prêtre et des lémoills à décllatge. 

à se présente!' de nouveau, convaincu que sa 
déposition à Bogimont n'nuruit ôté que la 
reproduction de celle Iaite à Pussemange. 

Le desservant a été entendu: il déclare qu'i 
n admis indistinctement nu catéchisme tous les 
enfants de onze heures à midi à l'église. Toute 
fois, à la fin de l'hiver de 1879-1880, à cause 
du froid excessif, les leçons ont été données à 
titre exceptionnel à l'école libre. Il prétend 
n'avoir jamais fait de distinctions entre les en 
fants suivant l'école qu'ils fréquentaient. Tous 
ont été admis nu catéchisme et à lu communion 
en 1880, 1881 et ·1882. En 1881 aucun enfant 
de l'école communale n'était en âge de pré 
tendre i1 la première communion. 

La seule enfant qu'il ait refusée est la fille 
Lepage, parce qu'elle lui a désobéi à l'église. 

Le témoin ne s'est pus expliqué sur les refus 
d'absolution aux parents des enfants fréquen 
tant l'école eommunale, 

Deux témoins déclarent que le curé a con 
tinué les leçons de catéchisme jusqu'au mois 
de novembre 1880 pour les reprendre au mois 
de mars -1881, d'après l'un, et d'avril, d'après 
l'autre. 

L'instituteur libre affirme qu'il a cessé les 
leçons au 1 ~• octobre et qu'il les a reeornmen 
cées aux Pâques. 

Neuf témoins ont certifié qu'ils étaient 
contents de la fuçon dont le desservant rem 
plissait ses devoirs. 

Le sieur Nadin a été entendu. Il affirme qu'il 
a donné les leçons de catéchisme jusqu'en no 
vembrc ·1880 et qu'il les a recommencés vers 
Pâques en t 881, que vers fa mi-juin il les a de 
nouveau cessées parce qu'il avait appris que 
des enfants venaient l'espionner. Il nie avoir 
classé tt part au catéchisme les enfants des 
écoles communales, attendu que les enfants des 
écoles catholiques ne suivaient pas ces leçons 
de religion. li prétend avoir interrogé indis 
tinctement les élèves des écoles officielles et 
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Ddsignation du pr~lre. Analyse de& requête,. 

6. Le desservant de BL&lD, sect. de Gomery,! Réclamation adressée au Ministre de Jo Jus 
tice par le sieur Hohschette, cultivateur à Go 
mery. 

Le sieur Hobsehette se plaint de ce que le 
desservant n refusé d'admettre ses enfants à la 
première communion, quoiqu'ils aient. suivi 
scrupuleusement le catéchisme à l'église et à 
l'école catholique. 

7. M. GLOUD&N, desservant à BuuNOL. Requête adressée à la Chambre des Repré 
sentants pat• un grand nombre d'habitants de 
Buzenol. 

Ceux-ci demandent que le desservant soit 
privé de son traitement pour les deux motifs 
suivants : (a) depuis le mois d'octobre 1879 le 
sieur Glouden ne fait plus le catéchisme à 
l'église; (b) depuis la même époque il n'admet 
plus à la première communion les enfants fré 
quentant l'école communale et refuse les sacre 
monts aux parents et grands-parents de ces 
enfants.ainsi qu'aux élèves des écoles d'adultes. 
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Résultats de l'enquête. 
DIJposilions des lémoim û charge. 

qu'il était inutile qu'ils se présemussent pour 
fuire leurs devoirs religieux. 

Quatre témoins ont nffirrné quo le d.ssorvant 
n'u consenti i1 dounee l'ahsolution ù trois per 
sonnes qui étaient à l'article de la mort qu'après 
que ces personnes curent pris l'engagement 
de retirer leurs enfants de l'école communale. 

Enfin, d'après la déposition du sieur Ar 
eheune, le desservant n'a pns voulu accepter 
comme parrnin d'un enfant ù baptiser un des 
tils du témoin, élève de l'école d'adultes. 
Celui-ci a dû être remplacé pur un de ses frères 
qui n'allait pas ù l'école. 

Le collège des bourgmestre et échevins de 
Bleid dépose que la section de Gomery est admi 
nistrée pa1· Ic même clergé que la commune de 
Bleid (le desservant réside il Bleid, le vicaire à 
Gomery). A Bleid, les sacrements ne sont refu 
sés i1 personne pour motif scolaire, A Gomery, 
au eontrnire, tous les sacrements sont refusés 
aux parents dont les enfants fréquentent l'école 
primaire ou l'école normale. 

Les époux Hobsehette déclarent se référer à 
la plainte adressée à M. Ic Ministre. Us ajoutent 
que leurs enfants n'ont pas été admis à foire 
leur première communion parce qu'ils n'ont 
pas voulu les retirer de l'école communale. 

Les sacrements sont également refusés aux 
époux Hobschette. 

Il résulte de la déposition de l'instituteur 
officiel, que celui-ci, sa femme et les enfants de 
son école ainsi que les parents de ceux-ei sont 
exclus des sacrements. 

De nombreux témoins sont venus déposer à 
l'enquête. 

Dix-sept témoins ont déclaré que depuis la 
loi de 1879 le desservant a cessé de donner le 
catéchisme à l'église. Il a repris le cours de 
catéchisme à l'église Ie dimanche qui a précédé 
le jour où l'enquête a eu lieu, mais il a été con 
staté qu'il ne s'occupait pas des enfants des 
écoles communales, qu'il ne leur adressait pus 
la parole. Il n déclaré en chaire que la commu 
nion continuerait 1, être refusée aux élèves de 
ces écoles. 

Depuis la loi scolaire les enfants qui suivent 
les cours de l'école communale ne sont plus 
admis à la première communion ; dix-sept 
témoins l'attestent. 

Resultats de l'enquêle. 
Déposilions tlu ]n'être et des tlmoi11s à decharge. 

les enfants qui ne sulvalent aucune école. Il dit 
n'avoir adressé aux enfants des épithètes c: mal 
sonnantes • (f u'en 1881. 11 nie formellement 
l'avoir fuit eu 1880 et ,J 882. 

li n'a jamais admis à ln communion les 
enfants des écoles offlcielles, puree qu'ils n'ont 
pas suivi complètement les leçons du cathé 
chisme de communion. 

En ce qui concerne les refus de sacrements 
aux élèves des écoles d'adultes et aux parents 
dont les enfants fréquentent les écoles commu 
nales, il déclm-e qu'il ne fait que se eonfurmer 
anx instructions de ses supérieurs. 

Le clergé de Gomery n été invité it venir 
déposer à l'enquête. li ne s'est pas présenté et 
n'a produit aucun témoin li décharge. 

Le curé de Buzenol n'a pos été entendu. - 
A ln suite d'une requête adressée à la Chambre 
des Représentants par laquelle un certain 
nombre d'habitants de Buzenol protestaient 
contre les accusations dirigées coutre leur curé, 
il a été procédé à une contre-enquête. 

Les personnes qui ont été entendues à cette 
contrc-enquére reconnaissent que Ic desser 
vant a cessé de donner Ic catéchisme à l'église 
depuis '1879 jusqu'au 2 juillet '1882; que les 
enfants qui fréquentent l'école communale, de 
même que les parents de ceux-ci ne sont pas 
admis à la première communion. 



Désignation du prálro. 1 Analyse des- requdtes. 

S. 1\1. MARC, desservant de GnAND-MÉNIL. 1 Requête de quatre habitants de Grnnd-Méuil 
à la Chambre des Représentants, demandant 
que l'on retire une partie du traitement au 
curé de cette commune. 

Les pétitionnaires prétendent que le curé 
• ne fait que jeter lu discorde entre ses parois 
siens, en excommuniant grond-père et grand' 
mère des enfants qui fréqùentent l'école corn 
munale. » 

9. Le desservant de GnuNE. 1 Pétition du sieur i\lonty adressée tl ta Cham- 
bre des Représentants. 

Le sieur ~loo1ly se plaint de ce que le des 
servan t refuse systématique-ment d'admettre 
son enfant ù Ia ·1 ,e communion pince qu'il fré 
quente l'école communale et de ce que cc prêtre 
n refusé publiquement la communion à la 
grancl'mère ile cet enfant, âgée de 75 ans. 



( 5t) [N~ ?$1.] 

JMsullats de l'enquête. 
mpositio11s ties témoins à charge. 

Deux témoins viennent déclarer que ces 
enfants ne sont admis 11 faire lem· première 
communion quo s'Ils quittent l'école officielle 
et tJ u'ils suivent pendant trois mois les cours 
de religion qui se donnent à l'école libre. 

Dix-neuf témoins atfh-ruent que les sucre 
ments sont refusés aux parents des enfants qui 
fréquentent les écoles offlciellos. 

D'après la déposition de deux témoins, le 
curé refuse également de baptiser les nou 
veau-nés lorsqu'on lui présente comme par 
rain des pe1·sonnes qui approuvent la loi 
de ·1879. 

Un témoin affirme que le curé a refusé les 
derniers sacrements i1 sa femme parce qu'elle 
refusait de retirer son enfant de l'école com 
munale. L'épouse de Coster- déclare qu'elle n'a 
pu, pour le même motif,sc marter à l'église. 

Quatre témoins attestent que le desservant 
refuse les sacrements aux parents cl aux grands 
parents des élèves qui fréquentent l'école com 
munale. 

Deux élèves de l'école d'adultes ont déclaré 
que le desservant les avait engagés à ne pas se 
présenter à confesse, parce que l'absolution 
Ieurserait refusée. 

Deux autres témoins affirment que le desser 
vant n'a pas voulu leur accorder- l'absolution, 
parce qu'ils ont déposé à l'enquête scolaire. 

Le commissaire de l'urrondisscment signale 
ce prêtre comme un des plus violents du 
diocèse. Il a été condamné par le tribunal 
correctionnel pour injures. Actuellement il est 
de nouveau poursuivi pour avoir injurié la 
famille Lecart du haut de la chaire de vérité. 

Le sieur l\[onty a déclaré maintenir absolu 
ment la pétition qu'il a adressée à la Chambre. 
Il a envoyé depuis quelque temps son fils à 
l'école catholique pour complaire à sa mère, 
qui depuis lors est admise ii Ja communion. Un 
grand nombre d'antres témoins se sont pré 
sentés. 

Quinze témoins ont déclaré qne le desservant 
a annoncé en chaire que les parents dont les 
enfants fréquentent l'école communale ou l'école 
d'adultes ne recevraient pas l'absolution. Un 
des témoins évalue nu tiers des paroissiens le 
nombre de ceux qui ne sont plus admis aux 
sacrements. 

Rdsullcats tie /'1:11q11êle. 
Dt!µositio11s dt, pr-être et des témoins à clécliarge. 

Le desservant s'est présenté à l'enquête. Il 
prétend avoh- donné rrgnlièrcmrnt n l'église 
le catéchisme préperatoire à la première com 
munion, sauf pendant deux ou trois semaines 
pendant lesquelles les leçons ont été données 
à l'école catholique où les enfants fréquentant 
cette école étaient seuls admis. 

En ce qui concerne le refus de sacrements 
aux parents et aux grands-parents des élèves 
des écoles communales, il déclm-e 11c pouvoir 
répondre à cause th: secret sacramentel. 

Le curé n'a pas comparu à l'enquête, bien 
qu'il ait été prévenu. 
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Désignati'on du prêtre. Analyse des t•equêt11s. 

10. l\J. VinNus, desservant à HABAY-LA-, Pétition adressée à Ia Cbambre des Heprésen- 
YIElu.E. tnnts, par laquelle un grand nombre d'habi 

tunts de Habay demandent que Ic traitement 
accordé au desservant lui soit enlevé. 

Les signataires exposent: 
Quo le desservant refuse d'cnseignee Ic 

catéchisme aux: enfants des écoles commu 
nales; qu'il donne l'cnseiguement dans l'école 
cntholiquc dont l'accès est interdit aux enfants 
des écoles officielles; que si parfois il fait Ic 
entéchlsme le dimanche à l'église, c'est tont 
au plus pendant une demi-heure et jamais il 
ne lui arrive de s'adresser am: élèves de l'école 
communale. 

Que dans le courant des années 1879 et 
i 880 il a refusé hi première communion aux 
enfants fréquentant l'école communale, au 
nombre de 57. 

Qu'il n'a pas voulu baptiser- un enfant sous 
prétexte que le parrain envoyait ses enfants 
aux écoles officielles. 

Qu'il exclut des sacrements les parents et 
les grands-parents des élèves des écoles com 
munales et normales. 
Qu'il a refusé les sacrements à une mou 

rante, et que, pour les enterrements, il ne se 
rend plus au cimetière; il ne quitte pas le seuil 
de l'église. 
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Résultais de l'enquête. 
Ddpos'itions des ldmoins à clia,·9e. 

Les sacrements sont également refusés aux 
enfants fréqucntunt l'école primalre et l'école 
d'adultes, cinq témoins l'attestent, ainsi qu'aux 
jeunes gens et aux jeunes filles qui ont pris port 
à des danses sur la place publique, d'après lu 
déposition do sept témoins. 

En ce qui concerne Ie catéchisme prépara 
toire à ln première communion, deux témoins 
déclarent qu'actuellement ce cours est donné à 
l'école libre où aucun élève de l'école commu 
nale n'est admis, 

Il résulte de ln déposition de trois témoins 
que le desservant a refusé publiquement la com • 
munion à trois jeunes filles qui étaient allées se 
confesser dans une autre localité, parce qu'elles 
fréquentaient l'école communale. 

Enfin, un témoin est venu attester que son 
épouse, âgée de 75 ans, n'ayant pas consenti à 
retirer sa petite-fille <le l'école communale, n'a 
pas obtenu les derniers sacrements et a été 
enterrée elvilement. 

Ri!sultats de l'e11qttêle. 
Dé-positions du prèlre et des M111oi11s ti cléclicwge..._ 

Dix témoins ont déclaré que tous les faits I Le desservant de Hahay-ln-Vicille n'est pas 
relatés dans ln pétition adressée à la Chambre venn déposer. 
sont exacts. 

Vingt- trois témoins affirment que le desser 
vant refuse la confession et lil communion aux 
enfants fréquentant l'école communale; cinq 
reconnaissent toutefois que cette année il a 
admis quelques enfants à Ia première commu 
nion ~ pour cacher son jeu, » 

D'après la déposition de vingt-huit témoins 
les instituteurs officiels, les parents cl grands 
parents des élèves des écoles oflicie11es sont 
exclus des sacrements. 

Quant aux leçons de catéchisme, elles étaient 
données en règle à l'école libre. Quand elles 
avaient lieu à l'église, les enfants des écoles 
communales y étaient admis, mais le desser 
vant ne les interrogeait pas: c'est cc qui résulte 
de Ia déposition de dix-sept témoins. 

Deux personnes déclarent que le desservant 
a refusé de baptiser un nouveau-né parce que les 
enfants de la personne qu'on présentait comme 
parrain fréquentaient l'école communale. 

Un témoin certifie que Ic desservant n'a pas 
voulu lui donner l'absolution parce qu'il appar 
tient au parti libéral. 

Enfin, deux témoins affirment que le desser 
vant a refusé les derniers sacrements à deux 
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Ddsîgnalion du prêtre. 1 Am,lyse des nquêles, 

11. - Le desservant de 11Ans1N. 1 Requête adressée à M. le l\linistre par deux 
habitants de Harsiu, qui se plaignent de ce que 
le desservant refuse d'admettre à In première 
communion les enfants fréquentant l'école 
communale. 

12. - 1\1. LINSTER> desservant de HIVES. 1 Requête adressée à fa Chambre des Rep1·é- 
sentants par quelques habitants de Hives. 

Les auteurs de la requête demandent la sup 
pression du traitement alloué au desservant 
(qui n'est pas Belge), parce qu'Il refuse les 
sacrements aux enfants fréquentant les écoles 
officielles, ainsi qu'à leurs parents. lis se plai 
gnent en outre de ce que, au catéchisme 
publie, il adresse aux: élèvès des écoles commu 
nales les questions les plus difficiles, afin de 
pouvoir les ridiculiser s'ils répondent mal. 
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Rémltuts de t,mqwHe. 
Dépotti!ious des témoins ù charge. 

personnes qui no consentaient pas ît retil·cr 
leurs enfants de l'école communale. 

Six témoins se sont présentés. Tous ont 
déclaré que, conformément à oc qu'il avai; 
annoncé en chaire, Ic curé a refusé d'admettre 
uu catéchisme et à ln première communion les 
enfants fréquentant l'école communale. 
Toutefois, celte année, une élève de ladite 

école a pu fnirc 111 première communion. L'in 
stituteur uffîrme que ses élèves étalentsufflsnm 
ment préparés pour ôtre admis ù ln première 
communion; qu'il les a présentés 11 l'examen 
d'admission, mais que le curé n'a pas voulu 
les entendre, sous prétexte qu'ils n'avaient pus 
fréquenté le cntéchisme.alors qu'il Ic leur avait 
lui-même interdit. 

Ces témoins ont ajouté que tous ceux qui 
favorisent l'enseignement officiel étaient exclus 
des sacrements. 

Six témoins viennent déclarer que le desser 
vant refuse les sacrements aux enfants qui 
suivent les cours des écoles officielles. 

L'épouse de l'instituteur communal affirme 
que l'absolution lui a été refusée pnrce qu'elle 
n'a J)8S consenti à engager son mari à donner 
sa démission; une outre femme déclare qu'elle 
est également exclue des sacrements parce 
qu'elle reçoit citez elle Ic fils de l'instituteur, 

Un témoin certifie que le curé n'a 1rns voulu 
accepter comme marraine la demoiselle Gal 
land; parce que cette dernière fréquentait 
l'école officielle; d'après un autre témoin, ladite 
demoiselle a été admise deux fois comme 
marraine depuis qu'elle a quitté l'école com 
munale. 

L'instituteur officiel dépose que les questions 
posées par le desservant ù ses élèves qui sui 
voient les leçons de catéchisme étaient moins 
simples et moins faciles t1 résoudre que celles 
posées aux élèves de l'école libre. 

La veuve l\lagonctte déclare que le desser 
vant a refusé lu sépulture à son mari, mort 
subitement.iscus prétexte que le défunt n'avait 
pas reçu les derniers sacrements. D'après la 
déposition d'un autre témoin, une personne, 
morte également sans avoir reçu les sacrements, 
a été enterrée avec l'assistance du desservant 
sans que la moindre observation ait été feite. 

Résultats de l'e11quèle. 
Dépositions du pl'èt,·e et des temoins à dêclHwge. 

Le desservant n'a pas comparu, quoiqu'il y 
ait été invité, 

Le desservant est venu déposer, li prétend 
que s'il n'a admis en '1880, ·1881 et 1882 ù la 
première communion aucun enfant de l'école 
communale, c'est parce que ces enfants n'ont 
pas suivi le catéchisme ou l'ont fait irrégulière 
ment et qu'ils n'étaient pas suffisamment capa 
bles. li en est de même en ce qui conccme la 
confirmation. 

Des raisons pnrtieulières, dit-il, l'ont empê 
ché d'admettre comme mar-raine Ja demoiselle 
Galland. 

S'il a refusé l'absolution à. certaines per 
sonnes, c'est parce que leur conduite religieuse 
ou morale laissait à désirer. 

Il soutient ne 1ias avoir fait de distinction 
entre les enfants de l'école communale et ceux 
de l'école libre. Les questions qu'il II posées, 
dit-il, sont celles du catéchisme. 

Enfin, en ce qui concerne le refus de sépul 
ture au sieur- :Magonelte, il allègue pour sa 
justification qu'il n'a fait que se conformer il 
l'ordre de l'évêché, qui ignorait que le petit 
fils du défunt suivait les cours de l'école offi 
cielle. 

w 
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Designalion du pr~ln 

15. - 1'1. Touuos, desservant à l\IANDE•SA1N·r 
tru,NNH. 

Attaly3e des requ6te&. 

Par requête adressée à ln Chambre des 
Représentants un grand nombre d'habitants , 
de l\fandc-Snint-Êticnnc demandent la sup 
pression du traitement alloué ù leur desservant 
porce que ce prêtre refuse, depuis la loi du 
1" j uillet 1879, d'admettre nux sacrements les 
enfants des écoles officielles, les parents dcces 
enfants et tous ceux qui font de la propagande 
en faveur des écolos du Gouvernement; ils 
ojoutcnt que Ic desservant Toubou a subiplu 
sieurs condamnations, notamment pour faux: 
en écritures et pour injures, et qu'il s'adonne 
à la boisson. Les signataires de ln pétition pré 
tendent, en outre, qu'il use près des moribonds 
célibataires de son influenec sacerdotale pour 
accaparer leurs biens. 



( 57 [ N° t>2.] 

.Rês1tllals de l'enqu~le. 
DApoailio11s des 1émoi11s à cl&m·ge • 

Il résulte des dépositions de douze témoins 
que le desservant n constamment, depuis ln loi 
de f 87 9, refusé les sacrements aux parents des 
enfants fréquentant les écoles communales. 

Dix témoins déclarent qu'il u'n plus, depuis 
ln même époque, ndmis 11 In première commu 
nion les élèves Je ces écoles, sous prétexte 
qu'ils n'étaient pas suffisamment instruits; six 
de ces témoins affh-meut qu'il insultait les 
enfants qui ne fréquentuient pas l'école catho 
lique, et les h·nitnit de Iranos-maçous et de 
libéraux. 

Six témoins ont déclaré que les leçons de 
catéchisme n'ont pos toujours été données à 
l'église, que cette année ce cours y est de nou 
veau donné, mais que Ie curé n'a pas annoncé 
nu prône que les enfants des écoles commu 
nales y étaient admis. 

L'instituteur communal de Senonchamps 
(faisant partie de ln paroisse <le 1\lande) dépose 
que le sieur- Toubon a refusé les derniers 
sacrements à sa mère parce que celle-ci ne 
voulait pos retirer son enfant de l'école com 
munale, 

Trois autres témoins eertifient que depuis 
son arrivée à ~lande, le desservant n'a pas 
voulu célébrer les Rogntions. 

Un témoin assure que le desservant a usé de 
son influence pour accaparer la succession de 
su sœur, muis qu'il n'a pas réussi. 

Aucun témoin n'a affirmé avoir vu le desser 
vant en état d'ivresse. 
li est exact que le sieur Touhon a été con 

damné par Ic tribunal correctionnel de Marche 
à six mois de prison pour faux c11 écritures 
publiques et, par le juge de paix de Bastogne, 
ù. iO francs d'amende et à 2" francs de dom 
mages-intérêts pom· injures envers l'institu 
teur. 

Rdst1ltats de l'enquêle. 
Dépositions titi prdlre et des lhnqius d d~cha1·ge. 

Le curé est venu déposer, Il a déclaré que 
[amuis il n'a cessé do donner les leçons de caté 
chisme à l'église et qu'il y admet Indistincte 
ment tous les en fants, 

S'il. 11 refusé des enfants les années anté 
rleures, lors de l'examen de communion, c'est 
qu'il Jes II reconnus incapables sans distinction 
de l'école qu'ils frêq uentaient, Il a ajouté qu'il 
n'annonce jamais la reprise des leçons de caté 
chisme, attendu que ces leçons se donnent 
continuellement et qu'il ne les a jamais cessées. 
Poul' le surplus il a demandé à pouvoir s'ex 
pliquer por écrit. Il a en conséquence envoyé 
au commissaire de I'arrondissement un long mé 
moire, joint au dossier. Dans cc mémoire il sou 
tient que s'il II refusé les sacrements aux enfants 
fréquentant l'école communale et aux parents 
de ceux-ci, il n'a fait que se conformer aux in 
structieus de l'évêque de Namur, qui, dans le 
mandement de carême pour 188t, n déclaré 
indignes d~ part ici pel." aux sacrements tous ceux 
qui, sans y être contraints, prêtaient leur con 
cours à l'exécution de la loi scolaîre ; qu'il 
exécute ces instructions avec le plus de modé 
ration possible; qu'ainsi une des femmes des 
trois famiiles qui enveient leurs.enfnnts à l'école 
officielle est admise à confesse et à la commu 
nion tous les mois; que les autres ne se pré 
sentent pas. Il ajoute qu'il est prêt à nffirme1· 
par serment que les enfants qui n'ont pas pu 
foire leur première communion n'ont pas 
assisté à une seule de ses leçons de catéchisme. 

Trente-huit témoins ont déposé en faveur du 
euré ; trente-trois de ces témoins attestent les 
faits suivants: 

Depuis la loi scolaire le sieur Toubou n'a pas 
cessé de donner le cours de religion à l'église 
le dimanche et à l'école catholique les autres 
jours. 

Jamais il n'a dit en chaire qu'il refuserait la 
première communion aux élèves de l'école 
ofliciello, 

Tous ces témoins rendent hommage à la façon 
dont le desservant s'acquitte de ses devoirs. Ils 
reconnaissent que depuis la loi scolaire aucun 
enfaut fréquentant l'école communale n'a pu 
faire sa première communion. 
Trois autres témoins affirment que les deux 

élèves de l'école officielle qui, en t88i, se sont 
présentés à Pesamen de la première commu 
nion n'étaient pas suffisamment préparés. 
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Désignation du p-r6lre. 1 Analyse des t·eq-u~tos. 

14. - 1\1. PA111s, desservant n MAsnouna. j Pétition d'habltnnts do Masbourg, adressée 
Il Jo. Chambre des Représentants et demandant 
la suppression du trnltement accordé au des 
servant, puree que cc ministre du culte refuse 
les sacrements aux élèves des écoles commu 
nales, 11 leurs parents ainsi qu'à ceux. qui fré 
queutent l'école d'adultes et l'écele-stelier exis 
tant en cette commune. 

Hi. IIJ. DAslAux, desservant à Ponc1161tESSli. 

J6. DELIFLE, desservant de Pusssmsus. 

Hcquêtc adressée à Jo Chamln-e des Ucprê 
sentunts par quelques habitants de Porcheresse. 
lis demandent que le traitement llll dessc1· 

vaut soit réduit pour les motifs suivants: 
Il a refusé d'admettre à la premlère commu 

nion Jes enfants fréquentant l'école communale; 
Il donne les leçons de catéchisme à l'école 

libre nu lieu de les donner à. l'église. 
Il n déclaré ù ln famille Dsvreux qu'il refu 

sait les derniers saerements el la sépulture reli 
gicuse à leur fils près de mourirçs'ils neconseu 
talent à 1·cther leurs quatre nu tres enfants de 
l'école communale el à les envoyer à l'école 
catholique. 

Requête adressée nu Ministre de la Justice par 
un grand nombre d'habitants de Pussemange. 

Ceux-ci demandent la réductien du truite 
ment du desservant pa1·cc qu'il refusesystémn 
tiquement les sacrements aux enfants de l'école 
communale, aux élèves des cours d'adultes el 
aux parents de ces enfants et parce qu'il n'a pa 
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Rtlsultats tle l'e11quête. 
Dt!posilions des témoins à cha1·9e. 

Les foils relatés dans lll pétition ci-contre sont 
confirmés par les dépositions des témoins. Onze 
témoins ont déclaré c1uc Ic desservantu annoncé 
en chaire que les élèves tl es écoles communales ne 
pouvaient pns foire leur premièee communion. 

Il II également annoncé que Jes parents de ces 
élèves ne recevraient pas l'absolution: depuis 
ln loi de 1879 ni les enfants fréquentant l'école 
communale, ni leurs parents, ni les élèves de 
l'école d'adultes, ni les jeunes filles qui vont à 
l'atelier de couture n'ont été admis aux sacre 
ments. 

L'instituteur officiel évolue à quarante-six le 
nombre de paroissiens qui sont exclus de la par 
ticipation aux sacrements. 

Outre le desservant, sept témoins ont été 
entendus. 

Ces témoins ont déclaré que depuis ln loi de 
1870 le desservant de Porcheresse refuse d'ad 
mettre aux sacrements les enfants fréqüentnnt 
l'école communale, les parents de ces enfants, 
les membres <les comités scolaires, l'instituteur 
officiel et toutes Jes personnes qui prêtent un 
concours quelconque i1 cette loi. Toutefois cette 
année le desservant n admis à ln première com 
munion quelques élèves de l'école communale 
qui avaient consenti à suivre les leçons de caté 
chisme données dans Ic local de l'école libre. 
Tous les autres enfants ont été systématique 
ment refusés. 

Les témoins évaluent nu quart ile la popula 
tion le nombre des habitants exclus de" sacre 
ments. 

Onze témoins, non compris le desservant, 
se sont présentés. 

D'après le rapport du commissaire d'arron 
dissement, ces témoins ont confirmé les faits 
contenus dans ln réclamation ci-contre. 

Un seul élève de l'école communale n été 
admis à ln première communion puree que ses 

Résullats do l'e11quéte., 
Déposfüo1is du prdtre et des témö1'1ls à décharge. 

Le desservant n'a pas comparu. 
Le bourgmestre dit que celui-ci s'est con 

formé aux instructions de ses supéi-iours, 
li reconnatt que cc prêtre Il annoncé en 

cunire qu'il refuserait l'absolution aux parents 
des enfants qui suivent les cours de l'école 
communale el de l'école d'adultea et celui des 
travaux à I'niguille, ainsi que lu. première com 
munion à ces enfants pom· autant qu'ils conti 
nuent ù fréquenter ces écoles. 

Le desservant donne les explications sui 
vantes: 

Il n'a refusé d'admeure i1 la première commu 
nion les élèves de l'école communale queparce 
qu'ils ne suivaient pas les leçons de eutéchismc. 

Il n prié le bourgmestre de mettre à sa dis 
position une maison quelconque, sauf l'école 
communale, pour y donner le cntéchisme ; le 
bourgmestre n'ayant pas accédé à cette demande, 
il a fait choix de l'école libre. 

Let: allégntions contenues dons ln pétition nu 
sujet du fait Davreux sont inexactes. Il s'est 
borné à conseiller ou sieur Davreux de retirer 
ses enfants de l'école officielle en lui disant que 
ln maladie grave dont un de ses fils était atteint 
et dont il est mort était une punition de Dieu 
et un a rertissernent. C'est à la suite de cc conseil 
que les enfants Davreux ont cessé de suivre les 
cours de l'école communale, mais il avait déjà 
donné les derniers sacrements avant la décision 
prise por le père. 

Il s'est conformé aux. instruetions de ses 
supérieurs en refusant les sacrements aux 
parents des élèves de l'école communale; le 
nombre de ces personnes ne s'élève qu'à vingt 
deux. 

Le desservant soutient qu'il a toujours reçu 
indistinctement au confessionnal tous ceux qui 
s'y sont présentés et qu'il les a confessés, quels 
qu'ils fussent, mais il ajoute qu'il n'a pos à s'ex 
pliquer sur re qui s'est passé au confession 
nal; il déclare que s'il y a cinquante personnes 
qui ont apposé leur signature nu bas de la 
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Désignation d11 1n·ilre. Analyse des requêtes. 

voulu admettre ù ln première communion les 
élèves do ladite école, quoiqu'ils eussent suivi 
régulièrement, pendant dix-huit mois, le eaté 
chism~ à l'église. 

17. l\l. PoNc&tET, desservant. de SAINT-LÉGB:n. j Requête adressée à la Chambre des Repré 
sentants et signée par une soixantaine d'habi 
tants de Saint-Léger, 

Les auteurs de la requête demandent que Ic 
traitement du desservant soit réduit de moitié. 
Ils se fondent sur les motifs suivants: 

·1° En 1880 le desservant a refusé d'admettre 
au catéchisme et à hl première communion les 
élèves de l'école communale. L'année dernière 
ces enfants oot pu suivre les leçons de caté 
chisme, snuf ceux qui assistaient aux répétitions 
de la Fanfare, harmonie libérale, !:,lont les mem 
bres exécutants el leurs parents sont exclus des 
sacrements; 

5!• L'absolution est refusée à tous les élèves 
des écoles d'adultes des deux sexes et à Ieurs 
parents; 

5° Ne sont pas admis nou plus aux sacre 
ments les enfants qui, nprês avoir- fäit leur pre 
mière communion, rclollrncutà l'école commu 
nale; 

4° Le desservant refuse les derniers sacre 
ments aux parents qui ne s'engagent pas, en 
présence de témoins, à retirer leurs enfants. de 
l'école communale pour les envoyer- à l'école 
libre. 
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Rèsulla/s dè l'e119uê1e. 

Dépusitians des têmoin« à charç«: 

parents l'ont retiré de lndito école pour Ic pla 
cer à l'école libre. 

Cette dernière école ne compte que huit 
élèves; l'école communale, nu contraire, en a 
quarante à cinquante. D'après cela.on peut éva 
luer au moins eux deux tiers de la population 
le nombre des hubltcnts de la localité exclus de 
l'église. 

Le bourgmestre et un des échevins de la 
commune de Saint-Léger ont fait la dépesîtiou 
résumée ci-dessous, et à laquelle les cinq insti 
tuteurs olliclels se sont ralliés. En outre les faits 
cités dans cette déposition ont été confirmés pat' 
le nombre de témoins indiqués entre paren 
thèses à la suite de chaque fait. 

Dès la fin de l'année 1879 le desservant 
a annoncé en chaire que les enfants fréquentant 

. l'école communale ne seraient pas admis nu 
catéchisme et à la communion (huit témoins) et 
que l'absolution serait refusée aux parents de 
ces enfants (quatorze témoins) et aux enfants 
qui, après avoir fait leur première communion, 
retourneraient à l'école officielle (dix témoins). 
En i.880, deux élèves de l'école communale 
seulement ont pu fnil·c leur- première commu 
nion, quinze ont été refusés. 

Sont également exclus des sacrements les 
membres de la Société d'harmonie subsidiée pa 1· 
la commune ainsi que les parents de ces mem 
bres {sept témoins). 

Les enfants qui vont prendre des leçons de 
musique à cette Société ne sont admis ni au 
catéchisme, ni à la première communion 
(dix: témoins). Cette année ils n'ont pu suivre 
pout· cc motif le cours de catéchisme, deur ont 
été refusés ù la confirmation. 

Cette année les élèves des écoles eornmu 
nales sont admis au catéchisme, mais aux con 
ditions suivantes: 

t• Plus de leçons de musique à la Société 
d'harmonie; 

2° Ne plus prendre port aux leçons de caté 
chisme données ù l'école communale; 

5° Retourner chez eux· les leçons de caté 
chisme du curé terminées (ceci afin de les empê- 

R,fo1ttat's de l'enqttt!te. 
Ddposilions dr, pr~tre el des teinains à déc/,arge. 

plainte dont il s'agit, il y a bien quarante-sept 
ou quarante-huit de ces personnes qui ne se 
sont pas présentées au confesslounal depuis 
qu'il est venu à Pussemange. li n'a donc pos 
refusé systérnntiqucment d'admeure aux sacre 
ments ceux qui prêtent un concours quelconque 
à la loi SUI' l'instruction primaire, puisque ceux 
ci ne se présentent pns. 

En ce qui concerne lo première communion, 
il prétend ne s'être laissé guider que par l'âge, 
ln conduite et le degré d'instruction des réci 
piendnires. 

Le curé n été convoqué. Il a répondu au 
commissaire de l'arrondissement qu'il ne se 
rendrait pas à l'enquête parce que l'autorité 
civile n'n rien à voir dans l'exercice de son mi 
nistère et notamment dans sa conduite en ce 
qui concerne l'administmtion des sacrements. 

H 
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Désig1111tion du pr~tre. 

8. U. l.saov, dcsservnnt ù T1m,1Es. 

Analyse det requétes, 

i'étition llllre~s(,c 11 la Chambre lies Repré 
sentuuts pnr vingt-cinq huhltunts de Termes, 
qui demuudcut que tout ou partie du jardin 
situé derrière ln cure soit retiré au desservant, 
puree que celui-ci refuse les sacrements aux 
élèves de l'école communale et à une grande 
partie des habitants, principalement à ceux. 
dont les enfants fréquentent. l'école communale. 

9 .. ~I. Vu1n, desservant ile V.u(cE, el~(. MAR-1 Pétition adressée à la Chambre des Repré- 
TII(, desservant de C11.-1.NTlilll&LL1i. sentants et pat• laquelle ie conseil communal de 

Vance demande la réduction du traitement des 
curés de Vance et de Chantemelle par~e que 
depuis trois ans il n'y a pas eu de première 
communion ù Vance et depuis deux ans à 
Chantemelle. 
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Résultats de l'e11que1e. 
D,Jpusitions des témoi11s ci charge. 

cher d'assister à l'enseignement scientifique qui 
se donne à l'école communale) (huit témoins). 

Pour pouvoir foire leur première communion 
ils devront suivre pendant trois années le caté 
chisme du curé. 

En outre, les sacrements sont refusés aux 
élèves des écoles d'adultes et à leurs parents 
(six témoins) et enfin aux moribonds qui ne vou 
draient pas prendre l'engagement, en présence 
de témoins, de retirer leurs enfants de l'école 
communale (trois témoins). Depuis la loi scolaire 
quatre personnes ont dû prendre cet engage 
ment avant de recevoir les derniers sacrements. 
Une personne morte subitement a été enterrée 
civilement parce que, envoyant ses enfants à 
l'école communale, elle n'avait pas pu faire ses 
pâques (deux témoins). 

Le bourgmestre et l'échevin entendus pré 
tendent que, sans tenu- compte des refus d'ab 
solution pour sbounemcnt à des journaux libé 
raux ou pour nvoü- voté aux élections pour les 
candidats libéraux, plus de la moitié de ln com 
mune se trouve privée des secours de la reli 
gion. 

Dix-neuf témoins affirment que le desservant 
n'enseigne pas le catéchisme aux enfants Iré 
queutant l'école communale, qu'il ne les admet 
pas à la première communion et. qu'il refuse les 
sacrements aux parents de ceux-ci aiusi qu'aux 
personnes qui votent pom· les libéraux. 

Le bourgmestre II déclaré que, depuis ln loi 
de f879, le desservant n'a admis à Ia commu 
nion (dans une messe basse, sans cérémonie) 
que deux élèves de l'école communale, âgés tous 
deux de -15 ans. 

Les témoins de Vance, au nombre de huit (sauf 
le desservant] > ont tous déclaré qu'il n'y a 
plus eu de première communion à Vance depuis 
Ia loi de t879 jusqu'en {882. Celte année il a 
admis à la première communion tous les en 
fants fréquentant l'école libre et dix élèves sm· 
quinze de l'école communale. Pour pouvoir 
faire leur première communion ces enfants ont 
dû cesser de suivre le cours de religion donné 
pnr l'instituteur communal. 

En ce qui concerne le desservant de Chante 
melle, cinq témoins certifient que, depuis deux: 

.Rt!sicleats de l'enqv.êlf, 
Dépositions du prêtre el des tt!moins à dechar'gc . 

Le curé ne s'est pas présenté à l'enquête, 
quoiqu'il nit été convoqué. 

Le desservant de Vance déclare que pendant 
les années i.880 et 1881 il n'a admis à la 
communion aucun élève de l'école privée ou 
officielle, perce qu'aucun d'eux n'était suffi 
samment préparé, et que cette année il u 
admis indistinctement tous ceux qui lui ont 
paru en état de recevoir le saerement. li 
reconnaît qu'il u exigé des élèves de l'école 
communale, comme condition de leur admis 
sion, l'engagement de ne plus assister- aux 
leçons de catéchisme données par l'institu 
teur. 
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I>éai9naHon d!' prôlre. Analyse eus rcquê&es. 

10. !II. Ouvras, desserrant à Vu.uns-LA-, Ilequête adressée au l\linistre de la Justice 
Lous. par un certain nombre d'habitants de Villers-la 

Loue, qui demandent que Ic traitement alloué 
au desscrv an t soit su pprimé parce que ce dernier 
refuse les sacrements aux enfants fréquentant 
les écoles communales ou le collège de Virton 
ainsi qu'aux parents de ces élèves. Les réclamants 
exposent en outre que le desservant a refusé 
l'absolution à une dame de 75 ans parce qu'elle 
a l'institutrice communale en pension et qu'il 
donne des devoirs continuels aux. enfants de 
l'école officielle qui suivent ses leçons de caté 
chisme, afin de les empêcher de faire les 
devoirs que leur instituteur- leur donne. 

2i. 1'1. BALTUs, desservant ad interim. de I L'administration communale de Grnpfon- 
MoNTPLAINCHUIPS. taine expose au !füuistrc de la Justice que le 
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l(êsu"alS de l'e11qmile. 
Dépo~itio11s des lê111oi11s à tllarge. 

ans qu'il est à Chantemelle, co desservant n'a 
admis à ln première communion aucun enfant 
fréquentant l'école communale. 

D'après la déposition de quatre témoins, les 
élèves de cette école qui assistaient nu caté 
chisme n'étaient pas inten-ogés ; le desservant 
ne s'occupait pas d'eux. 
Trois témoins affirment que les sacrements 

sont. également refusés aux parents des élèves 
de l'école officielle et que le desservan; a mis 
pour condition à l'administration des sacre 
ments à des moribonds que les enfants de la 
famille seraient rçtfrés de l'école communale <·t 
envoyés à l'école libre, 

Quinze témoins déclarent que le desservant 
donne le catéchisme tantôt ù l'église, tantôt à 

• l'école privée, qu'il y admet maintenant les 
élèves de l'école communale, mais qu'il ne s'oc 
cupe d'eux que pour Jes bafouer. Il s'nrrange 
de façon à les retenir le plus longtemps possi 
ble, afin de retarder leur entrée à l'école.et leur 
impose des devoirs exccssivemcn t longs Il 
refu-e les sacrements à ta plupart des enfants 
qui fréquentent l'école communale et à leurs 
parents. 
D'après la déposition de quatorze témoins, 

quelques enfants de l'école communale ont 
été admis à la première communion en l 880 et 
188 t. Cette année ils ont été tous refusés, saur 
u11 seul qui avait prîs l'engagement de quitter 
l'école officielle. 

Il résulte aussi de la déposition de ces 
témoins que le desservant n'accorde pas les 
sacrements aux enfants qui suivent les cours 
du collège de Virton. 

Quinze témoins confirment le fait rapporté 
dans la requête, savoir, que le desservant 
refuse l'absolution à la dame très honorable 
chez laquelle l'institutrice officielle est co pen 
sion. 

Enfin douze témoins allèguent que le desser 
vant n'a pas voulu accepter comme parrain 
d'un nouveau-né, u11 enfant fréquentant 
l'école communolc. 

llêsullals de t'etllJIAêle, 
Dt!positious du prêtre et des témoi11a à décharge. 

Le desservant de Chantemelle ne s'est 'pas 
présenté. 

Le desservant n'a pas comparu, mais dix 
huit halntants de la localitó sont venus dépo 
ser en sa faveur. 
lis déchu-eut que le catéchisme se fait été et 

hiver après la messe de 7 heures de fuçon que 
les enfants peuvent arri,·cr à l'école entre 
8 heures et 8 heures et quart. Us reconnaissent 
que les sacrements sont 1·efus~s à ceux qui fré 
quentent ou soutiennent les écoles commu 
nales, lis font l'éloge du desservant au point 
de vue des soins charitables qn'il donne aux 
malades. 

Onze témoins (non compris Ic desservant) 1 Le desservant prétend que> s'il a refusé 
ont été entendus. Au nombre de ces témoins d'admettre à la première communion les 
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Dé8ignalion du prdlre. 

22. M. KA.TTi, desservant de WtTRY. 

Analyse de& requllte,. 

desservant de la paroisse de Warmifonlaille, 
desservant ad interim de celle de Uontplain 
champs, ne leur convient nullement. Elle pré 
tend que ce prêtre R mis le désordre dans la 
paroisse do Wnrmifontnino en refusant les sacre 
monts aux élèves des écoles communales et à 
ceux qui soutiennent lesdites écoles, et qu'il 
continue les mêmes procédés à Montplain 
champs. 

Requête adressée à la Chambre des Repré 
senteurs par une vingtaine d'habüants de 
\Vilry. 

Les siguntaiees de la requête demandent que 
le traitement du desservant soit récluit parce 
que ce ministre du culte n'cnscif!ne plus le 
catéchisme aux enfants fréquenta11t l'école 
communale et refuse de les admettre 1l la pre 
mière communion. 
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Résultals dt l'e11q1u!1e. 
D'Posilions cles têmaim à cliargP. 

se trouvent le bourgmestre, les échevins et les 
conseillers communaux de Grapfontaine. 

Les témoins sont. unanimes pour déclarer' 
que le desservant Baltus o refusé d'admettre 
nu catéehlsme paroissial, et ensuite à la pre 
mièro communion, les élèves de l'école com 
munale, bien que ces enfants eussent l'instruc 
tion voulue pour pouvoir être admis n ce 
sacrement. 

Ils ajoutent que Ie dessei-vant exclut systé 
matiquement des sacrements les enfants qui 
fréquentent l'école communale, les élèves des 
écoles d'adultes, les parents de ces élèves, les 
instituteurs et insthutriees, nlnsi que les mem 
bres <lu comité scolaire. 

Ils évaluent au tiers, si pas à la moitié de la 
_population, Ic 1101111>1•e des pareissiens exclus 
des sacrements. 

Sept témoins se sont présentés. 
Tons ces témoins oot dédoré qn'avant la 

promulgation de la loi scolaire, le desservant a 
frtit connaître à ses paroissiens qu'Il refuserait 
les sacrements lt tous ceux qui prêteraient un 
concours quelconque à celle loi. U a mis cette 
menace lt exécution; il n'admet plus aux 
sacrements ni les enfants qui suivent l'école 
communale ou l'école d'adultes, ni les parents 
de ces enfants, ni les membres tie l'adminis 
tration communale qui s'occupent du budget 
scolaire; ni les membres du comité scolaire, 
en un mot il a exclu des sacrements tous 
ceux qui concourent à l'exécution de Ill loi de 
1879. 

Depuis la mise à exécution de cette loi, il 
n'n plus fait de catéchisme pour les enfants de 
l'école communale et il n'a pas mimis un seul 
de ces enfants à Ja première communion. 

Les témoins évaluent au quart, d'autres au 
tiers, quelques-uns même à IG. moitié des habi 
tants, Ie nombre de ceux qui sont exclus de la 
participation aux sacrements. 

Rj/eHltala cle t'enquite. 
mpoiilîo111 du prilt·e· et de, &dmoins à ddcharg,. 

enfants qui fréquentent l'école communale, 
c'est parce qu'ils n'ont pas assleté au caté 
chisme paroissial, empêchés qu'ils en étaient 
11ar l'instituteur officiel. 
En cc qui concerne les refus de sacrements 

nm: élèves de l'école communale et de l'école 
d'adultes, aux parents de ceux-ci, aux lnstitu 
tours, cte., il dédore qu'en agisso.nt comme il 
n fait et comme il continuera à faire, il se 
conforme aux instructions de ses supérieurs. 

Le desservant a été convoqué par Je com 
missaire de l'arrondlssement, mais il ne s'est 
pas présenté, 

Aucun témoin à décharge n'est venu déposer. 
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Ddsi9natiat1 (lu prhl'e. 

25. Le desservant d'Ass&No1s. 

24.. Le desservent ile Gnt1Nli (voir n" 9). 

Requête adressée au 1'finîst1·e de la Justice 
par l'instituteur communal d"'Assenois. 

L'auteur de cette requête se plaint de ce que 
le desservant d' Assenois refuse l'absolution 
aux instituteurs communaux, aux membres du 
comité scolelre, aux parents qui envoient leurs 
enfants 11u11. écoles officielh:s2 ainsl qu'aux: en 
fants qui, ayant déjà fait leur première commu 
nion, fréquente-nt lesdites écoles; le curé 
aurait également refusé d'admettre à la pre 
mière communion> même aux. leçons de caté 
chisme, les enfants qui ne vont pas à l'école 
catholique. Aujourd'hui tous les enfants indis 
tinctement sont admis nu catéchisme qui se 
donne au local de I'éeole catholique. 

Requête adressée à la Cha111IU'e des Repré 
senta nis par le conseil eurnmuna] de Grune. 

Le conseil communal demande que le traite 
ment du desservant soit réiluit, parce qu'il 
refuse les sacrements aux. pères et mères des 
enfants fréquentant l'éeole communnle cl même 
l'école d'adultes, que depuis deux ans les en 
fants ne sont phis admis à la première commu 
nion. 



( 49) 

Résultais de l'e11q111!te. 
Déposilions uee témoins à char-ge. 

lis ajoutent <111e, depuis la loi scolaire et 
même avant, le desservant de ln commune 
s'absente au moins ln moitié du temps, sans 
qu'ils sachent où il va, ni pour quel motif il 
quitte sa paroisse. 

Cinq témoins ont déclaré à l'enquête tenue 
par le commissah-e d'm-rondisscmcnt que le 
desservant refusait l'absolution aux membres 
<lu comité scolnire et nm, instituteurs commu 
naux, aux parents dont les enfants fréquentent 
les écoles communales et même aux personnes 
qui soutiennent lesdites écoles. Il résulte de 
la déposition de trois témoins que le dessor-. 
vunt a déclaré en chaire qu'il refuserait l'abso 
lution à toutes ces personnes. 

Il a été reconnu que le catéchisme est donné 
ù l'école libre, mais qu'actuellement tous les 
enfants sans distinction y sont admis. 

Cinq témoins ont prétendu que les enfants 
qui fréquentent l'école communale doivent 
quitter cette école pour pouvoir faire leur 
première communion. Un témoin a même 
affirmé que le curé a refusé l'absolution à l'un 
de ses enfants parce que ses frères et sœurs 
vont à l'école officielle. 

Le desservant de Grune a déjà été l'objet d'une 
première réclamation. L'enquête à laquelle il a 
été procédé à la suite de cette réclamation 
(voir ci-dessus, 11" 9) a établi que le desservant 
refuse l'absolution à tous ceux qui sont parti 
sans de l'enseignement officiel. 

A la nouvelle enquête tenue par Ic commis 
saire d'arrondissement, cinq membres du con 
seil communal ont déclaré crue le desservant 
leur refusait l'absolution parce qu'ils faisaient 
partie dudit conseil. Deux autres témoins 
affirment qu'ils ne sont pas admis aux sacre 
ments parce qu'ils sont membres de l'Associa 
tion libérale. 

D'après la déposition de quatre témoins, Ic 
desservant refuse les sacrements aux élèves 
des écoles d'adultes, ainsi qu'aux parents des 
enfants qui fréquentent les écoles officielles. 

L'instituteur eommunal a déclaré que, depuis 
la promulgation de la loi scolaire, aucun élève 
rie son école n'a plus été mimis i1 faire sa pre 
mière communion, quoique actuellement il n'y 
nit plus <l'école privée à Grune. Cette déposi- 

Résultat& de l'enquête. 
Déposîtians du p,·dtn et des témoins à décharge. 

Le desservant, qui s'est présenté à l'enquête, 
conteste les faits qui lui sont reprochés. 
Il soutient qu'il n'a pu refuser l'absolution 

aux instituteurs communaux, aux. membres du 
comité scolaire et aux pères qui envoient leurs 
enfants aux écoles officielles, puisque ces per 
sonnes ne se sont pas présentées au confes 
sionnal. li ajoute avoir admis les mères de 
famille qui se sont présentées. 11 déclare ne 
connaitre aucun enfant ayant fait sa première 
communion et fréquentant l'école communale, 
auquel il ah refusé les sacrements. 

Il nie enfin avoir-refusé cngénérul d'admettre 
ù la première communion les enfants qui sui 
vaient les cours des écoles officielles. S'il n'a 
pas voulu admettre certains d'entre eux, c'est 
parce qu'ils n'étaient pas suffisamment préparés. 

Aucun témoin à décharge ne s'est présenté, 

t5 
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Désignation du 11rit1·e. Analyse des requd!es. 

2!S. M. BALTu~, desservant à l\ls1x•d'-V1R.TON. j Le commissaire do I'arrondfsseruent de 
Virton II communiqué au Département de 111 

Justice une plainte du hourguiestre et do l'insti 
tuteur-communal de Mcix-dC'vnnt-Virton contre 
le desservant de celle localité à la suite de 
laquelle il a procédé à une enquête. Le bourg 
mestre et l'instituteur lui ont signalé les faits 
suivants: 

1\1. Ilaltus n, depuis l'exécution de la loi 
scolaire, refusé d'udmettre les enfants des écoles 
communales au catéchisme et. à la première 
communion, à tel point qu'il y a aujourd'hui 
dans la localité des enfants dgés de -lä et de 
·I 6 ans qui n'ont pas encore foit leur première 
communion. 

Le dimanche 5 décembre i 882, le desser 
vant annonça que les enfants des écoles offi 
cielles pouvaient assister aux leçons de caté 
chisme qui se donnaient à l'école libre; plu 
sieurs s'y rendirent le lendemain; le desservant 
leur déclara qu'ils pouvaient assister à ces 
leçons, mais qu'ils ne pouvaient faire leur pre 
mière communion que s'ils quittaient définiti 
vement les écoles communales. 
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Résultats da l'e11q11dle. 
Dêpositions des témoins ù oha1·911. 

lion u été confirmée par le bourgmesrre et pul' 
un autre témoin. 

Le collège échevinal n fnit ln déposition sui 
vante, qui n été confirmée par les 21 témoins 
qui se sont présentés : 

Depuis ln loi de 1879 le curé Baltus n'a plus, 
jusqu'au mois de décembre 1882, donné Ic 
catéchisme pour les cnfunts des écoles commu 
nales; plusieurs de ceux-ci se sont présentés à 
différentes reprises aux leçons de catéchisme 
qu'il donnait Ic dimanche à l'église, mais 
jamais il ne leur a posé de questions. 

Lu dernière fois qu'il uit fuit la première 
communion pour tous les enfants indistincte 
mcnt a été au mois de juin 1879. Eu ,J88t il a 
annoncé en chaire que les enfants fréquentant 
les écoles catholiques seraient seuls admis à la 
première communion, Cette année-là il a admis 
à cc sacrement deux enfants de l'école officielle 
qui, quinze jours avant la cérémonie, s'étaient 
engagés à aller à l'école libre. 
Il y a environ 59 enfants des deux sexes de 

H à H5 ans et même de 17 ans qui n'ont pas 
encore pu föil'C leur première communion 
uniquement parce qu'ils fréquentent l'école 
communale. Quelques-uns de ces enfants vont 
maintenant i1 l'école libre pal'ce (jUC le curé 
leur n déclaré qu'il lui était impossible de les 
admettre à la communion lnnt qu'ils ne quit 
taient pas l'école officielle. 
Depuis la mise ù exécution de la loi du 

pr juillet ·1879, tous les sacrements sont refusés 
aux parents qui envoient leurs enfants aux 
écoles officielles, à tout le corps enseignant, 
aux parents des instituteurs et institutrlces 
officiels, aux membres du comité scolaire, enfin 
i1 tous ceux qui d'une manière quelconque se 
montrent partisans de l'enseignement officiel. 

En ·1879 et -l 880, sur les 11 ·l familles qui ont 
des enfants fréquentant Jes écoles, il y en nvait 
75 d'excommuniées et en f 882, fin d'année, sm· 
environ 100 familles, 65 d'excommuniées. 

Un témoin a déclaré en outre que le curé 
Baltus a refusé de baptiser son enfant, parce 
que le parrain qu'il a présenté fréquentait 
l'école communale. 

Rd,ultals de l'enquête. 
Dépos-ilions du prêtre 11' des temoina à décharge. 

Le lendemain du jour où il a entendu les 
témoins à charge, Ic commissaire d'arrondlsse 
ment s'est rendu à Meix-devunt-VÎl'lon, afin 
d'entendre le curé Baltus et les personnes que 
celui-ci jugernit à propos de produire comme 
témoins à décharge. 

lU. llaltus ne s'étant présenté qu'au moment 
du départ du commissaire, celui-ci lui a rcruis 
un résumé des griefs articulés contre lui en 
lui disant qu'il attendrait jusqu'au 25 janviee 
sa réponse écrite. 

Aucune réponse, de la part du curé Baltus, 
ne lui est parvenue. 
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msi91wlio11 du prAtt•e. Analyse (le11 reqt,Jtes. 

24 M K :,r l, desservant de MussY-LA-Vu,ts. 1 Requête d'habitants de l\Iussy-la-Ville, adres- 
sée nu l\Iinistre de la Justice. 

Les auteurs de cette requête signalent les 
fnits suivnnts : 

Le desservant refuse, sous divers prétextes, 
d'admettre à ln première communion les 
enfants qui fréquentent les écoles commu 
nalos. 

En 1881 les élèves de l'école libre out seuls 
pu faire leur première communion. Le joui· 
de ln cérémonie, il II fallu l'intervention des 
pompiers de la commune et de ln gendar 
merie pour protégee le curé contre l'exuspé 
ration des habitants. 

Le curé a admis isolément ù. la première 
communion deux enfants qui ont consenti à 
quitter l'école officielle. 

Il n exigé des élèves de l'école communale 
des filles, comme condition de leur admission 
à la première communion, que pendant les 
offices dies se placent uu ehœur de l'église 
sous ln surveillanee des sœurs , institutrices 
à l'école libre. 

Il n'a pas néanmoins voulu admettre ces 
enfants l1 ln première eommunion, parce qu'elles 
n'ont pas consenti à quitter l'école communale. 
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Rd.rnltats de t'e11'l111::II!'. 
1Jép1Jûliuns dr.~ tó111oi11s ü r:h«l'ye. 

li résulte de ln déposition tics membres <le 
l'administration communale, du sous-institu 
teur, de l'institutrice oflicicllc el d'un membre 
du comité scolaire que, tics que l'enseignement 
libre fut orgunisé dans la corn m une, Ic desser 
vant déclora e11 chah-e que les parents qui 
enverraient leurs enfants ù l'éenle eommunnlo 
seraient privés des saeeemcnts et llUC les petites 
filles qui fréquentnient ladite école ne seraient 
pas admises it la première conunuulon. Et, en 
effet, pas une seule élève de l'école olliddlc ne 
fut admise. 
Trois élèves nyant quitté suecessivemcnt 

l'école communale, purent foin isolément leur 
première communion. Le desservant a retiré 
aux institutrices communales la surveillance 
de leurs élèves /t l'église et a 11 lncé ces der 
nièi-es, malgré les protestutlens des parents, 
sous la surveillance des institutrices de l'école 
libre. Environ trois moîsnvnnt 10; première com 
munion de 1881, le curé Bentz u dit que si les 
élèves de l'écore eornmunalc de fi lies voulaient 
se mettre sous la surveillance des religieuses, 
elles seraient admises à la première commu 
nion. Les parents de ces enfan I& y ont consenti; 
le desservant a exigé ensuite que ces élèves ne 
récitassent phis le catéchisme :'1 l'école com 
munale et enfin qu'elles aillent a l'école libre; 
mais les parents n'ont pas von lu accéder à celte 
dernière condition; 1111ssi leurs enfants n'ont 
pu faire leur première eommunlon, 

C'est ce fait qui a donné lieu à l'rffc1·vcsrencc 
populaire dont il est question dans la récla 
mation. Actuellement les ngissl::'nil'llts 1Iu curé 
Bentz sont toujours les mêmes Yis-à.-vis des 
parents des enfants fréquentan t les écoles 
communales; plus de ln moitié des adultes 
ne reçoivent plus h-s sacrements pur suite 
du refus du curé ou (Ic leur propre volonté. 
Quant aux élèves des écoles eommunnles de 
filles, Ie curé ile les admet aux Ieçons de caté 
chisme qu'à ln condition expresse- qu'allos con 
sentent à se mettre à l'église sous bi surveillance 
<les religieuses. 

Quatorze antres témoins 011t déclaré que le 
curé a chassé les élèves des écoles communales 
du catéchisme qu'il donne à l'église et qu'il 
n'admet ces enfants à Ia première communion 
qu'à la condition qu'ils quittent l'école officielle. 
Ces témoins citent les noms de CJi11q personnes 

Résultats de l'enq11ele. 
Dêpusitions titi prêtre el iles iémoim ti dêcluwge. 

Le desservant a comparu devant le commis 
snire de I'arroudissement. Il déclare avoir fuit 
connaitre dès son arrivée à Mussy (jnnv ier ·1880) 
qu'il admettrait nu catéchisme tous les enfants 
indistinctement, à la condition qu'ils se placent 
/i l'église, pendant les offices, dans Ic chœur-, 
sous sa surveillance et sous su direction. 
Tous les enfants, dit-il, nu raient été admis ù 

la première communion s'ils avaient accepté 
celte condition; il nie avoir dit jamais en chaire 
qu'il u'udrnettmlt à la première communion 
que les élèves des écoles libres; il s'est borné à 
recommander aux enfants de ne plus suivre les 
leçons de catéchisme qui se donnent il l'école 
communale. ll fait remarquer qu'il n'y a que 
li enfants qui, quoique ayant l'âge, n'ont pas 
encore fait leur première communion. 
Il reconnait que les sacrements sont refusés 

aux deux instituteurs et i1 l'institutrice officiels. 
En ce qui concerne les refus de sacrements, 
aux parent- des ,:ièvcs des écoles eommunales, 
il n'a pas consenti à s'expliquer sur ce point; 
il s'est retranché derrière le secret confessionnel 
et a ajouté qu'il se bornait à exécuter Ies 
ins!ructions épiscopales. 
Treize personnes qui tout t's, sauf une, envoient 

leurs enfants à l'école libre, ont C!'rlifiê que 18 
déposition du curé Bentz est conforme à la 
vérité. 

Le curé a en outre transmis à i11. le commis 
saire d'arrondissement les pièces suivantes: 

1 • Une pièce revêtue de plus de cent signa 
tuées, qui renferme une confirmation de la 
déposition du desservant et qui conslale 
notamment qu'en -1881 le curé a admis à la 
première communion vingt-deux. enfants dont 
quinze élèves de l'école communale; 

2° Une déclaration por laquelle trois per 
sonnes certiflent que le curé s'est engagé ii. 
admettre Jeurs filles à la première- communion, 
à la seule condition que ces enfants lui obéissent 
à l'église; 
5° Une pièce par laquelle six personnes 

déclarent que, si elles ont retiré leurs enfants 
<le l'école eommunnle, c'est uniquement à cause 
des avanies qu'on leur y faisait subir; 

4° Un certificat, émané de quatre conseillers 
communaux, constatant que le curé n'a jamais 
déclaré, ni du haut de la chaire, ni ailleurs , 
qu'il n'admettrait à la première communion 
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De1ig11<1tion du prdtri,. 

'J.7. Le desserv nut de CENS. 

28. Le curé-doyen de DsaTR1x. 

Aiwlyse des ,•eqtu!les. 

Pur requête udrcssée i, la Chambre des 
Ilcpréseutunts, un hnhitunt d1: Tcinul, section 
tic Cens, d1•111nntlc la réduction du traitement 
d11 curé ile Cens, parce que k curé n refusé 
d'admettre su fille à lu première communion 
pour le seul motif qu'elle fréquente l'école 
officielle. 

Des habitants de Bc1·tl'ix font eonnattre à la 
Chambre que le curé-doyen refuse d'admettre 
à ln première communion leurs enfants, élèves 
des écoles communales. 
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Rérnltuls de l'e11q11ôte. 
Dépostüons des témoins à charge. 

auxquelles Ic curé numit fait connaitre à quelles 
conditions il consentait ù recevoir leurs enfants 
à 111 premib1·c communion. 

N.-ll. At1 dossier est jointe une Ieure d'un membre 
du comué scolaire, faisant remarquer quo ln déposition 
du curé lil'nt1., résumée ci-contre, n'est pas conforme à 
la déposîtlon que cc mlnistre du culte a faite devant la 
commisslou d'enquête parlementaire. 

L'auteur de la requête ci-contre n mnintenu 
l'exactitude du fait dont il s'est plaint ; il a 
ajouté que sn fille âgée aujourd'hui de 13 ans, 
s'étant rendue au catéchisme donné à l'église, 
le curé lui a dit de se retirer pnree qu'elle 
fréquente l'école communale. Ni lui ni sa 
femme ne sont admis aux sacrements. Le curé 
a refusé d'accepter comme parrain son fils, 
qui suit également les cours de l'école offl 
cielle, 

Il résulte de Ja déposition tie trois autres 
témoins que le desservant refuse l'absolution 
aux parents qui envoient leurs enfants à l'école 
communale ou à l'école d'adultes. L{'S élèves 
de cette dernière école ne sont pas admis non 
plus aux: sacrements. 

L'instituteur communal a déclaré qu'il savait 
que ses élèves, tant de l'école d'adultes que de 
l'école primaire, n'ont pas reçu l'absolution. 

Le bourgmestre de Wyomponl a certifié que 
les faits relatés ci-dessus sont exacts ; il a ajouté 
que le curé de Cens est venu le prévenir en 
1879 qu'il ne pouvait se présenter à confesse, 
parce qu'il favorisait l'enseignement olliciel; 
que Ie même curé a refusé publiquement. la 
communion it une femme de l\Iensbay qui avait 
reçu l'absolution du desservant d'Ortho. 

1 lle$UlMs de l'enq1'ete. 
l)t!µOJüia11a du prêu·e et des témoins à dêcllarge. 

quo les seuls enfants de l'école libre; mais qu'il 
a annoncé au contraire que tous les enfants 
indistinctement pourraient fulre leur- première 
communion, à la seule condition de se soumet 
tre à sa surveillance à l'église; 

?>0 Deux outres certificnls, attestant que Ic 
curé Bentz s'est toujours montré bienveillant 
à l'égard des enfants fréquentaru les écoles 
communales. 

Le desservant de Cens n'est pas venu déposer. 

li résulte des dépnsi.ions des témoins que I Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 
les snerements sont refusés aux enfants qui Le curé, convoqué, n'a pas comparu. 
fréquentent les écoles officielles, aux parents 
de ceux-ci et aux personnes qui s'occupent tie 
l'enseignement communal. Cependant, en 1883 
le curé-doyen panit disposé à ne plus foire de 
distinction entre les enfants qui se présentent 
pour lu première communion. Déjà l'année pré- 
cédente, il a fait une exception en faveur du 
fils d'un facteur des postes, qui u été admis à 
ce sacrement quoique fréquentant l'école offi- 
cielle. 

Il en a fait une autre en faveur d'une petite 
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Dd.~1gnalio11 clt11m.'t1·e. 

29. Le curé de DrnuN, adruinistratcur de ln 
paroisse de Regnes. 

30. Le curé des DuLl.ES. 

.111alyse d<'s 1·equ4lel'. 

Des hubitants <le Bihain réclament de la 
Chumbre ln suppression du traücmen; du curé 
<le cc-Ile paroisse, <JUÎ refuse les sacrements aux 
élèves des écoles priruuires et d'aduhes nrnsi 
quît leurs parents, fait des démarches pour 
fai1·c déserter ces écoles. 
L'instituteur- communal de Regne1! n adressé 

à ln Clmmbrc une plainte dans le même sens. 

Un sieur Gillet fait connaître nu Ministre de 
la Justice que Ic curé des Bulles a refusé de 
confesser sa femme malude, parce que ses en 
fonts vont i1 l'école communale. Afin de satis 
fair•i au vœu de sa femme, le plaignant a retenu 
ses filles chez lui, mais Ic curé II refusé encore 
par deux fois, exigeant qu'elles allassent à 
l'école catholique. Ce que voyant, le sieur Gillet 
n renvoyé ses filles à l'école ecmmunale, 
routes les tracasseries su bics par- l'épouse 

Gillet de la part du curé ont B~11,rnvé ln maladie 
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Résuiuu« de l'e11q11ête. 
Dt1pusitio11s des ttlmoins â chai-ge. 

fille moyennant l'engagement qu'elle n pris de 
ne plus assister nu catéchisme donné pur l'in 
stitutrice communale. 

Des parents qui antérieurement no pouvnlont 
obtenir l'absolution l'ont reçue, quoique rien ne 
Iût changé duns leur manière d'être à l'égard 
de l'enseignement ollleiel. Ils aueibucnt cc 
revirement à leur qualité de fonctionnah-es clu 
Gouvernement ou d'épouses de fonctionnaires, 

Les instituteurs communaux de Bihain et de 
Regnez confirment les renseignements men 
tionnés dans les plaintes adressées à lu Chambre. 
li résulte de leurs dépositions ainsi que de celles 
d'autres personnes que les élèves des écoles com 
munales sont admis uu catéchisme, il l'église, 
mais qu'ils ne scntgénéralement pas inten-ogés ; 
ils ne sont admis ù la première communion qu'il 
condition d'abandonner préalablement l'école 
officielle. 

Trois témoins, dont l'un est secrétaire du 
comité scolaire, viennent déclarer qu'ils sont 
exclus, eux et leu!' famille, des sacrements et 
qu'ils ne s'y présentent plus, convaincus qu'ils 
n'y seraient pas admis. 

Deux élèves de l'école d'adultes font con 
naître qu'ils n'ont pu faire leurs pâques en 
1882 parce qu'ils ne voulaient pas s'engager il 
quitter l'école. Cette année ils se sont adressés 
à un religieux, qui les a admis sans difficulté. 

Le président chi comité scolaire, un des signa 
taires de la plainte, n'a pas comparu et n'a fuit 
parvenir aucuneeommunication au commissaire 
d'arrondlssement , 

II résulte de l'enquête que le curé est très 
modéré mais que Ic but qu'il poursuit est de 
faire déserter les écoles officielles et qu'il y par 
vient. 

Le sieur Gillet et l'échevin cosignataire de la 
plainte confirment les faits ; ils ajoutent que Ic 
ûls ainé de la dame Gillet étant décédé subite 
ment, on fit courir le bruit dans Ia commune 
que e'étuit une punition du ciel parce que ses 
autres enfants allaient ù l'école efficielle. Depuis 
lors, cette personne n l'esprit frappé et languit. 
Elle aurait voulu se confesser, mais le curé a 
refusé de l'entendre. 

La famille del'échevin Salpétler est excom 
muniée parce qu'elle soutient énergiquement 
l'enseignement offieiel.Plusieurs autres familles 

Ri!s-u/tats de L'1!71.qt1ete. 

Ddpositiom du prétr» et des U11wi11s à dec/ia,-9e. 

Un témoin, au nom de vingt-deux habitants 
de Bihain cl Itegnes qui déclarent le déléguer, 
afllrme que [amuis le curé n'a fait de démarches 
pom· les engager à mettre leurs enfants aux 
écoles catholiques, qu'il admet les élèves des 
écoles officielles quand ils ont suivi ses leçons 
de catéchisme et qu'ils sont capables. 

Le desservant tie Bihain conteste toutes les 
allégations contenues dans les plaintes, Il est, 
prétend-il, - contrairement à cc qu'on lui 
reproche - plus condescendant. enve1·s les 
élèves des écoles officielles, et il les interroge 
souvent parce qu'ils sont arriérés dans leurs 
connaissances religieuses. Quant à l'adminis 
tration des sacrements, il connaît les devoirs 
que lui impose son ministère. U ne se souvient 
µas nvoü- refusé de confesser des élèves de 
l'école d'adultes. 

Un témoin a retiré ses quatre enfants de 
l'école communale parce que I'instituteur les a 
admonestés et punis pour avoi1• assisté à une 
messe dite à ln rentrée des cours. 

Le curé des Buires, invité il se présenter à 
l'enquête, a écrit au cornmisssire d'arrondisse 
ment qu'il devait se rendre à Izel poul' con 
fesser. 

Aucun témoin à décharge ne s'est présenté, 
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llésig11alion tlu p!'~lre. 

51. Le curé de Csss, 1\1. ScHI.EDER. 

Analyse des i·equete,. 

dont elle souffrai; sans que eet eccléslastlque 
s'en soit aucunement ému. 

Un échevin ajoute au bus de ln lettre du sieur 
Gillet que la conduite du curé est la même à 
l'égard des élèves de l'iuatitutrlce communale 
et de leurs parents. Quant ù l'instituteur et aux 
élèves de celui-ci, ils reçoivent tous l'absolu 
tion. 

Quolre habitants de Cens déclarent dons une 
lettre adressée ou Ministre de la Justice que les 
refus de sacrements n'ont pas diminué dans 
lem· commune; que le curé de Cens a refusé 
l'un d'eux comme parrain dans un baptême, 
puree qu'il envoyait ses enfants à l'école com 
munale. 

C'est la deuxième plainte qui émane des 
habitants de Cens (Voyez n• ~1 qui précède). 

52. 1\1 MARTILLY, desservant de Cu.u1PLON. 1 Par pétitien adressée au Ministre de la Jus 
tice, des habitants de Champlon demandent 
que le traitement de leur curé soit réduit. 
lis invoquent les motifs suivants : 
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Résultais cle l'euquôlc, 
Déposition« des lêmoim à chm·ye. 

sont dans le même cas: leurs chefs viennent eu 
déposer. 

L'institutrice communale conûrme les dépo 
sitions précédentes, elle ajoute qu'elle envoyait 
ses élèves au catéchisme à l'église; voyant cela, 
le curé a donné le catéchisme des filles à l'école 
des religieuses. 

Alors l'institutrice, d'accord U\"CC les parents, 
n envoyé une de ses élèves à l'église à l'heure 
où Ic curé donnait la leçon aux gnrçons, en 
recommandant à cette enfant de se tenir- du 
côté des femmes. Le pr1H1·0 la ehnssa, Ln mère 
étant venue lui faire des observations, il ne se 
refusa plus, depuis lors, à ndmettrc ladite 
élève au catéchisme mais il changea presque 
chaque jour l'heure de ln leçon afin de mettre 
la petite fille en défaut. 

L'instituteur communal est en fort bons 
termes avec Ic curé; il reçoit les sacrements 
ainsi que ses élèves. 

On ne snit pourquoi le curé accorde les 
sacrements à l'instituteur communal et ù ses 
élèves alors qu'il les refuse à l'institutrice offi 
cielle et aux enfants qui fréquentent son école. 

Plusieurs pères de famille viennent déclarer 
qu'ils n'ont pas obtenu l'absolution, ni eux, 
ni leurs femmes, parce que leurs enfants vont 
à l'école communale. 

Le témoin Dupont affirme qu'il n'a pas été 
admis comme parrain, fait qu'il n signalé dans 
Ia lettre citée ci-comre.Il ajoute que, pour dire 
entièrement la vérité , il doit reconnaitre que 
son fils a été confessé, quoique élève de l'école 
officielle. 

Dans ses sermons il conseille aux parents 
de retirer leurs enfants des écoles du Gouver 
nement, qui, dit-il, sont mauvaises. Dans Ja 
confession il agit de mème. 

L'instituteurcommunnl pense que la deuxième 
plainte n inspiré une certaine crainte au curé, 
cai- il a depuis confessé plusieurs femmes el 
un élève adulte qui étaient refusés antérieure 
ment. 

Trente-neuf témoins viennent confirmer les 
faits relatés dans Ja plainte. 

Le curé ne laisse jamais échapper- une occa- 

Rdsulcats de l'enqu~tr. 
Dépositions du p1·~tn et des témoins à déchm·9e. 

Le curé déclare qu'il n'a pas refusé la pre 
mière communion aux élèves des écoles com 
munales qui ont suivi les leçons de catéchisme 
données à l'école libre. Quant aux refus d'ab 
solution aux parents et aux enfants, il se con 
forme aux instructions épiscopales. Il reconnait 
avoir- engagé le fils Dupont ù quitter l'école 
officielle, avoir fait des démarches auprès d'au 
tres personnes pou1· qu'ils envoient leurs en 
fants à son école et avoir refusé le témoin 
Dupont et un élève de l'école communale 
comme parrains. li ne se rappelle pas avuir 
conseillé o. ses paroissiens, du haut de ln chaire, 
de retirer leurs enfants des écoles d11 Gouver 
nement. li n'a pas à se plaindre de l'instituteur 
communal. 

Quelques autres témoins certifient que, si 
lès élèves de la commune avaient suivi le 
catéchisme à l'école libre, ils auraient pu faire 
leur première communion. 

Le desservant a signé une déclaration por 
tant qu'il refuse d'assister à l'enquête. 

i6 
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pesignatimi du pr4'1·e. 

55. l'rI. DRAY, curé de Doua«, 

Analyse des rcquêlea, 

L'absolution est refusée aux enfants qui fré 
quentent les écoles communales ainsi qu'à 
leurs parente; los 3{/5 des communiants no font 
plus leurs pâques, alors que sous le prédéces 
seur do 1\-l. l\lnrtilly deux ou trois personnes 
seulement s'en abstenniont. 

S11uf trois enfants de Ionetionnair-es, aucun 
élève des écoles communales n'est admis à Ja 
première communion, bien que tous aient 
suivi assidûment les leçons de catéchisme que, 
(luns un but vexatoire, le curé donnait pendant 
les heures do classe. 

Dans une pétition adressée à la Chambre, 
des habitants de Dohan foot eonnaltre qnc lem· 
curé ne donne l'enseignement rcllgieux qu'à 
l'école libre, sans indiquer- l'heure, et jamais n 
l'église, de s01·Le que les élèves des écoles com 
munales ne reçoivent aucune leçon de caté 
chisme. Ces enfants et leurs parents sont 
exclus des sacrements, de même que Jes jeunes 
gens qui ont fréquenté l'école d'adultes: les 
parents de ces derniers sont exclus également. 

Un tiers environ des paroissiens sont dans 
cette situation. Le fils de l'instituteur commu 
nal qui est à l'athénée de Bouillon ne peut pas 
recevoir de sacrements non plus. 

Dans une protestation adressée à ln Chambre, 
d'antres habîtnnts de_ Dohan déclarent faux 
tous les griefs énumérés dans ln pétition dont 
l'analyse précède. 

34. t\l. l\l1NE.T, desservant à F,n-s- LBS-VE~Euns. 1 Des habitunts de Fays-les-Veneurs rappellent 
au Ministre de li\ Justice les moyens mis en 
œuvre pm· leur curé, et connus déjà depuis 
l'enquête scolaire, puur combattre l'enseigne 
ment officiel. Ces moyens soul: f O dénigrement 
de l'école communale et du corps enseignant; 
2~ menaces des peines éternelles et de châti 
ments temporels contre ceux qui ne veulent 
pas se soumcure i, ses eapriees ; 5° conseils aux 
enfants de désobéir à leurs parents, si ceux-ci 
veulent les contraindre à fréquenter l'école 
officielle; 4° refus des sacrements aux parents 
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Rés11ltats de l'1mqu~te. 
l)t}posilions des té111oi11s à cflargc, 

sion de jeter le discrédit sm· lo personnel 
enseignant. 

Un témoin ayant foit observer nu curé qu'il 
donnait Jes leçons de catéchisme pendant les 
heures de classe, il a répondu que o'étnit son 
clevoir d'agir 11i11si. 

Le curé n'a jamais cessé d'nttaquer en chaire 
l'enseignement officiel. 

Bien des témoins sont nttristés des refus de 
sacrements et il est /t prévuir qu'ils finiront par 
céder n la pression du curé et por reth-ei 
leurs enfants des écoles communales. 

Tons les témoins, à l'exception de ceux dont 
les dépositions sont résumées dans la 4-"'• co 
lonne> confirment IC's fnits relatés dans la péti 
tion. 

Plusieurs personnes évaluent nu tiers de la 
population le nombre des habitants exclus des 
sacrements. 

Tous les témoins conllrment les faits con 
signés dons la requête. Ils sont d'nccord pour 
évaluer à 150 Ic nombre des personnes exclues 
des sacrements à cause de ln question scolaire. 
Ln population n'est que d'environ !SOO âmes. 

Ré,ultals de l'enqu~le. 
Déposiliona du prdlre el des lémoi11s à déclwrge. 

Le curé Bray déclore la plainte calomnieuse 
et fausse dans tout son contenu. Il y donne Ic 
plus formel démenti el se réserve d'en pour 
suivre les auteurs. Il se réfère à la protestation 
envoyée pnr bon nombre de ses paroissiens. 

Un témoin dit avoir signé cette pièce de 
confiance, parce qu'il considère Ic eui-é comme 
incapable de lui faire signer quelque chose de 
faux: ou d'inexact. 
li reconnait que le curé ne donne pas géné 

rnlemcnt Ic catéchisme à l'église, il croit se 
souvenir que les leçons préparatoires à la con 
flrmation y ont en lien. 

Le troisième et dernier témoin à décharge 
est le secrétaire communal, qui déclare avoir 
copié la protestation sur un modèle que Ic curé 

·· lui a remis. 
li reconnaît que, dans le principe, celui-ci 

faisait le catéchisme à l'église, mais que mainte 
nant il Ic donne à l'école privée. Le témoin 
maintient la protestation qu'il a signée. 

Le curé n'a pas comparu. 
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Désignation du prêtre. 

lH5. 1\1. Cou1GN0N, curé à FLAm6nGs. 

A.w1/yse ties requae«: 

qui envoient leurs enfants àl'éeole communale, 
aux enlants qui fréquentent cette école, aux 
chefs do ménage, mariés ou célibateires, qui 
ne veulent rien donner pour I'éeole eatholîque ; 
5° conseils aux femmes de contrlbuer, à l'insu 
de leur mari, à l'entretien do ladite école; 
6• refus d'absolution 1n11c personnes qui ont été 
appelées comme témoins lors do l'enquête sco 
laire. 

Ln plainte porte encore que Ie curé et sa 
servante, qui est Française comme lui.s'enten 
dent fort bien pour insulter les personnes qui 
ne se rongent pas de leur côté. La servante a 
été condamnée de cc chef à deux reprises, ln 
deuxième fois à un jour de prison outre 
l'amende. 

De nombreux habitants de Flamlerge font 
connaître ù 111 Chambre que leur curé refuse 
systématiquement les sacrements de pénitence 
et de communion tout aux enfants qui fré 
queutent l'école communale qu'aux parents 
qui les y envoient. li injurie tous ceux qui ne 
trouvent pos le moyen de lui plaire, et de cc 
chef il a été condamné plusieurs fois. 

li a averti qu'il enntinuerait à donner des 
leçons de catéchisme aux enfants qui lui mp• 
porteraient une déclaration écrite de leurs 
parents I'autorisant à corriger les jeunes élèves 
comme il lui plairait. 

Pour ces motifs, ils demandent que l~ trui 
toment du curé soit diminué. 
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ltesultats de l'e11qw}te. 
D~positio11s des te111oi11s <t charge. 

Les témoins confirment en général les faits 
révélés dans la plainte. 

Le curé ne fait pas de catéchisme à l'église; 
il se contente ùc le donner à récole privée. 

D'après les témoins, quarante-cinq à cin 
quante personnes ne s'npprochcnt plus des 
sacrements depuis la nouvelle loi scolaire. Le 
curé reconnait que c'est le eus pour trente ù 
trente-cinq de ses paroissiens. 

Les habitants se pluignent également de ce 
que le curé célèbre l'unique messe de la paroisse 
à l'heure où les desservants des églises voi 
sines célèbrent la leur, ce qui les empêche de 
remplir à tour de rôle leurs devoirs religieux. 

Plusieurs témoins déposent que Ic curé, qui 
est payé pour biner à Flamisoul, refuse de le 
fuire, sous prétexte que le Gouvernement ne le 
paye plus de cc chef et pnrce qu'il 11 '11 pas réussi 11 
obtenir- des ha bilan ts la som me qui a été ~tu•a ntie 
pour ce service, 11 défaut d'indemnité de 
l'État.· 

Les fondations ne sont plus exonérées. Dans 
le hut de tracasser- les élèves des écoles offi 
cielles, Ic desservant a fail en level' les bancs sm· 
lesquels ils prenaient place à l'église. Une per 
sonne généreuse ayant prêté des chaises, le curé 
les II Inlt jeter i1 la porte à plusieurs reprises. 
iHaintenuot les bancs sont replacés : les pre 
miers sont réservés aux élèves de l'école privée, 

Copies des jugements de condamnation pro 
noncés 11 charge du curé sont au dossier 

Le commissaire d'arrondissement relate un 

}tésulluls de t'e11qttêle. 
JJtl-positio11s du rm!tre el des lêmoi11s ti tlt!cl,arge. 

Le curé Collignon déclare qu'il n'est pas 
parvenu à obtenh- des enfants de l'école offi 
cielle la fréquentation de son catéchisme. En 
été, seulement, ils venaient aux leçons, mois 
ne répondaient pas et se montraient insubor 
donnés. C'est pom· ce motif qu'il a demandé 
aux parents l'autorisatien de corriger ses élèves 
de la façon qu'il jugerait convenable. Le caté 
chisme est donné Ît l'église en été, à l'école 
privée eu hiver. C'est pom· se conformer aux: 
décisions épiscopales que le curé refuse les 
sacrements aux partisans de la loi de ·1879. - 
En '1880, trois élèves de l'école officielle ont 
été admis ii la confirmation, à la condition de 
quitter cette école- Jusqu'à présent. il n'y en a 
pas eu qui avaient l'âge de faire leur première 
communion. 

Contrairement aux affirmations des signa 
taires de lu plainte.Ie curé déclare qu'Il célèbre 
sa messe de manière à permettre à ses parois 
siens d'assister 11 la deuxième messe dite pnr 
ses confrères. Qunnt à la binaison 11 Flamisoul 
elle o été supprimée par suite d'un défau 
d'entente avec les habitants. 

Plusieurs témoins chargent l'un d'entre eux 
de déposer. Ln déposition est conçue tians le 
même sens que celle du curé. 
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Dt!signation du pt·btre. 1 A1w/yse des requêtes. 

50. Le curé de FR6YNsux. 1 L'instituteur eunununnl de Lemorrnenil- 
Freyneux fait savoir ou l\Unisl1e de la Justice 
que le curé de celle localité coutinue à refuser 
l'absolution aux parents des enfants fréquen 
tant les écoles officielles. 

57. Le curé de fü.JUPTEAU (M. GAn1TE). 1 Pm· pétition adressée uu l\Hnist1·c tic la Jus- 
t ire, tics habitnnts de Hampteau demandent Je 
déplacement de leur pasteur, lequel a cxcom 
munié plus de la moitié de ses paroissiens ù 
cause des écoles. Ce prêtre neeahle les élèves de 
l'école communale d'épithètes grossières, refuse 
les sacrements à leurs parents et lait des 
démarebes pour leur faire perdre leur clien 
tèle; enfin, semble avoir- foit une étude appro 
fondie des agissements du clergé, révélés duns 
les enquêtes scolaires, pour s'en faire une ligne 
de conduite. 

Dans une deuxième Icttre, les huhitants d<' 
Hampteau font savoir au lUinislrc de la Justice 
que l'absolution a été refusée à Pâques à tous 
les signataires de lu première. Ils ajoutent que 
cinquante-deux personnes sur une population 
de trois cent septante-six habitants sont excom 
muniées. 
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Rês11llals do l'euqudte. 
Dtlposîlions des ttlmoins à clwrye. 

fnit qul.dit-il, prouYe l'intolérance du curé, Une 
dame et ses deux filles, qui habitent chez les 
frères Nicolay, oncles do ces dernières et parti 
sans des écoles officielles, ne sont plus admises 
aux sacrements po ree qu'elles ne se soumettent 
pos n la condition que leur impose Ic curé d'aller 
hnbitcr ailleurs que chez leurs parents. 

Plusieurs témoins confirment la plainte. 
D'autres, viennent attester que les sacrements 
ltur ont été refusés parce qu'ils suivent Jes 
cours de l'école d'adultes. 

Le curé a fäit des démarches ll.ll(ll'ès d'un 
eertaiu nombre d'habitants pom· qu'ils envoient 
leurs en fonts aux écoles catholiques, promettant 
à certains d'entre eux des avantages matériels 
et spirituels. 

Dans ses sermons, le curé II n ttnq ué les écoles 
du Gouvernement et leur personnel. Il a con 
train t les élèves de l'école communale :i suivre 
le catéchisme à l'école privée, où i! les hunn 
liait et les molestait mèmc de toute façon 

Le secrétaire commuual et le bourgmestre 
déclarent que le curé s'occupe beaucoup de 
politique el qu'aux dernières élections, il a 
réussi il faire nommer tous conseillers purti 
sans de l'enseignement libre. 

li résulte des témoignages recueillis que Jes 
faits dévoilés dans les rlcux plaintes sont 
exacts. 

Lors d'une épidémie de petite vérole qui a 
sévi dans ln commune, le curé s'est montré peu 
empressé il porter les sacrements ù ceux qui 
les réclamaient. 

Par contre il montre beaucoup d'ardeur- dans 
la lutte scolaire: il n'administre les sacrements 
qu'11 ceux qui s'engagent à retirer leurs Cil fonts 
des écoles ofllcielles ; il o conseillé à certaines 
personnes mariées de quitter leurs vieux parents 
afin d'être libres d'envoyer les petits enfants à 
l'école privée. Le curé n'a pas voulu célébrer- de 
messe lors du maciagc lie l'instituteur, cl il a 
ùéfendu à un prêu'e étrauger , oncle cle fo 
mariée, d'en célébrer une à sa place. 

Résultats de l'enquête, 
Dépositions äu prétre el de8 témoins û dêcl1a1·ge. 

Le curé reconnaît avoir refusé les sacrements 
conformément aux instructions éplscopnles, 
uvou- prêché contre l'enseignement neutre et 
Ic corps enseignant officiel, mais sans employee 
ln eslomnle, et avoir fait des démarches pour 
dépeupler l'école communale, contre l'institu 
tcue de laquelle il avoue cependant n'avoir 
rien à. dire. 

li nie avoir dit qu'il refuserait publiquement 
la communion aux partisans de l'école officielle, 

Un grand nombre de témoins viennent dé 
clnrer que les parents des élèves de l'école 
communale ne sont pas admis aux sacrements; 
ils ajoutent qu'ils sont satisfaits de ln conduite 
du curé et qu'ils n'ont pas à se plaindre de 
relie de I'iustituteue communal. 

Le curé Garite dit avoir prévenu les enfants 
qu'ils ne pourraient faire leur première com 
munion s'ils ne suivaient son catéchisme donné 
trois fois par semaine à récole libre et. deux fois 
i1 l't<glise. Il nie avoir jamais demandé ù un 
habitant de Hampteau de placer ses enfants à 
l'école privée, uvoir malmené les élèves de 
l'école officielle. 

Il prétend qu'il y a tout au plus dans la 
paroisse trente personnes qui ne remplissent 
pPs leurs devoirs religieux. 

Il déclare s'être tenu constamment à In dis 
position de ses paroissiens et autres, eontraire 
ment aux assertions des plaignants. 

Pour Ic surplus, il s'est, dit il, confirmé aux 
instructions de l'évêque. 

Le curé n demandé qu'il fût procédé i1 une 

-17 
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Dèsignalion <lu prêtre. 

58. Le desservant de HARGIJIONT, 

39. 1\1. SIMON, curé à Hoo1sTE1t. 

A naly$e des ,·equêtes. 

Des hnbltants de Hargimont demandent à l11 
Chambre ln su ppression du traitement de cet 
ecelésiastlque, lequel ne cesse de les tracasser 
depuis 1879. 

Ces tracasseries se manifestent par dos refus 
de sacrements, refus d'admettre certaines per 
sonnes comme pm-rains, mauvais traitements 
infligés aux enfants, etc. 

Des habitants portent à ln connalssance du 
Ministre de la Justice que ce prêtre refuse les 
sacrements aux partisnns de l'enseignement offi 
ciel, excite publiquement dans ses sermons Ies 
enfants i1 désobéir à leurs parents si ceux-ci les 
envoient dans une école communale, n'admet 
les élèves de celle école n Ja première comrn 
union, que s'ils consentent à se rendre à l'école 
privée. 
t:c prêtre qualifie en chaire Ic gouvernement 

et les membres du conseil communal d'une 
fuçon inconvenante. 

Les habitants font connaitre en outre que le 
curé continue à loucher- un traitement de cha 
pelain quoique, depuis 4 ans, il nit cessé com 
plètement d'en remplit· les fonctions parce 
qu'on a établi une école officielle dans la section 



( 67) 

Résultats clc l'cnq118te. 
Déposiüon« dl's 1émoi11s ci dwrge. 

L'enquête confirme les faits relatés dans lu 
plainte. Le curé use de tous les moyens pos 
sibles pour dépeupler l'école offlclello, dont il 
injurie les élèves. Pour être mimis à ln pre 
mière communion, ceux-ci doivent ubundounei 
Jeurs études; c'est cc qui est nr1·inS l1 deux en 
fants, dont les frères ont également dû quitter 
l'école communnle. 

La jeune Odile Petit n été maltraitée par le 
curé à l'église et it l'école privée, où elle est 
forcée de se rendre pour le catéchisme. Elle 
n'a pas pu faire sa première communion paret 
qu'elle fréquente l'école offlcielle ; Jo mère, qui 
a foit des démarches près du doyen, n'u pns 
réussi à l11 foire admettre, Le curé a voulu a voit· 
raison et il a prétendu que la petite n'avait pas 
onze ans quand elle en avait treize. 

Le sieur Prippiat est harcelé par sa famille, 
à l'instigation du curé, pour qu'il se décide 1't 

meure ses enfants à l'école libre. 

L'enquête faite Ic 2{i avril ·t 885 confirme 
entièrement les accusations portées contre Ic 
curé. Elle fait connaitre en outre que celui-ci 
est souvent en étnt d'ivresse, et que plusieurs 
fois il a laissé mourir des gen:; saus leur porter 
les sacrements. 

La dame Kinet, qui étnit malade, l'avait fait 
appeler pendant Ia nuit. li étnit comme d'habi 
tudo à boire chez la femme Arnold nu hameau 
de Gênes, où on dut aller le chercher. La nm 
lade déclara qu'elle ne voulait plus le voir 
parce qu'il sentait mauvais et qu'elle ne com 
prenait pos cc qu'il disait. Une autre nuit, il 
nrriva trop tanl chez l'épouse Deldef, à laquelle 
il ne put que donner l'extrême onction; on avait 
dû aller le chercher à Génes en étal d'ivresse. 
!Uuint autre fait de cet espèce est rapporté. 

Résultais de l'e11q11~te. 
DéµosiHans clu p1•t}tre el des ttlmoiils à décharge. 

contre-enquête où il pourrait produire ses 
témoins. Le eommlssnlro y a consenti. lUais 
aucun témoin à décharge ne s'est présenté 
contrairement aux. espêrunces dr. H. Gm·ite. 

Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 

Le curé reconnaît les faits dont oo l'accuse, 
mème l'ivresse. Il nie avoir tiré s111• le témoin 
Ki net; quant nu pistolet dont il o menacé Ic fils 
Lecoq, il n'était ni chargé, ni armé. Le euré 
nie également avoîr qualifié le Gouvernement 
d'une manière injurieuse. 
Il reconnait toucher les émoluments de chn 

pelain de Gènes, bien qu'il n'en remplisse plus 
les fonctions. Il agit ainsi avec ln permission de 
l'évêque pour punit· les habitants de ce que la 
maison vicariale a été convertie en école com 
munale. Plusieurs témoins viennent conflrmer 
ln déposition du curé. D'autres- déclarent qu'ils 
ne savent rien de cc qui se passe, 

t8 
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Désignation du pt·dt1'~. 

40. Le curé de JAMOIGl'iE, 

4L 1\1. AnNOULD, curé de JsnoNVILLE. 

42. Le curé de LESTERNY (commune <le Fo11- 
1utnss). 

Analyse des requêtes. 

où ln chapelle est située. Comme il n'y li plus 
de v icaire dep nis '.:1.9 nus, on n installé cette 
école dans I'nncieune maison vicnrlule, 

Le conseil communal de Jamoigne se plaint 
de cc quo Ic curé n'admet ù la première com 
munion que les enfants de l'école des reli 
gieuses. U11e seule exception li élti faite en 
faveur d'une petite fille à rnisou <le son âge et 
de son intelligence. Les autres n'ont pas été 
nussi heureuses quoique mieux insu-uites que 
leurs compagnes qui vont 11 l'école Iihre. 

Dans une pétition adressée /t la Chambre des 
Représentants, des habitants de Jehonville 
ullirment que leur curé refuse les sacrements 
aux: parents des enfants qui fréquentent les 
écoles cornmunnles, leur adresse <les insultes et 
sème la division, non seulement dans la Ioen 
lité, muis encore dans les familles, attaque le 
Gouvernement et les lois du pays. 

Le sieur Bnijot porte à la conneissnnce de la 
Chambre qu'il est exclu des sacrements parce 
qu•il fréquente l'école d'adultes officielle. 

Le curé n aussi usé de subterfuge pour- ne pas 
baptiser l'enfant du plaignant. 
Les sieurs Hérin et Coulon se plaignent tic ce 

que leurs fils n'ont pu faire leur première 
communion, quoiqu'ayant suivi le cours de 
catéchisme l{IIÎ se donne à l'école libre et 
quoique très instruits en reli~ion.- Ces enfants, 
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Résulta Is tie (e11q11ète. 
Dëpoeiüone des lt!111oi11s ci churq». 

Un soir le curé n tiré i, halle sur Ic témoin 
Kinet, sans l'nueindre. Celui-ci suppose que 
c'étnit l'exécution d'une menace que Ic curé 
nvnit proférée contre lui, mais dont il n ·n eu 
connaissance qu'après la tenturivc dont il n été 
l'objet. Un jour d'élection eucorc , Ic eurti n 
tlit·igé Ic cauon d'un pistolet contre Ic fils tic 
Jncq. Lecoq, échevin, 

L'enquête confirme le contenu de la plainte. 
- Le desservnnt n déclaré qu'aussi longtemps 
que les petites filles Iréquenteront l'écolo com 
munale, elles n'auront pas accès aux sacre 
monts. Les partisans de l'enseignement sont 
tlgulement exclus. - Seuls les garçons de l'école 
communale font exception, parce que, suivant 
l'aveu du curé, il n'y a pns d'école concurrente 
de gcll'çons, comme il y en a une pour les filles. 

Le catéchisme est donné pour tous les en 
funts indistinctement ù l'église. Mais Ic curé 
interroge rarement les élèves des écoles corn 
munales. 

Neuf témoins, parmi lesquels deux membres 
du collège échevinal, viennent conflrrner l'exac 
titude <les faits révclés il ln Chambre. Ils esti 
ment.', au moins vingt-cinq le nombre des chefs 
de famille exclus <les sacrements ù cnuso tic la 
question scolaire. Le curé a blûmé en chaire 
I'ndmiuistration communale parce qu'elle a 
décrété l'instruction gralnile dons lu eommuue, 
Il a prononcé des sermons violents dans les 
quels il a injurié les parents qui envoient leurs 
enfants à l'école communale, Ic Gouvernement, 
les membres de l'enquête scolaire. Le curé 
n'admet tl la première communion que les en 
fants qui suivent les leçons de catéchisme don 
nées non à l'église muis à l'école privée. 

Les plaignants sont venus r.onfirmcr les faits 
qu'ils ont signalés. Le sieur Hérin u ojouté que 
le curé a commis des actes de brutalité à l'égard 
de deux de ses fils qui fréquentaient le caté 
chisme. L'un d'eux a eu l'oreille déchirée. 

L'instituteur déclare que le curé use de pres 
sion auprès <les mères de famille pour que 
celles-ci retirent leurs enfants de l'éeolc com 
munale. 

Le commissoire d'arrondissement dit dans 

Rdsultals cie. îenqué:«. 
Dtlpos-itio11s c/11 prëtr» et des tt!moit1s ci décharge. 

Le curé n prétexté une absence cxrgee pnr 
les devoirs de son miuistère pour ne pus corn 
parnlu-o. - Aucun témoin il déehnrgc ne s'est 
présenté. 

Le curé Arnould proteste contre la pétition. 
Il n'a jamais semé ln discorde ni dans lu paroisse 
ni dans les familles, il n'a jamais insulté qui 
que cc soit, il n'n jamnis attaqué le Gouverne 
ment et encore moins les lois de son pays. 

C'est injustement qu'on accuse le témoin de 
refuser- les sacrements aux parents qui envoient 
leurs enfants aux écoles communales; ta preuve, 
c'est que presque toutes les mères de ces en 
fants sont ndmises à la communion et un ou 
deux pères égnlcmcnt. 

Une pétition rouverte d'un assez grond 
nombre de signatures n été envoyée à la 
Chambre, comme protestation contre la plainte. 
Elle est conçue dans le sens de ln déposition du 
desservant. 

Le curé a décliné l'invitation que Ic commis 
saire d'arrondissement luie adressée d'assister 
à l'enquête. 
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JJêsi911atio11 ât1 prêtre. 

45. M. llussox, curé de l'rlstl(•LR-1'1G6. 

4-i. Le curé de l\lsNu•·oNTAINR. 

Analyse cles i·equètes. 

qui vont ù l'école officielle, ont été refusés pour 
cc seul motif. - L'un d'eux uuroît pu cepen 
dunt être admis s'il avait voulu aller ile maison 
en maison dire qu'on enseigne le mal i1 l'école 
qu'il fréquente. 

Les pétitionnaires demandent la suppression 
du traitement du curé. 

Des membres du conseil cornmunnl, des 
pères <le famille et outres habitants de Ueix-le 
Tige informent le l'rlinistre de la Justice que 
le desservant u refusé d'ndmcttre à la première 
communion plus des deux tiers des enfanta 
des écoles communales, tandis que ceux. de 
l'école privée ont été ud mis étant plus jeunes 
et moins instruits. 

Ceux des élèves des écoles ollîeieiles qui ont 
été admis cette année ont plus de i4 ans et 
ont été refusés lors de lu précédente commu 
nion il y o deux uns. Ces ajournements consti 
tuent un système de vexations destiné ù 
discréditer l'enseignement officiel. 

Le sieur GillcL dernnnde it la Chambre que 
le traitement du desservant soit supprimé. 
Un tiers des habitants sont exclus des sacre 
ments ù cause de ln quesuon scolaire. Les 
élèves de l'école communale ne peuvent faire 
leur première communion. 
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Rdmltals de l'e11quête. 
Depos,lions des t~moi11s i, clm·l'ye. 

son rapport que trente personnes sur cent qua 
tre-vingts communiante ne peuvent plus rem 
plir leurs devoirs religieux ù cause de lu ques 
lion scolaire, 

Rdsuliats tie l'e11qt&ête. 
Ddposilions du prèt,·e et des lémains à déchcn·ge. 

Toits les témoins confirment le contenu de Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 
la plainte, et s'en réfèrent du l'este à leurs Le curé n'a pus répondu h l'invitation de corn 
rlépositions de l'année dernière. Lts élèves clos paraitre. 
écoles communales, leurs parents, les institu- 
teurs, les membres de l'administration commu- 
nale et du comité scolaire sont excommuniés. 

Le lunguge du curé est des plus iuconvc 
riants aux sermons èt au catéchisme. 
Parmi les signatnires de ln plainte et les 

témoins de I'enqi ête figure l\1. Iambiu, qui 
appartient à l'opinion catholique et a été 
candidat il la Chambre, en opposition avec 
M. Tesch, Cc témoin n dit que Ic desservant 
devait être fou, et il a rappelé qtte cc dernier 
avait refusé comme marraine une jeune fille 
de ses parents pour l'unique motif qu'elle 
fréquentait I'institutrice communale. 

Une femme étnnt allé demander au curé si 
sa fille pourrait recevoir 1a confirmation, k 
curé lui o demandé cinq francs vour l'école 
catholique. Sur son refus lie donner cette 
somme, elle fut éconduite. 

li résulte des déposltlons des témoins que 
Ic desservant refuse les sacrements aux élèves 
de l'école primaire et de l'école d'adultes, 
ainsi qu'il leurs parents, à I'instltutcru- et à Ia 
femme de celui-ci, Un quart, d'autres disent 
un tiers des habitants, ne remplissent plus 
leurs devoirs religieux. Parmi ces personnes, 
il y en n qui ne les remplissaient plus avant la 
loi scolaire; quelques-unes ne pouvaient plus 
le faire à cause de leurs opinions politiques. 

Le curé a cessé de donner le catéchisme ù 
l'église en uovembr-e, sous prétexte du froid. 
li le donne depuis ce moment à l'école catho 
lique et pendant les heures de leçon de l'école 
officielle, de sorte que les élèves de celle-ci ne 
peuvent plus assister au catéchisme. 

Un témoin rapporte que sa fille ne sera 
admise 1t la première eornrnunlon que si elle 
quitte l'école communale, et cependant elfe est 

Un grand nomine de témoins, tout en se 
déclarant satisfaits du curé, confirment repen 
dant la plupart des dépositions des témoins à 
charge, Ils disent que le curé a fait connaitre 
en chaire le changement de local pour Ic caté 
chisme, sans foire aucune réserve il l'égard des 
élèves de l'école communale. Ils rapportent 
en outre que Ic curé a confessé une fille du 
plaignant pendant qu'elle était malade, le 
sieur Gillet rappelé reconnaît que Ic fait est 
exact; cette enfant fréquente l'école officielle. 

· Le commissaire d'arrondissement a temt 
une craquète li Bur-non qui fnil partie de la 
paroisse de Menufootaine. 'fous les témoins qui 
y ont été entendus ont déposé Jans le sens des 
déclarations qui précèdent. 

Le desservant n'a pos eompnr-u. 
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Ddsig11ation du pl'~h·e. 1 Analyse des requdte& 

45. l\l Gu1LLAunn;1 desservant de Momc\·. 1 Des habitants de l\loîrcy demandent à ln 
Chambre lu réduction du traitement de !U. Guil 
laume, qui ne donne plus l'instruction reli 
gieuse aux enfants de l'école officielle el leur 
refuse les sacrements. 

Le catéchisme est donné à l'école libre int 

lieu de l'être à l'église. 

46. 1\1. FAISANT", desservant de Novu.t.s. Des habitants de Noville sollieîtenl de la 
Chambre une diminution du trmtementducuré, 
qui depuis Ia loi scolaire n'a admis ù la p1·e 
mière communion que quelques enfants de 
l'école communale. Encore oot-ils dù abandcn 
ner cette école pour être ngr~ês par le curé. 

Un tiers des habitants sont exclus des sacre 
meuts. 
Le catéchismeest donnéexcl usivemcnt à l'école 

fibre, à laquelle Ic desservant consacre tont son 
temps. Celui-ci vient en outre d'en construire 
une nouvelle. Pour soutenir ces établissements, 
il fuit des collectes 11 l'église, où des troncs sont 
ég:ilemcot placés pour recueillir les ofîrnndcs 
des pm-tisans de l'enseignement Iibee, 

Lorsqu'il a annoncé nu prône l'inauguration 
de la nouvelle école catholique, le curé a dit 
qu'il en était l'instituteur. 

Les sermons sont toujours violents cl diri 
gés contre l'enseignement communal. 
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Ré:mllats tie l'enquête. 
Dëposiüon» des tè111oi11s ci clwrye. 

R.ésultats de l'enquête. 
Dépositions du prei re et des tl!111oi11s à <léc/rnrge. 

irès capahlo, le curé l'a eonstntë, L'abandon do 
l'école communale est imposé 1\ tous les 
enfants qui aspirent à la première communion. 

Le curé truite chaque dimanche de ln ques 
tion scolaire, muis avec assez de modératlon. 

Tous les témoins confirment l'cxaetitude de Aucun témoin ù décharge no s'est présenté. 
la plainte. lis ajoutent quo non seulement les Le curé Guillaume, qui a quitté la paroisse et 
élèves de l'école primaire et de l'école d'adultes qui est nctuellemcnt ù Tavigny, a été invité à 
sont exclus des sacrements, ruais encore k urs venh- se défendre ; il u'a pas comparu. 
parents, les instituteurs.et en un mot toute per- 
sonne qui ne combat pus l'enseignement olli- 
ciel. Trois mères defamille dont les enfants fré- 
quentent les écoles communales sont seules 
admises aux sacrements. Le nombre des habi- 
tants qui ne remplissent plus leurs devoirs rcli- 
gieu:< depuis ·1879 peut être évalué au quart 
tic la population. 

La première communion est refusée systérnn 
tiqucment aux élèves des écoles commuunlcs, 
taudis qu'elle est accordée à ceux de l'ceole 
privée, même i1 des enfants en dessous de 
10 ans. 

Le curé injurie Jes enfants qui fréquentent 
l'école communale. li a fait connaitre du haut 
de 111 chaire les couses pour lesquelles il rcfu 

. serait les sacrements. 

Un certain nombre de témoins confirment 
l'exactitude des renseignements contenus dans 
{Il pétition i1 charge ll!t curé, 

Le curé, disent-ils, a annoncé en chaire <111'il 
refuserait les sacrements aux institutom-; cl 
institutrices officiels, aux enfants tics écoles 
communales, t1 lems parents cl i1 tons les p1wti 
sans de la loi scolaire. Plusieurs témoins se le 
sont tenus pour dil et ne ~e soul plus présentés. 

Plusieurs fois Ic curé n fait connaître en 
chaire que la condition indispensable pour les 
enfants afin d'èu-o admis à la première com 
munion, était l'abandon de l'école officielle. De 
puis la promulgation de la loi les sermons con 
tiennent des attaques violentes contre celle-ci et 
contre les mesures prises pur Ic gouvernement 
pour son exécurion. Un jour Ic curé a donné 150 
centimes à un sicur Winand pour qu'il arrachât 
unecirculaire ministéricllc,cc que celui-ci a fitit 

Le fils d'un conseiller communal a été refuse 
par Ic curé nu catéchisme paret• qu'il fréquen 
lait l'école officielle. Un autre llls du même con- 

Le curé a remis une note dans laquelle il 
proteste contre les accusations portées contre 
lui. li reconnait cependant nvoir exigé de cer 
tains élèves des écoles officielles qu'ils aban 
donnent les écoles, avant de faire km· première 
communion. 

D'après le curé l'évaluation du nombre des 
non communiants est exagérée et doit être 
réduite de plus de la moitié. 

Dans sa déposition il dit que- s'il a l'('fusé les 
élèves des écoles communales qui se sont 1)1'1! 
sentés pour- suivre son catéchisme 11 l'école 
privée, c'est que ces enfants sr sont présentés 
trop tard dans l'année. Tons les parents ne sont 
pas svstématiqnernent écartés des sacrements; 
des exceptions sont faites suivant les circonstnn 
ces, par- exemple lin faveur de mères de famille. 

Un grand nombre de témoins viennent 
déclarer- qu'ils sont satisfaits de la conduite du 
desservant. Ils n'ont jamais entendu celui-ci 
annuncer en chaire qu'il n'admettrait pas les 
élèves des écoles communales à la première 

sailler a dù s'abstenir pendant quelques moisi communion ou au catéchisme. 

19 
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Dêsî91a111irm du prê11·e. 

47. M. Gsnrsseux , desservant à 
(Wibrin). 

ÜLLOM0NT I Un habitant d'Ollomont, dont les quatre 
enfants fréquentent l'école libre, se plaint de 
ce que le curé n'ait pas admis son fils à ln pre 
mière communion bien que celui-ci ait treize 
ans. Le plaignant ayant, à cause de cc refus, 
retiré ses enfants de l'école catholique pour les 
mettre à l'école officielle, le curé a dit aux 
élèves de la première classe que l'on ne devait 
plus lui donner de secours. Le plaignant est 
un pauvre journalier. A la suite de ce qui s'est 
passé, il n'a plus rien reçu. 

Le curé refuse les sacrements aux parents 
des élèves des écoles officielles rt en général 
aux partisans de celles-ci, qu'il attnqtte conti 
nuellement dans ses sermons. 

'~8. M. FAISANT, curé à Novua,s (Voir ci-des 
sus u0 46). 

Une seconde plainte a été adressée ù la 
Chambre nu sujet des agissements de cet ecelé 
sinstique. Celui-ci a donné lecture en chaire de 
la première pétition, il en a foit connaitre les 
signataires, mais d'une manière indirecte, les 
a ridiculisés, et a déclaré qu'on s'était trompé 
d'adresse en écrivant i1 Bruxelles où il n'avait 
pas de maîtres. Il a maintenu tout ce qu'il avait 
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Ri!sultats de l'enqu~te. 
Dépositions des témoins ci clrnrge. 

d'aller li cette école afln do pouvoir fuire sa 
deuxième communion. D'1111t1·es faits <le cc 
genre sont rapportés i ainsi une petite tille n'a 
pus été admise nu catéchisme et n'a pnr consé 
quent pn faire sa première communion, quoi 
que lo curé eût reconnu depuis plusieurs 
années que son instruction religieuse était suf 
fisante. Un jour l'institutrice officielle a envoyé 
six ou sept élèves à l'école privée pour y assis 
ter nu cours de catéchisme. Le curé les a ren 
voyées, en disant qu'il les admettrait quand 
elles auraient quitté leur école; il avait an 
noncé qu'il donnait son catéchisme dans le 
local prélndiqué. Un journalier se plaint de cc 
'}_ue le curé lui nit fait pnym· des honoraires 
trop considérables pour des cérémonies reli 
gieuses. (V. n• l:l:S, deuxième enquête à Noville.) 

li résulte des dépositions des témoins, y com 
pris celle du curé, que celui-ci refuse les sacre 
ments, conformément aux ordres épiscopaux, 
aux partisans de la loi scolaire et aux parents 
des enfants qui fréquentent les écoles commu 
nales. 

Il appert égnlcmenl des dites dépositions que 
c'est l'instituteur catholique cl non Ie curé qui 
a donné Ie conseil de ne plus secourir Ic 
plaignant; 

Mais dans ses sermons Ic curé a. dit qu'il ne 
fallait pas faire l'aumône á ceux qui ont toi.rné 
le 1fos à l'Église. Tous les témoins ont compris 
que ces paroles visaient tes indigents qui 
envoient leurs enfants à l'école officielle et 
notamment le plaignant. Du l'este, Ic curé a 
l'habitude de ne pas dire ouvertement ce qu'il 
pense: il se sert de circonlocutions et d'expli 
cations qui finissent par foire comprendre ù 
ses auditeurs ce qu'il veut dire. C'est de cette 
façon qu'il attaque l'enseignement officiel et qu'il 
n fait entendre à ceux qui favorisent cet ensei 
gnement qu'ils étaient exclus des sacrements. 

Les témoins confirment Ic contenu de la 
nouvelle requête. 

Résultats de l'enq11lte. 
Déposi'li'ons du p1'étt·e et des lémoins à dêcliarge. 

Une protestation dans cc sens u été envoyée 
ù Ia Chambre dès que l'existence (le Jn plainte 
a été connue. 

Le eatéchlsmc est donné en été à l'églisP. 
Le curé n expllqué pourquoi il donne parfois 

des leçons autres q ue celles de catéchisme aux 
élèves de l'école libre, C'est nlln de permettre 
à l'institutrice <le donner le cours d'ouvrages 
manuels aux petites filles, ce qui n'areive que 
le jeudi. 

Le curé déclare qu'il admet indistinctement 
tous les enfants à Ja première communion, 
lorsqu'il les reconnaît capables. Quant ou fils 
du plaignent, il est d'une igt101•1mce crasse en 
matière de religion comme en toute outre; 
c'est pourquoi il n'a p11 être admis. 

(L'iusLitutcur communal reconnatt que cet 
enfant est, en effet, d'une granùc ignorance 
pour son ngo.) 

Plusieurs témoins viennent se déelnrer satis 
fäits de la manière d'être du desservant. lts ne 
contredisent cependant pas les dépositions à 
charge. Au contraire, ils reconnaissent que les 
enfants des écoles eommunales ont dt\ quittes 
celles-ci quand ils se préparnient ù la première 
communion. 

Les partisans tie Io loi scolaire sont exclus 
des sacrements, 

Le curé, quoique eonvoqué , ne s'est pas pré 
senté. 

20 



[No ~2··] ( 76 ) 

Dês-ignalion du prêlre. 

40. Le curé d'Onruo, 1\1. AoAAI, 

Analyse cles nquites. 

<lit <lans ses sermons antérieurs quant aux 
conditions requises pom· être admis aux sacre 
ments. 

Il continue à se montrer très violent, Les 
pétitionnaires demandent Instamment que des 
mesures soient prises llison égard. 

Des chefs de famllle, domiciliés ù Worcm 
page (Ortho), se plaignent à la Chambre des 
Représentants de ce que leur curé refuse 
systématiquement de faire ln première com 
munion pom· les élèvesde l'école communale. 

Cc prêtre emploie tous les moyens de vexu 
tiens oit son pouvoir; il fait venir- ces enfants 
inutilement ù l'église sous prétexte de caté 
chisme, pnr les temps les plus rigoureux, et 
leur fnit Inire des trajets d'une demi-lieue pour 
les laisser' ensuite se morfondre o la porte du 
temple, li les oblige, en outre, ä venir au caté 
chisme à l'école libre> dont les élèves se li went 
envers eux i1 des voies de fait. 

Les sermons sont toujours dirigés contre les 
écoles oll1ciellcs.A1in d'attirer les enfants à son 
école, le curé promet de les admettre li: lu pre 
mière communion avant l'dgc, tandis que ceux 
qui resteront 11 l'école communale ne seront 
jamais admis ou au plus tôt il l'âge de dix-huit 
uns. 

La pétition föit connaître encore que le curé 
a abandonné son presbytère et qu'il occupe un 
Vl'ai château dont il est prepriétaire. Il perçoit 
de ce chef une indemnité de logement. 

Les sacrements sont refusés aux partisans 
de la loi scolaire comme dons les autres 
paroisses. 

Une pétition II été adressée ù fo Chambre 
pour protester contre celle qui précède. 

Quant aux premières communions. elle 
donne les mêmes explications que le curé.(Voir 
la déposition de celui-ci, quatrième colonne.) 

En ce qui concerne les courses inutiles impo 
sées aux enfnnts du cours de catéchisme, elle 
dit que si le curé n'était pas à son poste, c'est 
qu'il était appelé à l'improviste chez un 
malade. 
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Résultats de l'enquête. 
Dépositions cles témoins ci clicu·ge. 

Les témoins confirment i, I'uunnimité l'exac 
titude des faits relatés dons la plalnte. 

Les enfants qui vont /1 l'école primaire ainsi 
que les élèves de l'école d'adultes sont refusés 
li confesse. Les parents subissent le même sort. 
Ils sont refusés aussi en qualité tie parrain 011 <le 
marraine. l\lêmc une femme n'a pos été admise 
comme marraine, parce que le curé ln soup 
çonnait d'avoir l'intention d'envoyer son enfant 
il l'école communale, 

Le curé a fixé en ·188~ les heures du enté 
ehisme, de façon à entraver- les cours de l'école 
primaire, où les enfants n'arrivaient plus qu'ù 
dix heures. 

Ln mère d'un témoin a été menacée d'exclu 
sion des sacrements parce qu'elle donnait la 
pension à l'instituteur communal. 

Avant -1879, dil un autre témoin, le curé 
engageait les habitants ù mettre leurs enfants 
à l'école officielle; maintenant, il les en dis 
suade par tous les moyens. 

Un témoin déclare que sa fille :i été excitée 
à la désobéissance par le curé, qui l'engageait 
ù fréquenter- l'école libre. 

En ·1881, aucun élève de l'école communale 
n'a fuit su première communion, quoique tous 
occupassent de bonnes places au catéchisme du 
curé. 

Une deuxième enquête a eu lieu au sujet de 
ln deuxième pétition. 

Ceux qui ont signé la première persistent 
dans leurs témoignnges résumés ci-dessus. 

Le curé ayant dit que l'instituteur Houssa 
avait été trouver des témoins et. qu'après 
l'enquête celui-ci leur avait payé à boire, plu 
sieurs témoins viennent démentir cette allé 
gation. 

Un témoin déclare que l'instituteur catho- 

Rt!sultats de l'enqulte. 
Dépositions du p1'0t1·e cl ties tdmoins à déclla1·ge, 

Le curé con teste les allégations de l'un des 
témoins, l'instituteur communal. Mis en sa pré 
sence, parce qu'il l'accusait> en outre, d'avoir 
surpris les signatures de plusieurs personnes, 
Ic curé a dû avouer qu'il parlait d'après des 
racontars et qu'il s'était aventuré avec trop 
de légèreté. 

Il refuse de répondre cn cc qui concerne les 
refus de sacrements aux parents. 

En ·I 880 et 1881, tous les enfants indistine 
tement ont été admis à la première commu 
nion, quand ils étaient enpnbles En t88:t, il 
n'y a pas eu de communion, le nombre d'en 
funts étant trop restreint. 

Les signataires de la contre-pétition viennent 
déclarer qu'ils sont satisfaits du curé, quelques 
uns ajoutent : cl de l'instituteur. 

Le curé a reproché 1l l'instituteur Houssa 
certains fäits auxquels cc dernier à répondu, 
ainsi que d'autres témoins (voir ei-contre). 

Le curé n évité de parler des refus de sa 
crements. 
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1,Jt!si911ation du pr~tre. 

50. Le desservant d'Oun1111, (Heho). 

!JI. Le desservant de Ponc11&RKSSR (2• enquête. 
- Voit· n• Hi). 

.4 nalyse des requêtes. 

Jamais les enfants se rendant au catéchisme 
à l'école pnvéo n'ont été injuriés ni f1·appés par 
les élèves de cette école, Ic curé ne l'aumit pas 
toléré. 

Aucune promesse de première communion 
n'a été faite pour attirer les enfants ù l'école 
privée. 

L'instituteur- communal et un membre du 
comité scolaire informent le Ministre de la Jus 
tice que le curé Jacques Win-y refuse les 
sacrements aux élèves de l'école communale et 
à leurs parents, et attaque dons SC" sermons le 
Gouvernement et l'enseignement officiel 

Des hobitnnts de Porcheresse affirment dans 
une pétition adressée à la Chambre, que depuis 
1879 les enfants qui refusent de suivre le 
cours de catéchisme donné à l'école catholique 
n'ont pu faire leur première communion; que 
ces enfants sont agés de 14 ons, suffisamment 
instruits, et que de l'aveu du curé lui-même u11 
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Résutt«ts be t'1mqwJte. 
l)épo1,itio11s des témuiris ü clwryc. 

liquo a apposé la signature do L. Mclchiol' sur 
lu pétition en faveur du curé, Melehicr' travail 
Juil aux champs en cc moment. 

Lu plu pari <les signatures apposées sm· cette 
pétition l'ont été de la main des enfants en 
l'absence de leurs parents. 

Une de ces personnes déclare qu'elle n'aurait 
pas signé, si elle avait été presente lorsque 
l'instituteur catholique a colporté la pétition. 

Plusieurs témoins ti décharge déelaren; que 
le curé a dit duns un sermon que bientôt les 
institutrices communales fraient salir los rues 
des grandes villes. 

L'instituteur communal précise les gi•iefs 
qu'il a articulés contre le sieui- Witry. 

Quatre élèves de son école âgés de 15 il 
H5 ans n'ont pns encore pu faire lem· première 
communion. Son fils est le seul qui ait été 
admis. li croit que Ic curé a ngi ainsi en vue 
de l'enquête scolaire qui ri eu lieu quelque 
temps après. En Hi79, Ic curé a dit du haut de 
la chaire qu'il refuserait la première commu 
nion aux élèves tic l'école communale, et les 
sacrements en général aux partisuns de la loi 
scolaire (il n'y a exception qnc pour les fonc 
tionunires et lems enfants}. Les sei-mous sont 
toujours très violents; les lois et tontes les 
mesures prises par Ic Gouvcmcmcnt y sont 
discutées. 

Le témoin Huberty confit-me la déposition 
précédente et rapporte que ~n tllle n'a été 
admise i1 la première communion qu'après 
avoir quitté l'école communale. Un mitre témoin 
cite encore un fait de cc genre. Les parents de 
l'enfant avnient de plus été menacés d'être 
exclus des sacrements. Cc témoin conürme 
l'interprétation faite par l'instituteur du ser 
mon dont cc dernier s'est occupé dans sa 
déposition. 

Tons les témoins confirment les faits relatés 
ci-contre. Lorsque les enfants se bornent à 
fréquenter le catéchisme qui se donne le di 
manche à l'église, ils ne sont 1rns admis à Ill 

première communion quoique leur instruction 
soit sullisante. La fréquentation de l'école 
cntholiq ue est obligatoire. 

Rt!st,ltals <le l'enquête. 
l)dpo1:,i!iom du ptètre et des td11wir1s d dl!vhar9e. 

Plusieurs témoins déclarent ne pas avoir 
compris comme les plaignants un sermon pro 
noncé par le curé. Celui-ci n'a nullement atta 
qué le Gouvernement. 
li est cependant assez violent dans ses pré 

dications, et à diverses reprises il a engagé les 
parents à envoyer leurs enfants aux écoles 
catholiques, cc que Ic curé conteste. Les té 
moins se déclarent satisfaits de lem· pasreue. 

Le curé dit duns sa déposition a voit· toujours 
traité indistinctement tous les enfants de fa pa 
roisse de la même façon. A l'appui de ce qu'il 
avance, il fait remarquer qu'il a donné des 
leçons particulières de catéchisme en langue 
Irançuise au fils de Jll. Ic receveur Manon,élèvc 
de l'école communale, parce que cet enfant ne 
comprenait pas l'allemand seul usité dons ln 
paroisse. 
li ajoute quïl n'a jamais attaqué en chaire 

que le libéralisme et ln franc-maçonnerie et 
non le Gouvernement que l'on ne peut consi 
c.lêrrr comme représentant ces sectes. 

Le curé n'a pas comparu ni aucun témoin à 
décharge. 
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Désignation du p1·èti-e. 

f>2. Le curé de RoBBLMONT, 

~5. Le curé de Ruut.ss, M. JA.cQUBMtN. 

A,wtyse des 1·equêies. 

bon nombre de personnes sont exclues des 
sacrements puree qu'ils favorisent l'enseigne 
meut officiel. 

Une autre pétition contredit les allégations 
produites à lu Cl1111nb1·0 par l\l. Woeste et 
maintient que Ie clergé continue à refuser les 
sacrements aux partisans de la loi scolaire. 

Des hnbitants de Robelmont font connaitre 
11 ln Chambre que Ic curé oblige les enfants à. 
suivre les emirs de l'école catholique avant <le 
les admettre ù ln première communion, qu'il 
refuse l'absolution aux: élèves des écoles com 
munales ainsi qu'à leurs parents 

Ln pétition reproche ti l'administration com 
munale d'être à la dévotion du curé. 

Un hnbitant de Rulles se plaint à la Chambre 
de ce que Ic curé l'exclu l des sacrements ni:usi 
que s11 tille, parce que celle-ci est retournée i, 
l'école commuuale après avoir fuit sa première 
communion. 
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Résultats de l'enquête. 
fléposilio11s des lemoius à clWl'fje, 

La maltressc de couture déclare être exclue 
des sacrements parce qu'elle est au service de 
l'enseignement public. 

Résultats de l'er1quète. 
Dépositio111J du prêtre et des témoins ,, déchat·gc. 

Les témoins confirment Ie contenu de ln I Le desservant ne s'est pas présenté ni aucun 
pétition. Le curé et certaines femmes Insultent témoin à décharge. 
continuellement l'institutrice communale. Un 
jour le témoin Jacques, alors bourgmestre, fut 
obligé de dresser procès-verbal au curé, à cause 
des insultes dont il s'agit. 

Les sacrements sont refusés à tous les parti 
sans de l'enseignement officiel; ils étaient refu 
sés aux membres de l'administration commu 
nale aussi longtemps que celle-ci était libérale. 

Le curé a obsédé une mourante avant de lui 
administrer les derniers sacrements pour lui 
foire promettre que si elle revenait ù la santé, 
elle mettrait ses enfants à l'école libre. 

Les sermons sont dirigés contre les lihéraux 
et les lois d'aujourd'hui en général qui, d'après 
le curé, sont mauvaises et injustes. 

L'administration communale n'épargne au 
cune tracasseeie au personnel enseignant. Les 
bâtiments scolaires sont négligés. 
Plusieurs signataires travaillant il l'éLl'ange1· 

n'ont pu venir déposer. 
Si aucune mesure n'est prise, l'enseignement 

officiel succombera; il ne peut lutter eontre 
le curé coalisé a vee l'administration locale. 

Le plaignant maintient le contenu de sa 
requète. Il njoute que le curé n'avait consenti 
à admettre ù la première communion sa petite 
fille qu'à la condition pat· elle designer un enga 
gement portant qu'elle ne retournerait plus à 
l'école communale. La communion faite, le 
témoin remit l'enfant à cette école; alors le curé 
reprocha à Ia petite fille de l'avoir trompé et 
refuse de l'admettre à la seconde communion 
et ù ln confirmation. 

Deux autres témoins, le bourgmestre et l'in. 
stitutcur communal disent qu'il est à leur con 
naissance que les élèves de l'école officielle qui 
ne veulent pas prendre l'engagement de n'y 
plus aller sont refusés aux sacrements. 

Les sacrements sont généralement accordés 
aux femmes qui ont des enfants à l'école pri- 

Le curé n'a pas comparu ni aucun témoin à 
décharge. 
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DclsignaCion du p1·êlre. 

ti4. Le curé de S1-LtGsn (~• enquête). 

~!5. Le curé de Sov. 

A mdysc de& requlflcs. 

Des membres do l'udministrntion commu 
nale de S1-Lóger transmettent à la Chambre 
copie d'une protestation adressée au curé de 
ln localité contre ln manière d'agir de celui-ci 
à l'égard des enfunts de l'école officielle qu'il 
retient à \'église pendant les heures de classe 
afin de les empêcher de s'instruire. 

Les membres précités font observer que le 
fait signalé pnr les 25 signataires de la protesta 
tien, pères de famille, n'est qu'une des formes 
d'un vaste système de persécution imaginé par 
le curé, 

Deux conseillers communaux ont demandé 
une contre-enquête nfin de vérifier si le conseil 
communal a régulièrement dèlibéró sur l'envoi 
à la Chambre de la protestation adressée au 
curé par vingt-trois pères de famille. 

L'instituteur communal à Lmnormenil Frey 
neux se plaint des agissements du curé de Soy 
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Résultats de l'enquête. 
Dêpositio11s des têmai11s à eha1·ge. 

maire, mais non aux maris, ni aux parents qui 
ont des enfants ù l'école normale, 

Le curé tient le soir e11 hiver une école 
d'adulto s. 

Les témoins déclarent que lorsque Ic curé 
eut repris le cours de ses leçons do catéchisme 
qu'il avait interrompu après 1879, il fixa 1i 
8 heures du matin le commencement desleçons 
!Unis il les prolongeait jusqu'à 9 heures afin de 
retarder autant que possible l'arrivée des élèves 
à l'école communale. Pendant un certain temps 
il obligea ces enfants à rentrer à ln maison 
paternelle dans le but de les déshabituer petit 
1i petit de l'école. 

En 1885, un écolier rappela au vicaire qu'il 
était 8 '/2 heures et por conséquent temps pour 
lui et ses camarades de se rendre li l'école. Le 
vicaire exigea une réparation publique de ce 
qu'il appela un affront ù un ministre de Dieu, 
Le jeune écolier s'y refusa et fut pour ce motif 
chassé du catéchisme. Les parents des autres 
enfants durent demander pour eux l'autorisa 
tion de continuer ù aller à la leçon. Ce sont ces 
foits qui ont été cause de Ja pétition. 

Tous les parents des élèves de l'école com 
munale sont exclus des sacrements. Il en est 
de même des membres d'une société de musique 
libérale, des instituteurs et institutrices olli 
ciels, des inspecteurs, des membres des comités 
scolaires, du personnel et des élèves des écoles 
normales, des électeurs qui votent pour des 
candidats hostiles au clergé, des abonnés mix 
mauvais journaux (Iibéraux ) et en général de 
tous ceux: qui sont partisans des écoles offi 
cielles. L'énumération qui précède a été faite 
en chaire. 

Le curé exige des enfants qui aspirent à la 
première communion l'engagement écrit qu'ils 
ne retourneront pas à l'école communale. 
Quand ils refusent, ils ne sont pas admis. Les 
malades ne reçoivent Jes derniers sacrements 
que s'ils s'engagent à retirer- leurs enfants de 
celte école. 

Les signataires ont envoyé un loog réquisi 
toire contre Ic curé énumérant des preuves des 
faits qu'ils lui reprochent. · 

Ré!tdlalB da l'enquite. 
Dépositions du prétr« et des ttfmoim à décharge. 

Le curé a allégué un voyoge pour ne pas 
se présenter. 

Dans lu lettre par laquelle il informe le 
cormnissairc d'arrondissement de cette eireou 
stance, il dit avoir apprls que 1a plainte s'occu 
pait spécialement de l'heure ù laquelle se donne 
le cours de catéchisme. li suppose que le droit 
de choisi!' cette heure ne peut lui être contesté. 
Il déclare Iaux le renseignement d'après lequel 
il retiendrnit les enfants de manière à leur faire 
perdre les leçons du matin à l'école, tout en 
reconnaissant rependant avoir quelquefois dé 
passé la durée ordinaire de ln leçon de euté 
chismc, cc qui peut arriver quand on n'cxa 
mine pas continuellement l'heure; mais il n'y 
avait aucun parti pris. 

Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 

li résulte des dépositions des témoins que le I Le curé affirme que dons ses sermons contre 
curé a prêché violemment contre les écoles offi- l'enseignement officiel il n'a jamais prononcé 
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mSl'gnalio·n du pt·ltre. 

!SG. Le euré de STliRPIGNY, 1\1. TouAY. 

Analyse ,les requdtes. 

qui continue à refuser' l'absolution aux parents 
des enfants des écoles officielles. 

Des habitants de Sterpigny font connaitre à 
la Chnmbre que le curé refuse de faire la p1·e 
rnière communion aux élèves de l'école com 
munale et qu'il n'invite même pas ceux-ci ou 
catéchisme qui se donne au local de l'école 
privée. Ils demandent la suppression du traite 
ment de cet ecclésiastique. 
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Résultats tie l'enquête. 
Dtfpos-itio11s des témoins à clH1rge. 

cîelles et leur-personnel enseignuut. Les sacre 
mcnts sont refusés aux parents qui y envoient 
leurs enfants. li n'y n d'exception que pour les 
mères de Iamille qui déclarent ne pus purtagcr 
l'opinion de leur muri. 

Le curé n fait des démurches ù domicile ou o 
appelé les parents au presbytère pour les 
déterminer à retirer leurs enfants des écoles 
condamnées par le clergé. Il n fnit entendre au 
sieur Poncelet qu'il pourrait perdre son emploi 
s'il continuait 11 envoyer ses enfants à l'école 
communale, 

L'instituteur oflicicl de Ny déclnre avoir 
consenti, sm· ln proposition du doyen d'Erezée 
et d'accord avec le curé d1! Ny, à ne plus tou 
cher les 100 francs alloués pou1· le catéchisme, 
quoiqu'il continuât à I'cuscigucr. A partir de 
cc moment l'école catholique de Ny o été sup 
primée, Peu de temps après Jo curé de Soy et 
le doyen se sont rendus chez le curé de Ny 
pour l'engager h cmpêehci- les enfants de fré 
quenter l'école officielle; mais le curé de Ny a 
résisté. L'instituteur suppose que c'est à l'insti 
gation du curé de Soy que le doyen a essayé de 
revenir sm· un nrmngcment qu'il avait lui 
même proposé. 

Les signataires de lu plainte maintiennent 
ce qu'ils ont fait connaitre it la Chambre. 
lis reconnaissent cependant qu'en 188-1, tous 
les enfants ont été admis indistinctement. 

Le curé donne en hiver ses leçons à l'école 
privée, au lieu de les donner- à l'église. li n an 
noncé pfusieurs fois du huu t de lu chaire que 
les parents des enfants des écoles communales 
et les élèves de l'école d'adultes ne seraient pas 
admis aux sacrements. Aussi Jes personnes que 
l'avertissement concernait ne se présentent 
plus. 

Les élèves de l'école officielle qui l'année 
dernière (1882) sont allés spontanément assis 
ter au catéchisme, à l'école libre, ne pou 
vaient plus entrer quand ils étaient de quel 
ques minutes en retord. Or le curé n'annonçait 
pas l'heure où il commençait sa leçon; de plus 
il a constamment refusé de faire donner un 
coup de cloche en signe d'avertissement. 

Les témoins reconnaissent que le curé a été 
modéré dans ses sermons. 

Résultats de l'enqulte. 
Dépositions cl" prêtl·e et des temoins à décharge. 

lei. mots école officielle ou école normale. Il n'a 
jamais truité les iustüuieurs d'hommes sans 
Ioi. Il s'est borné 1t enppeler aux parents qu'ils 
devaient se soumettre aux prescriptions de 
l'i1glisc, déclarant quo l'enseignement neutre 
est nnti-irrciigieux. 

Le curé reconnaît avoir l'ait des démarches 
it domicile, mais ne jamais avoir menacé per 
sonne. Quan] aux refus de sacrements, il s'est 
conformé aux instructions des évêques. Il n'a 
pas à se plaindre de l'instituteur ni dei son 
enseignement. 

U11 grand nombre de témoins viennent 
déclarer qu'ils n'ont à se plaindre ni du curé, 
ni de l'instituteur communal, 

Le curé dit qu'il porte formellement le défi 
aux plaignants de elter un enfoui qu'il aurait 
refusé d'admettre à la première communion à 
cause de ln loi scolaire. La pl'euve, dit-il, c'est 
que voilh deux années de suite qu'il fait la 
première communion. Quant aux parents et 
aux: partisans de ln loi scolaire, sa conduite à 
leur égard est dictée pat· les instructions épis 
copales. Si ln porte est restée fermée pour les 
enfants qui arrivaient trop lard au catéchisme, 
c'est qu'ils avaient été invités à venir ù l'heure, 
afin de ne pas troubler pat· leur entrée tardive 
la leçon commencée. 

Le curé n'a pas averti les enfants de le reprise 
du cours de catéchisme attendu que jamais il 
ne l'avait fait. 

Un grand nombre de témoins déclarent que 
le curé s'est borné en chaire à lire les mande 
ments épiscopaux. Il admet les enfants indis 
tinctement à la première communion quand ils 
ont l'dge et les con11aissa1ices requises. 

Le curé n'a jamais donné ses leçons à l'église; 
avant 1879, il les donnait à l'école communale. 
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Désignation du prêtre. 

!î7. Le curé de SuoNY. 

1$8. Le curé <le TRANSINNE. 

!>9. Le curé de VssQUEVILLE. 

Analyse des requêtes. 

Des habitants de Sugny font connaître à la 
Chambre que le desservant refuse sans motifs 
plausibles de recevoir ù ln première communion 
les enfants qui out Ic tort de lui déplaire, et 
qu'il exclut des sacrements les parents dos 
élèves des écoles nonnnles de l'Êtnt. 

Les pétitionnaires demandent lt1 réduction 
du unitemeut ile ce prêtre. 

Le sieur Billn föit connaitre- au ~linislre de la 
Justice que Ic curé de Transinne vient de 
refuser' d'admettre ù la première communion 
son fils qui a 14 ans et qui fréquente l'école 
officielle. Cette exclusion est la réalisation d'une 
menace que Ic curé fit nu plaignant après l'en 
quête scolaire où cc dernier avait déposé. Le 
curé avait dit alors ù Bilia : " Vous aurez plus 
tord besoin de moi pom· mus et pour- vos eu 
fants, mais vous ne me retrouveres pas. • 

Aucun élève tie l'école officielle n'a été admis 
cette année ù la première communion. 

Des habitants de Vesqueville font connaltre 
à ln Chambre qu'aucun élève de l'école officielle 
n'o été admis à la première eommunicn de 
1819 à 1885; que le catéchisme se donne à 
l'école privée et non à l'église. 
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Résultats tle l'onquète. 
Dépositions d~s témoins à charge. 

Tous les témoins qui ont comparu, sauf Jo 
curé, font des ddclarations qui eonflrment les 
faits relatés dans lu pétition. 

Avant lu loi de 1879, presque tous les habi 
tants approchaient des sacrements; actuelle 
ment il n'y n plus guère que Ic quart, Un autre 
témoin évalue seulement au tiers Ic nombre 
des habitants exclus des sacrements. 

A l'appui du premier grief, plusieurs témoins 
citent le refus du desservant d'admettre leurs 
enfants, qui sont élèves de l'école communale 
et dont l'âge varie entre '14 et -15 ans. 

Les élèves qui suivent Ic cours de catéchisme 
donné par l'instituteue communal sont exclus 
de ln confession pour ce seul motif. li en est 
de même de leurs parents et de tous ceux qui 
prêtent un concours quelconque à l'exécution 
de la loi scolaire. 

f.e commissaire d'arrondissement n'a pas 
transmis de procès-verbal des dépositions qu'il 
n recueillies. Son rapport dit qu'il résulte des 
investigations auxquelles il s'est livté que la 
plainte du sieur- Bilia relate exactement les faits. 

Trois élèves de l'école privée ont seuls été 
admis à ln première communion. Le curé donne 
comme explication que l'instruction de ces 
derniers était suffisante, tandis que celle des 
élèves de l'école officielle ne l'était pus. 

La manière d'agir du clergé dnnslacommune 
de Transinne et dans tout l'arrondissement 
finira par amener la désertion complète des 
écoles communales. 

Les témoins sont unanimes pour déclarer la 
plainte fondée. Ils ajoutent que le curé non seu 
lement n'a pas admis à la première communion 
les élèves de l'école communale depuis 187~, 
mais que depuis cette époque, il refuse Jes 
sacrements à tous ceux qui de loin ou de près 
ont quelques rapports avec l'enseignement 
officiel. Les écoliers, les élèves adultes, leurs 
parents, ete., sont excommuniés, Le curé donne 
le catéchisme à son école libre; trois ou quatre 
fois par an, il Ic donne à l'église; mais alors il 
n'interroge jamais les élèves de l'école commu 
nale, au contraire, il Jes ridiculise et leur enjoint 
de sortir. 

Ré1mftala do l'enquête. 
.Dépositions tlu pfêtl'e et des lémot11s tl cléchai·ge. 

Le curé déclare que s'il 11 refusé d'admettre 
des enfants à ln première communion, co n'est 
pas, comme l'indique la pétition, sans motifs 
plausibles, muis parce que ces enfants n'étaient 
pas suffisamment instruits ou qu'ils n'avaient 
pas suivi nssidûmcnt les leçons de catéchisme 
qui sont données ù l'église. Il n'y n pas d'école 
catholique à Sugny. 
En ce qui concerne les refus d'absolution, 

to curé se retranche, pom· ne pus répondre, 
derrière Ic secret de ln confession. 

Aucun autre témoin 1i. décharge ne s'est pré 
senté. 

Le desservant n'u pas comparu. 
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Designation du prêtre. 

60. Le desservant d'Anvu.tK. 

6L Le desservant de Buzexor.. l'U. WEYi.AND, 

successeur du curé de GLOUOF.N ( voir n• 7). 

A naly:sc des ,·equ~te,. 

Ln plainte dont l'analyse précède et qui avait 
été envoyée en murs ·l 882 a été renouvelée en 
1885. - Le commissaire d'nrroudissement se 
réfère à l'enquête qu'il n faite une première 
fois. 

Dos habitants d'Arville font connnttre à ln 
Charnùrc que le curé a refusé d'admettre à la 
première communion une petite fille qui fré 
queutait l'école communale. La mère de celte 
enfant n'a pas été admise à ln confession et le 
curé lui a dit qu'elle ne Ie serait que lorsque 
tous ses enfants iraient à l'école catholique, cc 
qui a eu lieu. 

Des membres de l'administration communale 
de Buzenol font connaître au Ministre de Ja 
Justice que Ic curé Wcyhmd s1rit à l'égard 
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Rémlt«ls de l'e11q11ète. 
Depositious des témoi/18 à clial'ge. 

Un tiers de la population ne participe plus 
aux. actes du culte. 

Appelé près d'un hommcgrnvement malade 
le curé n'a consenti à l'administrer qu'a pres lui 
avoir arraché la promesse de meure son fils à 
l'école privée. 

Les enfants ont rapporté à l'instituteuruom 
munal que le curé se moquait du Gouvernement 
et de ses Ministres. 

Il résulte des dépositions que le fuit porté i, 
la connaissance de la Chambre est exact, 

Les témoins déclarent en outre l[UC le desser 
vant agît de la même manière à l'égard de tous 
les parents. L'absolution leur est refusée, sauf 
à ceux qui sont employés par l'État. 

Dans presque tous ses sermons le curé prêche 
contre les écoles officielles, et il fäit tous ses 
efforts pour les dépeupler au profit de l'école 
privée. 

L'absolution est refusée aussi aux élèves de 
l'école d'adultes et en général aux partisans de 
la loi scolaire. 

Le curé a averti les intéressés de ce qui les 
attendait s'ils se présentaient encore au confes 
sionnal. Aussi un g1•nnd nombre de paroissiens 
s'abstiennent depuis ce moment. 

Depuis la loi de 1879, plus aucun élève de 
l'école communale n'a été admis i, la première 
eomrnunion. 

Tous les témoins sont parents d'élèves ou 
élèves des écoles communales. 

Quand le curé ,vcyland est arrivé dans la 

Résullata de l'enqi1ê1e. 
Ddpositio11s di, l)rêtre et des témoi11s û déchul'ge. 

Le curé n'a pus déposé. 

Le curé u écrit (après l'enquête) qu'il lui 
était impossible de serendre à l'invitation de 
comparaitre, 

25 
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Dêaîgriation du prilrt. Analyae;t1t, requ~tcs. 

des enfants la ligne de conduite do son prépé 
cesseur. 

Les pétitionnaires demandent quela situation 
faite aux élèves de l'école communale, dont 
aucun depuis f879 n'a pu foire sa première 
communion, prenne fin ou qu'on supprime le 
traitement du curé. 
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Riaultats de f1mquAte. 
Ddpo1titio11s de1J tdmoi11s à charge. 

paroisse, il a fait eonnaltre qu'il admettrait 
les élèves de ces écoles à la première commu 
nion 1t condition que les parents les enverraient 
au catéchisme qu'il donne tantôt à l'église 
tantôt ù l'école privée; que les enfants ne sui 
vraient plus le catéchisme donné à l'école com 
munale, et qu'à l'église ceux-ci seraient sous sa 
survcillanco exclusive. 
Les parents firent les concessions que le 

curé exigeait d'eux, mais ce dernier ne tint pas 
sa promesse, et depuis 1879 aucun élève n'a 
pu faire sa première communion. Il s'en trouve 
qui ont 1.6 ans. 

Le curé no dépasse jamais ln 20• leçon du 
catéchisme 11fü1 de pouvoir dire que les aspi 
rants n'ont pas les connaissances requises; il 
leur a du reste dit :ne vous mettez pas en peine, 
vous ne Cerci: jamais votre première communion. 

Les parents continuent à ne pas approcher 
des sacrements. 

JUsultal& de l'enqudte. 
Dépoailions du pr~lre ee des ttfmoins à décharge. 
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l'ROVIACE 

Dt!signation du prll1'e. 

Le desservant d'Ave et AuFF&. 

l\l. G&ORGES, desservant de Gaos-Fxrs. 

Analyse de$ t·equ~le$, 

Requête d'habitants d'Ave et Aufîe adressée 
nu Ministre de la Justice demandant que des 
mesures soient prises à l'égard du desservant 
<le cette localité qui a refusé l'absolution à une 
femme dont le mari s'était fait inscrire pour 
l'école d'adultes et qui n'a pas voulu bnptiset· 
un enfant puree que la personne qu'on lui pré 
sentait pour parrain fréquentait l'école du soir. 

Pétition adressée à In Chambre des Bepré 
sentants par un grand nombre d'habitants de 
Gros-Fays. 

Les auteurs de la pétition demandent que Je 
traitement accordé au desservant soit diminué 
et qu'on l'oblige à quitter ln commune parce 
qu'il refuse les sacrements aux parents dont Jes 
enfants fréquentent les écoles communales et 
qu'il n'a admis il la première communion aucun 
des élèves de ces écoles. Ils ajoutent que ce 
desservant est un brandon de discorde puis 
qu'en deux ans il a eu seize procès el qu'il a 
déclaré qu'il ne quitterait la commune qu'après 
avoir ruiné le» trois quarts des habitants. 
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DE IIAMIJR. 

Resultats de l'e11qt1êle. 
Déposition» des tdmoins à charge. 

li n'y a pas eu d'enquête au sujet <les foits 
signalés par la requête ci-contre. Une simple 
Insuueuon n été prescrite. Il résulte du rop 
port du comm issaire de I'arrondisscmcnt que 
l'enfunt auquel le baptême avait étt( refusé u 
été baptisé depuis lors, 

Quant au refus <l'absolution, le commissaire 
ne transmet pas de renseignements précis ù cet 
égard. Il se borne à joindre aux pièces de I'iu 
struction une leure du bourgmestre qui déclare 
avoir entendu parler plusieurs fois d'absolu 
tions refusées au confessionnal, mais qu'il ne 
lui appartient pas <le reehercher les motifs de 
ces refus. 

llés11llals de l'enqu~te. 
Dèposilio11s du prêtre el des témoim d dt!clrnr ge. 

Le collège échevinal et trois conseillers corn- 1 Le garde champêtre s'est rendu trois jours 
munuux se sont présentés it l'enquête et ont I etc suite Ic lundi, le mardi et le mercredi au 
fait la déposition suivante: · presbytère pour remettre nu desservant la 

Depuis ln promulgation de la loi sur l'iustruc- lettre par- laquelle le commissaire de l'arron 
tion prlmaire aucun enfant fréquentant l'école dissement l'invitait à venir déposer sur les faits 
communale n'a été admis 1, faire S!I première qui lui étaient reprochés. Le desservant était 
communion (le fait est confirmé par trois nu- absent. L'instituteur catholique a dit au garde 
tres témoins). li est vrai que deux élèves champêtre que le sieur Georges ne devait 
tie l'école officielle ont été admis, mais ils ont revenir- que le vendredi suivant. 
dû cesser d'aller à eette école. Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 

Le curé ne fait pas régulièrement Ic caté 
ehisme à l'église. 

Il a déclaré en chaire que les enfants fré 
quentant l'école officielle, leurs parents et les 
membres du comité scolaire ainsi que les m cm 
bres de l'administration communale n'avaient 
plus besoin de se présenter à confesse, que 
l'absolution leur serait refusée (cinq autres 
témoins déposent dans le même sens). Les trois 
quarts des habitants n'approchent plus des 
sacrements. 

Il est de notoriété publique que le curé s'ab 
sente en moyenne deux ou trois jours pur 
semaine. C'est pendant une de ces absences 
que le sieur Golinvaux est mort sans sacre 
ments. (Déposition identique de cinq témoins.) 

Un dimanche nu mois d'octobre 1880 il a dil 
en chaire qu'il ruinerait et aplatirait les Iibé- 
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Dds1'911alion du prd1,·,. 

Le desservant de !Uun. 

Le desservant de ~hzii.. 

M. J•sPA1U>, desservant à ÜIGrmis. 

Analyse tie, rn1u~lt1 

Requête adressée an Ministre de la Justice 
pm- laquelle 1\1. Flchctet-Delvaux se plaint de ce 
que le desservant n'a pas voulu accepter- pour 
patrnin d'un lie ses enfants son beau-père, 
Adrien Delvaux, Ce dernier n'a pu fnire ses 
pâques en t 881 et n'a pus été admis comme 
parrain parce qu'il n'a pas voulu retirer son 
fils de l'étole moyenne de Huy. 

Par- requête adressée nuMinistrc de la Justice 
quelques habitants se plaignenrdeceque le curé 
n refusé pendant près de trois nos d'admettre 
les enfants des écoles communales à la première 
communion. Cette année quelques-uns ont 
communié, mais pour ainsi dire à huis clos, le 
dimanche avant la messe basse. Trois garçons 
n'ont même pas été admis à la conflrmarian 
parce qu'ils fréquentaient l'école communale. 

Les auteurs de la réelamauon ajcutent que 
le desservant retient les enfants ou catéchisme 
pendant les heures de classe. 

Requête adressée à la Chambre des Repré- 
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Rêaultats de l'enquête. 
Dépositions des têmoins à charye. 

raux et les trois quarts des habltnnts de la 
commune. (Quatre autres témoins ccrtiflcnt 
c111c cc propos II été tenu por le euré.) 

Depuis deux ans le curé Georges est cause 
de seize procès qui se sont déroulés tant devon 
Je juge de paix de Gedinne que devant le tri 
bunal correctionnel de Dinant (même déposi 
tion de trois autres témoins sur ce point.) Le 
commissaire d'urrondlsscmcnt II transmis un 
relevé des affaires auxquelles le desservant a 
été mêlé directement ou indirectement. Ce 
relevé fourni par Ie parquet du trihunal de 
Dinant corrobore les dépositions des témoins. 

Depuis trois ans le desservant n supprimé le 
salut du dimanche et les saluts du mois de ~larie 
ainsi que ceux du Carême et de la fête du Saint 
Sacrement. 

L'instruction à laquelle il a été procédé n 
établi que la réclamation de M. Fiehefet est 
fondée. Le desservant n'a pns voulu accepter 
1\1. Delvaux pour parrain d'un enfant à baptiser 
pour les motifs indiqués dans In requête ci 
coutre. 

Huit témoins déclarent que les faits allégués 
à charge du desservant sont exacts. 

Un témoin affirme que le desservant a 
déclaré qu'il refuserait l'absolution aux parents 
dont les enfants fréquentent l'école communale 
et i1 toute personne qui favoriserait. cette école. 

D'après la déposition de l'institutrice com 
munale, les plus âgées de ses élèves étaient 
retenues nu catéchisme jusque 8 heures 4-tl mi 
nutes, l'entrée des classes étant fixée à 
8 heures. 

L'instituteur communal déclare 11uc des 
élèves des écoles communales ont été refusés 
comme parrains ou comme marraines; que 
plusieurs mères de famille n'ont pu se présen 
ter à l'église poul' leurs relevailles, cl que 
plusieurs enfants ont dù s'engager il quiller 
l'école communale poul' être admis il la 1;>rc 
remiè communion. Il ajoute que le curé inter 
rogeait rarement ses élèves au catéchisme. 

Le commissaire de l'an-ondissement a entendu 

Le desservant, qui était absent le jour de 
l'enquête n'a pu être entendu. 

Aucun témoin à décharge n'a comparu. 

Le· desservant a comparu Il a déclaré qu'il 
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Dé&ignation du prêtre . 

.Le même. 

M. CoLLARD, desservant à Rienne. 

)1. D.A.cnELET, desservant à HoHAN. 

A1rnlyse des 1·eq11~/es. 

seutnnts pat• l\l, Fosty, qui se plaint de ce que 
le desservant a refusé d'admettre sa fille il la 
première communion, parce que cette enfant Iré 
queute l'école communale, Le réclamant ajoute 
que le desservant n'a pas voulu permettre à sa 
Hile de suivre les leçons de catéchisme à l'église, 
et qu'il s'est vu duns la nécessité d'envoyer son 
enfant en France, pom· qu'elle puisse y faire sa 
première communion. 

Requête adressée au 1Uinistre de la Justice piu 
le sieur Délizée Jules Periquet. 

Le réclamant expose que le desservant a 
refusé d'admettre sa fille à lu première coin 
munion, quoiqu'elle ait suivi le catécâisme 
pendant deux ans et qu'elle soit. très capable, 
ainsi que le constate un certificat de I'instltu 
triee communale. 

Le conseil communal garantit l'exactüude 
des faits relatés dans la requête. 

Requête adressée à la Chambre des Repré 
sentants ptn• Ie conseil communal de Rieune, 
demandant qu'on prenne des mesures à 
l'égard du desservnnt qui refuse les sacrements 
aux élèves des écoles communales et à tous 
ceux qui favorisent ces écoles. 

Requête adressée au Ministre de la Justice piar 
laquelle le sieur- Poncelet se plaint de ce tJllC 
le desservant a refusé de baptiser une de ses 
enfants, parce que le parrain et Ia maeraiae 
envoient leurs enfants à l'école communale, 
et d'admettre sa fille aînée à la première com 
munion, parce que lu petite sœur de celle-ci 
n'était pas baptisée. 

Cinq autres habitants réclament contre le 
desservant parce qu'il ne veut pas admettre 
leurs enfants à la première communion, et oui 
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Résultais de l'e11q11ê1e. 
Dóµos1tio11s de11 tdmoilis à cltal'gc. 

I'lustitutrice com muuule, la lîllc Fosty d deux 
uutres personnes qui ue donnent qui! des 
renseignements vngues sur 1•1ifTui1·c Jout il 
s'agît. 

L'institutrice eommunulc couflrme les nllégn 
tions contenues duns lu requôte ci - contre. 
Elle ajoute que le curé n fait attendre pendant 
une année I'enfant de Oelizée Gnlophe, avant 
de l'admettre n ln première communion, 

La fille du réclmunnt déclare tiue le curé 
n'n pas voulu l'admettre au catéchisme qu'il 
donne 11 l'église. ll 1'11 envoyée nu cnlêd1ismc 
chez les sœurs, mais celles-ci lui ont dit 
qu'elles n'apprenaient pus le cutéchisme aux 
enfants qui ne fréquentaient pas lem· école. 
Elle reconnait que son père a été obligé <le ln 
mettre en pension eu France, pour qu'elle pût 
foire sa première communion. 

L'iustructiou il laquelle il II été procédé 
prouve que les faits contenus dans la requête 
est exact. 

Le commissaire de l'arrondissement assure 
qu'il résulte des renseignements qui lui ont été 
donnés, que ie curé d'Oignies est intoléran! et 
injuste envers les enfants qui fréquentent les 
écoles communales. 

Depuis la réclamation, le desservant o été 
rois à la retraite. 

L'enquête i1 laquelle Ic commissaire de 
l'arrondissement a procédé établit que la 
réclamation du conseil communal de Rienne 
était fondée. 

Le bourgmestre, un échevin, ainsi que deux 
eunselllers communaux et cinq autres habi 
ll1nts de la localité ont affu-mé que les faits 
contenus dans les requêtes ei-contre étaient 
exacts. Ces témoins ont ajouté que les sacre 
ments sont refusés aux parents et même aux 
grunds-pnvents des enfants frèquentanl l'école 
communale des g11rçons. Ils prétendent qu'en 
viron les dix-neuf vingtièmes des hommes et 
la moitié des femmes ne fréquentent plus 
les sacrements. 

RL1sullats tie l'enquête. 
Di!posilions dt& pr~tre el des témoins à dechm·gt. 

n•n pos ndmis ln fille Fosty à ln première com 
munion puree qu'elle n'a pus suivi ses iustrue 
lions pendnnt cieux ans. 

Le desservant s'est présenté à l'enquête; il 
déclare que depuis le mois d'octobre aucun 
élève de l'école officielle n'a fréquenté le caté 
chisme, qui se donne tantôt ù l'église, tantôt à 
l'école libre, et que c'est pour ce motif qu'il 
n refusé de les admettre à lu première commu 
nion. 

Quant aux enfants de Poncelet et de Pierre 
Husson, il dit qu'il n'a pos refusé de les bnpti 
scr, mais qu'il a seulement refusé les parrains 
cl les marraines parce que ceux-ci ne se trou- 
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Désignalio11 cltt pr~t1•e. 

le desservant de WrtLERZBli. 

Arialyse det ,·eqtt~lcs, 

srxieme parce que lu sieur Dachelet refuse de 
baptiser son enfant. 

Ces réclamations sont appuyées par Ja majo 
rité du conseil communal et par une soixan 
raine d'hnbltants de lu locallté. 

Par pétition adressée à la Chambre des repré 
sentants, des habitants demandent la suppres 
sion du traitement du curé; ils invoquent les 
motifs suivants ; 

I. Le curé attaque m chaire les auteurs de 
ln loi de 187!1 et les personnes qui l'exécu 
tent. 

II. Il refuse les sacrements (y compris la 
première communion) aux élèves des écoles 
primaires, des écoles d'adultes communales l't 
aux parents et instituteurs. 

III. Depuis t879, il ne foit plus le catéchisme 
à l'église, mais à l'école libre, cc qu'il II annoncé 
en chaire. 
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Rt!sullills de l'e11qttêlc. 
Dépositions drs témoi11s tl ch«rge. 

D'après ln déposition des membres du con 
seil communal, le desservant n'a admis cette 
année ù In première communion aucun des 
élèves de l'école officielle hien qu'il y en eût 
de 10 à ·12' en état de foire leur première 
communion. 

Quant aux élèves de l'école communale des 
filles, elles sont admises (snuf les enfants du 
sieur Poncelet et du sieur Bcrtholet), parce 
que l'institutrice a êtô autorisée pt11• l'évêque 
à donner l'instruction, sauf le catéchisme, qui 
est donné par Ic curé à l'école libre. Les filles 
qui fréquentent l'école officielle vont 11 ce 
catéchisme qui se fait en dehors des heures 
de classe. 

Le sieur Poncelet confirme les faits contenus 
dans sa requête; il ajoute que l'absolution est 
refusée aux parents dont les garçons fréquen 
tent l'école officielle et qu'au moins les trois 
quarts des paroissiens ne reçoivent plus les 
sacrements. 

Un témoin vient déelurei- qnc ln première 
communion a été refusée à son fils parce qu'il 
n'a pas vuulu le retirer <le l'école communale 
et que ln plus g1·amle partie des habitants tic 
Bohan sont exclus des sacrements parce que 
leurs enfants fréquentent l'école oflicielle des 
garçons. Quat1·e autres témoins déposent dans 
le même sens. 

La veuve Poncelet-Jouey atteste que le des 
servant a refusé de donner- ln bénédiction ù 
son fils mourant et de procéder à son inhuma 
tion, parce qu'il faisait partie du comité sco 
laire. Cette déposition est confirmée par le 
frère du défunt et par un autre témoin. 

Onze témoins confirment le foit repi-is ci 
contre sous le n° 1. 

Seize témoins déclarent que le curé refuse 
les sacrements aux enfants des écoles commn 
nnlcs, à leurs parents et aux instituteurs oOi 
ciels. 

Tous les témoins reconnaissent que le fait 
indiqué sous Ic n" 3, al. ·J, est exact. 

Sept témoins confirment cc qui est men 
tionné au 11• :-i, al 2. 

Tous les témoins confirment les allégations 
des pétitionnaires en ce qui concerne l'admis 
sion des élèves des écoles communales i1 la 
première communion. 

Rl!sttll<1ts de l'rmquiJtc. 
Déposilio'lls du p,·êtr·e el des témoins à décharyll. 

vaient pas dans les conditions voulues par· la 
loi de l'église. · 
Il reconnatt avoir refusé ln première com 

munion à ln fille de Poncelet, afin d'amener 
les parents à foire baptise!' Jour plus jeune 
enfant. 
D'après le desservant, une partie notable des 

paroissiens ne fréquentait pas les sacrements 
avant la loi scolaire; il avoue que depuis lors 
Ic nombre de ceux-ci a augmenté dans une 
certaine mesure. 

En cc qui conceme l'enterrement civil du 
sieur Poncelet, il prétend avoir fait tout cc qui 
était humainement possible pour amener le 
défunt it recevoir les derniers sacrements. Il 
ajoute qu'il a consulté ses supérieurs sur le 
point de savoir s'il pourrait procéder ù l'enter 
rement du sieur Poncelet et que ce dernier 
était déjà enterré lorsque la réponse lui est 
parvenue. (Il ne fait pas connaitre quelle est 
cette réponse.) 
Il termine en disant que la paroisse est très 

diflicile /1 conduire par suite du voisinage de la 
France. 

Le fait mentionné sous le n• 1 est nié par le 
curé et par deux témoins. 

Le curé conteste également qu'il refuse les 
sacrements aux élèves des écoles officielles, à 
leurs parents et aux instituteurs communaux. 
Trois témoins déclarent ne pas avoir entendu 

le curé dire en chaire qu'il refuserait les sacre 
ments aux personnes qui exécutent ln loi de 
1879. 

Le curé affirme qu'il informe tout le monde 
en chaire, et. cela chaque année, de l'époque i1 ln 
quelle recommencent les leçons de catéchisme. 
li nie avoir fait les déclarations que certains 

témoins lui attribuent quant à l'admission des 

26 



[N° !$2.) ( 100 ) 

Désignation du prëtre. 

Le desservant de DsNÉE. 

M. JANl'Œ, vicaire à Dioxs. 

M. Scaumr, desservant à DniuANCK. 

Analyse des requéte«. 

On n'avertit plus les enfants qui no fré 
q ucntcnt pas cotte écolo do l'époque où recom 
mencent les leçons on vue de la première 
communion. Le curé ne s'occupe plus des 
élèves dos écoles ollicicllcs, 
l V. Au mois d'août 1880, Ic curé n donné la 

première communion aux élèves do son école, 
et en octobre, cinq ou six enfants dos écoles 
communales qui avnicnt suivi le catéchisme 11. 

l'école libre, pendant cinq mois, ont été admis 
à cc sacrement. Muis le curé n déclaré que 
c'était ln dernière fois que des élèves des écoles 
officielles faisaient leur première communion, 
qu'il avait reçu des ordres qui lui défendaient 
de les admettre encore. 
V. li refuse de baptiser des enfants qui 

ont pour parralns des élèves des écoles com 
munales. 

Pur requête adressée au 1'\linistrr. de ln Jus 
tice, l'instituteur communal accuse, au nom de 
plusieurs habitants, Ic curé de faire des ebsenoes 
Iréquentes nécessitées par ses fonctions d'in 
specteur des écoles libres et de Iaisser ainsi ses 
paroissiens réclamer en vain les secours de son 
ministère. - Il demande la réduction du traite 
ment de cc prêtre. 

Pur lettre: adressée au .Ministre de Ia Justice, 
Ic sieur- Romedenne prétend que le vicaire 
fan ne n battu ses enfants qui vont 11 Î'écolecom 
munale ainsi qu'un nommé Gillard, àgé de 
H5 ans. 

Lettre adressée au Ministre de la Justice, par 
laquelle Ic bourgmestre de Dréhance fuit con 
nattre que le curé refuse les sacrements aux 
parents qui envoient leurs enfants à l'école 
communale et qu'il prêche avec véhémence 
contre l'enseignement public et contre ses por 
tisons. 
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Résultats de l'enqw!te. 
Ddpositians des tt!moills ci charge. 

Neuf témoins ccrtifleut q ue le curé n déclaré 
qu'en vertu des instructions épiscopales, il ne 
pouvnlt plus admettre ÎI cc snercment les en 
fants fréquentant lesdites écoles. 

Le fait fig11r11nt sous Ic 11° 5, est attesté pnr 
deux témoins. 

Six: personnes ont signé des déclarations 
dans le sens de la requête. Ces déclarations 
précisent des faits qui se sont produits dans les 
familles des signataires. Le conseil communal 
reconnait de son côté que le curé est inspec 
teur d'écoles libres et qu'il s'est absenté. 

Le procureur du Roi à Dinant a informé le 
eemmissaire d'arrondissement que le tribunal 
de police de llnuraing a condamné Je vic11ire 
pour coups portés à Auguste Gillard et qu'il l'a 
acquitté du chef de coups ou violences légères 
envers les enfants de Ilomedeune. 

Les seize témoins entendus confirment les 
faits signalés. 

Vingt-cinq personnes dont les noms sont 
portés sur une liste jointe i1 l'enquête sont 
exclues tics sacrements depuis qu'une école libre 
existe ù Dions. 

Parmi les témoins figurent le bourgmestre 
et l'instituteur. 

Résultais de l'enqudte. 
Dépositions clu p1·être a des témoins à dèi:hat·ge. 

élèves des écoles communales à• ln première 
communion. li prétend avoir annoncé quo 
d'après des ordres reçus, il ne pourrait plus à 
l'avenir donner la première communion à deux 
époques, comme il l'avait fait en 1880. Un 
témoin eunflrme cette déposition. 

Le curé déclare que s'il a refusé. d'admettre 
comme parrain un élève de l'école communale, 
c'était parce que cet entant était trop jeune 
(il n'avait que buit nus et demi). Cependant il 
avoue nvoie admis comme parrain, en 1879, un 
enfant de cet âge. 

Dix-se-pt habitants viennent protester devant 
le commissaire d'arrondissement contre les 
plaintes formulées à charge du curé. 

Le conseil communal, pur une délibération 
prise à la suite (l'un interrogatoire de l'insti 
tuteur communal où celui-ci appelé à I'impro 
viste n'avait pu préciser ni prouver les griefs, 
déclare que le curé remplit ses devoirs avec 
zèle et se prononce contre la requête. 

Les témoins déclarent que le sieur Janne ne 
refuse plus les sacrements comme le faisait son 
prédécesseur. La fille Romedenne a pu faire 
sa première communion en t885, après avoir 
été refusée antérieurement. 

N. B. 1,e vicaire, les sieurs Romedenne et Gillard, 
quoique appelés, ne se sont pas présentés à l'enquête. 

Aucun témoin à décharge. Le curé ne s'est 
pas présenté alléguant qu'il devait s'absenter 
tic la commune le jour fixé pom· l'enquête. 
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Ddaignalton d" prdtre. 

l\l. GoNDRY desservant à FsLIINNII, 

1\1. Lssursss, desservant à Focant. 

1\1. Lo11B.t, desservant à FAGNOLLEs. 

Analyea <lt3 req11~te11. 

Pétitions adressées à la Chambre des Repré 
sentunts portant que le prt\t1·c refuse les 
sacrements aux parents qui envolent leurs 
enfants à l'école communale, aux enfants eux 
mômes, aux instituteurs et à tous ceux qui ne 
combattent pas l'enseignement public primnire ; 
que pol' suite de ces refus plus d'un tiers de la 
population ne remplit plusses devoirs religieux. 

Par pétition adressée à lu Chambre le sieur 
Pémers, membre du comité scolaire, dénonce 
le curé de Focant comme un adversaire dê 
claré tie l'enseignement ofliciel; il foit savoir 
que ce prêtre refuse les sacrements à 65 des 
229 habitants do la paroisse, et ne chante plus 
le Te Deum pour le Roi depuis la promulga 
tion de lu loi scolaire. 

Pn1· pétition adressée à Ja Chambre, des habi 
tants <le Fagnolles font connaitre que le curé 
cx<'ommunie tous ceux qui ne veulent pas en 
voyer Ieurs enfants à son école. Les élèves des 
écoles officielles ne sont plus admis à la pre 
mière communion ni Il la confirmation. lis sont 
renvoyés du catéchisme sous le moindre pré 
texte. Le curé use de toute son influence pour 
que Ic conseil communal et le bureau de bien 
faisance favorisent son école. 
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Résultats tle îenquët»: 
Dtlpositions des tdmoiris d cliat'ge. 

Tous les témoins confirment les faits relatés 
dans les pétitions. lis ajoutent que Ie curé a cté 
condamné poul' calomnie envers l'Instituteur 
ofliciel; qu'il cherche à nuire aux intérêts pri 
vés de ses paroissiens qunnd il ne peul les sou 
meuro ; qu'il excite les enfants a être déso 
béissants, les femmes à quereller leurs maris, 
en un mot qu'il jette In discorde duns toute la 
commune. 

Afin d'empêcher- les élèves de l'école officielle 
de suivre régulièrement les cours, il les oblige 
à se tenir à genoux sur le marbre dans l'église, 
par les froids les plus rigoureux pendant des 
heures entières. 

Les sermons sont tous plus violents les uns 
que les autres. 

Le sieur Gondry a dît un jour que n'était la 
crainte <l'être poursuivi, il battrait les enfants 
qui ne vont pas à l'école cntholique. 

Les témoins sont d'accord pour dire <tue le 
curé refuse les sacrcmeuts aux élèves des 
écoles d'adultes et aux parents des élèves de 
l'école primaire, quoique ceux-ci y soient 
admis. Ils estiment ù 60 ou 70 le nombre 
des habitants qui ne pratîquent plus, soit 
11 la suite des avertissements publics donnés 
par Je curé du haut de la chaire, soit à ln suite 
des exclusions individuelles faites par relui-ci. 
Un témoin déclare que sa femme et sa fille, 
excitées par le sieur Lesuisse, ont été jusqu'à 
le battre pour le forcer à mettre ses plus jeunes 
enfnuts à l'école libre, qu'il u dû quitter ln 
maison et finalement qu'il a d,i céder pour 
revoir la paix dans son ménage. 

Le commissaire a entendu deux témoins qui 
ont confirmé les faits relatés ci-coutre et qui 
étaient attestés par vingt-huit signatures. Le 
curé n'a pas réussi dans ses démarches pour 
obtenir des subsides de ln commune et du 
bureau de bienfaisance eu faveur de l'école 
libre. 

Rt!S1.1ltats de l'e11q11~te. 
Déµosilions dtt prêtre et des témoins à decl,at·ge. 

Une protestation a été dirigée et envoyé à 
la Chambre pur 26 personnes ; mais aucune 
n'est venue déposer à l'enquête. 

Le curé reconnait que Ic quart de ses parois 
siens ne fréquentent plus l'église; quant aux reîus 
do sacrements, il déclare s'être conformé aux 
ordres de ses supérleurs. Il avoue ne pas avoir 
h se plaindre de l'instituteur et de l'institutrice 
officiels. 

Le curé Lesuisse a écrit au commissaire d'en 
quête qu'il n'avait fäit qu'exécuter les ordon 
nances des évêques quant ù lu question scolaire, 
et que lorsque celle-ci n'était pas en jeu, il 
n'avait jamais fait de distinction entre ses 
paroissiens. Bien plus, en -1883, par conciliation, 
il a admis à la première communion deux élèves 
lie l'école primaire officielle. 

S'il n'assiste pas ù l'enquête, c'est afin de 
ne pas encouvir le blâme de ses supérieurs. 
Plusieurs témoins déposent qu'ils considèrent 

lem· curé comme un bon prêtre, L'instituteur 
communal reconnaît que deux de ses élèves 
ont été admis à faire leur première commu 
nion, 

Le curé a déclaré avoir refusé, sur l'ordre 
de l'évêque, d'admettre à la confirmation les 
enfants qui fréquentent l'école officielle. Ceux 
<tui n'ont llas fait leur première communion 
depuis deux ans n'étaient pas capables. Aucun 
enfant n'a été renvoyé du catéchisme, aucun 
subside, aucune faveur n'a été demandée au 
conseil communal ni au bureau de bienfaisance 
par le curé pour l'école libre; mais l'instituteur 
de celle-ci, qui est son neveu, n demandé un 
subside de la commune. 
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Dt!&i911ation du prêtre. 

Le desservant lie HAN-SUR-Li.ssB. 

Le vicaire ile i\tA1.vo1s1N, M. ENr.1.RRER'i'. 

M. Ptcaau, curé de Notre-Dame, à Nuwtt. 

M. T.tGNOff, curé à Noissux. 

A,ialyse cles req11~tes. 

L'instituteur- communal et le bourgmestre 
portent ù ln connaissance do ln Chambre que 
le curé de lion refuse les sacrements à tous 
«eux qui u'ahnndcnnent pus l'école communale 
et qu'il lalsse n l'instituteur libre le soin de 
p1•épnrc1· les enfants qui font leur première 
communion. 

L'instituteur communal informe le l\Iinistt·e 
de la Justice que, depuis '1880, un vicnire t1 été 
nommé nlors que sur un espace de dix-huit 
uns il n'y en uvait eu que peudnnt deux. 
périodes de deux ans chaque fois. 

Une école libre II étó étnblie aussitôt en 
'1880; le nouveau vieaire fuit tout ce qui est 
possible pour dénigrer l'cnseiguement officiel. 

Huit habitants tie Nnmm• informent la 
Chambre que cc prêtre a refusé d'admettre 
leurs enfants n la première communion paree 
qu'ils fréquentaient Jes écoles communales. 
at. Picard et un des vicaires ont dit que ceux. 
qui se rendraient à l'école des frères seraient 
immédiatement admis. 

t) Le sieur Ottelet fäit connaitre au Mittistre 
de la Justice que le curé de Noiseux u expulsé 
sa nièce du catéchisme et II transféré ce cours 
de l'église à récole privée, ofin d'empêcher 
celle jeune fille de s'y représenter. Depuis 11ue 
M. Tagnon est daus la paroisse, le désordre 
causé par- les 11gissements de son prédécesseur 
a encore augmenté. i\I. Tagnon dirige depuis 
1882 une école d'adultes. 

L'école ollicielle, tant celle du jour que celle 
du soir, est condamnée. 

2) Les membres du comité scolaire infor 
ment la Chambre que le curé Tognon a ouvei-t 
deux écoles libres dirigées par des religieuses 
françaises; qu'il fait de la propagande en leur 
faveur et qu'il attaque l'enseignement com 
munal. 
Il refuse les sacrements aux parents, aux 

enfants et à toutes personnes qui ne se· mon 
trent pos hostiles it cet enseignement. Le reste 
de la plainte est Ja répétition des renseigne 
ments donnés par le sieur Ouelet. 

Le comité scolaire ajoute que le curé a plu- 
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Rés11ltats de l'enquête. 
Déposiüou« des 1tJ111oi11s a clwrge. 

La plainte a été soumise pur Ic ccmmlssaire 
d'nrrondlssement au collège ëchcvinal, qui a 
confirmé les renseignements qu'elle contenait. 
Le collège a ajouté quo depuis que les annales 
parlementaires ont cité l'envoi de celte pièce, 
le curé est pins violent et plus intolérant qu<· 
jamais. 

( Le commissaire d'arrondissement ayant 
appris le changement du vieuire Bnglebert dont 
la place reste inoccupée, n'a pas cru devoir 
procéder- à une enquête.) 

Les huit signataires de la plainte out con 
firmé, avec beaucoup lie détails, les faits qu'ils 
avaient avancés. Aucun autre témoîn à charge 
n'a été entendu dans l'enquête à laquelle u pré 
sidé le corumissulre de police de Namur. 

L'enquête faite pm· Ic commissaire d'aeron 
dissement a confirmé tous les faits exposés pat· 
les plnignants. 

Le témoin Laval n'a pu faire ses pâques en 
1885. Le curé lui a dit que c'était parce qu'il 
donnait Ic manger et Ie coucher à une élève 
de l'école communale lorsque Ic mauvais temps 
empêchait cette enfant de retourner- chez ses 
parents, à Baillonville. 

Environ soixante personnes n'approchent 
plus des sacrements à cause de lu question sco 
laire. 

Le curé n'a pas continué tl donner le cours 
d'adultes nfln de ne pns être obligé de prendre ww patente, et, par suite, d'abandonner son 
traitement. Par contre, il emploie toute son 
influence pour nuire aux libéraux qui exercent 
une profession ou une industrie quelconque. 
C'est ainsi, notamment, que pour faire crouler 
Ie commerce d'un de ses paroissiens, ce prêtre ,, 
a offert n un habitant de ln commune 5,000 
francs, sans intérêt, pour lui permettre d'élu- 

IUl,11/t(1l8 de l'ellquéte. 
Déposiuone du p1'ètte et des tdmoi11s à dechm·ye. 

Aucun témoignage i1 décharge. 

àl. Picard, à qui il a été donné eornmu 
nication des dépositions de ses huit paroissiens, 
a déclaré que jamais on n'avait refusé des 
enfants parce qu'ils fréquentaient des écoles 
officielles. ll affirme nvoir toujours suivi les 
instructions épiscopales, quant à l'admission à 
la première communion. li termine en disant 
que les enfouis des pl11igmmts n'avaient pas 
l'âge requis. 

Aucun témoin à décharge ne s'est présenté. 
Le curé, dûment convoqué par le commissaire 
d'arrondissement, n'a pas compart1. 
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(1\0 ö2.] ( !06 ) 

J)dsignation tlu prêtr«. 

M. Il.u1·us, desservant de NAout. 

Analyse des requêlet. 

sieurs fois usó de violences pour expulser du 
catéchisme des élèves des écoles officielles. 

Lettre adressée au llinistre de la Justice 
par- un habitant de Naomé faisant connaitre 
que le curé va de potte en porte trouver les 
parents pour les engager à retirer leurs enfants 
de l'école officielle et qu'il excommunie les 
élèves de l'école d'adultes et les tracasse au 
point que tous out fini par quitter lesdites 
écoles. 

M. W1LL1È111,, Auguste,desservantàPo:rnaôJJs, l Loure adressée au :lllinistrc de lnJustice par 
Joseph Warzée, signalant les agissements du 
curé de Pondrôme et spécialement son refus 
d'admettre à la première communion la fille du 
plaignant, cc- qui a forcé celle-ci à se rendre à, 
Bruxelles pour pouvoir faire sa première 
communion. 

Plusieurs autres requêtes sont paevenues 
soit à ln Choœbre soit au Ministre de la Justice, 
envoyées par des habitants de Pondrôme dans 
le but d'appeler l'attention du Gouvernement 
sur le tort causé par Ic desservant aux intérêts 
privés de ceux. de ses paroissiens qui ne se 
montrent pas hostiles aux écoles du Gouver 
nement. 

Ces requêtes font connaître encore que le 
curé tient l'école. du soir et qu'il est en perma 
nence à l'école libre pendant le jour, où ont 
lieu les leçons de catéchisme qui devraient être 
données dans l'église. 



( i07 ) [N° H2.] 

Rdrnllelts cle l'enquête. 
llt!posUions des tëmoins à chtwge. 

blii- une boutique en concurrence avec celle de 
cette personne. 

Un fnit analogue est rapporté pnr un autre 
témoin, l'épouse Deleroix, qui lient un com 
merce de boulangerio et d'épiceries. 

Le cu1·é inflige de véritables tortures morales 
aux malades pour lem· foire promettre qu'ils 
enverront lems enfants à l'école catholique. 

Le rapport du commissaire d'arrondissement 
confirme ces faits. li ajoute que Ic curé attaque 
l'école communale- dans des sermons injurieux. 
En outre, afin d'empêcher les élèves de cette 
école de suivre les leçons de catéchisme prépa 
rutoîres à la première communion, le curé n 
déclaré qu'il cessait de donnercelles-ei à l'église. 
Elles ont lieu actuellement à l'école libre, qui 
est un local privé où ne sont admis quo les 
élèves de ladite école. 

L'enquête confirme les faits postés /1 la con 
naissance du gouvernement. 

La femme de Joseph Warzéc,iequel est con 
sidéré comme libéral, étant déjà malade, s'est 
présentée un jour à confesso. Le curé n brutn 
lement refusé de l'entendre. Toute saisie, 
l'épouse Warzée renun chez; clic et se mit au 
lit, d'où elle ne se releva pas. 

Afin de nuire aux frères \Yorzéc, charrons 
et maréchaux ferrants, Ic curé leur fi suscité 
un concurrent catholique. i\lol's profitant des 
sermons qu'il adressait aux fidèles, il engagenit 
ceux-ci i1 ne se lier aux libéraux nième pour- la 
plus petite chose, à les éviter, les fuir même. 
Puis pour faire plus sûrement le vide autour 
des Warzée ùoot l'un était président d'une 
Société mutuelle. Ic curé qui en étnit membre 
également a déclaré s'en retirer pour ne pas 
se trouver plus longtemps avec un président 

1 Rd.imlt<&ls de l'enqudte. 
· Déposùions du (Jl'èlre et des tëmotn« c, ddc:11ar·ge. 

Il n'y a pas eu d'enquête publique dans cette 
commune. Le curé n'a pas été entendu. 

Les conseillers communaux de Pondrôme et 
quelques électeurs ont adressé une lettre il la 
Chambre dans laquelle ils protestent d'une 
façon générale contre ln petition qui a fait 
l'objet d'un rapport déposé par M. Tournai à 
la séance du 22 décembre ·1882. 

Le desservant incriminé n'a pns cru pouvoir 
se présenter à l'enquête. Il a écrit an commis 
saire d'arr-endissement pour expliquer sn con 
duite. li se conforme aux instructions de 
l'évêque. Il ne refuse aucun enfant pour la 
première communion pour le motif que les 
parents l'envoient à l'école officielle. En ce qui 
concerne ln fille Warzée que son père a envoyée 
à Bruxelles, il affirme qu'elle n'avait jamais 
assisté à son catéchisme. (Cela est exact, le 
sieur \Varzée a déclaré lui-même ne pas l'avoir 
laissée aller au catéchisme donné à l'école 
catholique). 
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[N° 52.J ( f08 ) 

Ddsignalion du prêlre. 

Le desservant de RomrnsE. 

Analyse des requêtes. 

Le curé do Pondrôme n'épargne aucune 
injure, si grossière qu'elle soit; à I'lnstituteue 
et ô. sa famille ainsi qu'aux personnes suspectes 
de libéralisme. 

Le conseil communal étant composé de toutes 
créatures du curé, à l'exception du bourgmesu-o, 
cc p1•ôlrc ose se dire le mettre do ln commune 
et il l'est en effet. 

Le refus de sacrements aux parents des 
enfants qui fré4uentent les écoles officielles 
est de règle. Les enfants seuls ne sont pas 
exclus. 

Le sieur Colignon se plaint à ln Chambre da 
cc que sn femme s'étant présentée à confesse 
nux Pâques, l'absolution lui a élé refusée, ainsi 
qu'à deux: autres personnes, parce que leurs 
enfants vont à l'école officielle. 

Une autre plainte adressée nu l'\Iinistre de la 
Justice pal' vingt-cinq habitants de Romerée 
fait connaitre que le curé refuse les sacrements 
uux enfants des écoles communales ainsi qu'à 
leurs parents, mois qu'il admet à la première 
communion les élèves de l'école catholique 
quoique moins capables que les autres. 

Dans une pétition adressée à ln Chambre, la 
majorité du conseil communal rappelle les 
agissements du desservant et demande la sup 
pression partielle de son traitement. 



( t09) 

Résultats de l'enquête. 
Dépo1t1tions des ténwitls à clwt9e. 

franc-maçon. Lcjourmêmc plusieurs membres 
ont donné leur démission. Ensuite il n refusé 
encore tic du-e la messe pour la société aussi 
longtemps quo Ic présidcn t ne serait pas 1111 

catholique, et il n été jusqu'à conseiller lie ne 
plus saluer les libéruux et de les abandonner à 
eux-mêmes jusqu'à ce qu'ils crèvent de faim, 
ajoutant: nous autres nous pouvons vivre entre 
nous, eux no sont que cinq ou six dans la com 
mune. 

Le curé Willième a encore instigué la fer 
mière Balars à retirer ses champs à une de ses 
Iocatnires si celle- ci persistait à mettre son 
garçon à l'école d'adultes officielle. D'autres 
faits de œ genre sont rapportés. 

Le curé 11 dit un jour en chaire quelques 
temps uvant l'enquête que l'on peut mentir et 
même foire un faux serment quand c'est pour 
une bonne cause. 

Le conseil communal à qui la plainte a été 
renvoyée pour l'apport déclare : t• Le desser 
vant refuse les sacrements à tous les parents 
qui envoient leurs enfants à l'école commu 
nale; 2° il a refusé l'absolution à plusieurs filles 
de cette école qui fréquentent l'institutrice gar 
dienne; 5• il meun cc les élèves de l'école offi 
cielle de ne pas les admettre à Ia première 
communion s'ils ne fréqucntcnl l'école libre, 
et leur- adresse des épithètes désobligeantes, 
lorsqu'ils assistent au catéchisme. 

11.ésultats de l'e11qud1e. 
DéposWona du prdtre el des ll!moins à décharge. 

Le curé terminé sa lettre <•n essayant <le jus 
tifier sa résolution dl! don nel' les leçons de eaté 
chisme ù l'école libre: Eu hiver, dit-il, entre 
autres choses, la température est trop froide à 
l'église et il n'y a pas d'autre local. 

Le commissaire d'nrrondissement n'a pas 
f,1it d'enquête. Le curé n'a donc pas été 
entendu. 



[No t;2.] ( f fO) 

Désigmdion du prèlre. 

Lo desservant de SAnT-SAINT-LAURBNT (corn 
mune de Floreffe), 

M. Xavier BooART, curé à S1Lt.NRIEUX. 

Analyse des requétea 

Lo desservant a 1·efusó de baptiser le fils du 
sieur Bocard parce que Ic parrain présenté 
était I'Instituteur ecmmunal, (Lettre adressée 
au Ministre do ln Justice.) 

Le collêgc échevinal de Silenrieux prie la 
Chambre de psendre des mesures à l'égard du 
desservant dont il résume ainsi la conduite 
depuis la promulgation de la loi scolaire : 

« Sermons violents contre ladite loi. Excom 
municaticn contre tous ceux qui s'occupent 
directement ou indirectement de l'enseigne 
ment officiel. Sévices graves et séquestration 
à la sacristie, personne n'étant à l'église, de 
certains élèves de l'école communale, à qui 
défense était faîte sous peine de mourir, de 
dire In vérité aux parents sur ce qui s'était 
passé. Bxpulsion des offices de certains autres 
sans motifs plausibles. Pression exercée sur les 
parents pour les obliger à placer leurs enfants 
à l'école Iibre. Démarcbes astucieuses à domi 
cile. Abus du confessionnal. Revendication 
pour lui du droit exclusif d'enseigner le caté 
ehisme , bien que dans les premiers temps, il 
ne l'cuseignait que très irrégulièrement. 
"Rctrnue des enfants à son catéchisme pour 

les empêcher d'aller l1 l'école. Pas de prépara 
tion à la première communion pendant 1882. 
'Poursuite dans des communes étrangères des 
enfants qui s'y rendent à l'école dans Ie but 
de se faire admettre à recevoir ce sacrement. 
Abandon complet des enfants des écoles eem 
muneles pour donner tous ses soins aux élèves 
de l'école libre. Sermons tronquant la vérité 
et destinés à rejeter ln responsabilité de sa 
négligence sur les autorités communales et Je 
personnel enseignant Efforts pour discréditer 
celui-ci dans l'opinion publique. Actes de na 
ture à amener Ja division dons les familles et Ja 
commune. Dédain des autorités civiles. Longues 
et fréquentes absences de sa paroisse. • 



( iH ) 

Résulttlls <le l'1mquêto. 
Dépositions des témoins à clwt·9~. 

D'après les renseignements fournis par le 
bourgmestre de Plorcûe le fait signalé est 
exact. Le curé le lui u avoué. Ln rnême chose 
est orrivée du reste nu bourgmestre même, qui 
o été refusé comme parrain lors du baptême 
do son petit-fils, parce qu'il faisait porlic du 
Comité scolaire. 

Doux enfants âgés de Il ans, qui fréqt1en 
tent l'école communule déclarent avoir été 
enfermés 1't ln sacristie et maltraités par le 
curé, avec défense d'en rien dire it leurs parents, 
l'un parce qu'il jouait au catéchisme et l'autre 
parce qu'il allait au catéchisme de l'instituteur 
officiel. - Deux autres enfnnts disent q1ie le 
curé leur a défendu d'assister aux leçons de 
catéchisme données pa1· cet instituteur-, - Un 
témoin rapporte que sa fille élève de l'école 
communale a été mise à lu porte de l'église par 
le curé parce qu'elle ne voulait pas se placer 
sous IR surveillance dos sœurs. Plusieurs té 
moins déclarent que leurs enfontssontajournés 
depuis deux ou trois ans pour ln première 
communion pour le seul motif qu'ils fréquen 
tent les écoles du Gouvernement. Un témoin 
dît que sa fcP!,ite n'a pas eu l'absolution parce 
quu leurs enfants vont à ces écoles. 

Cc qui précède est le résultat de l'enquête 
tenue par le commissaire d'arrondissement. Le 
eollége échevinal la considérant comme insuffi 
sante n recueilli ensuite dix-huit déclarations 
destinées à la compléter. 

Ces déclarations, signées par ceux qui les ont 
faites, confirment les faits dénoncés par le col 
lège dans sa lettre à la Chambre. 

Il résulte d'une de ces déelnrations que le 
curé Bodart qui, devant l'enquête parlemen 
taire ù. Philippeville, a affirmé ne pas avoir 
connu la décision prise par les religieuses de 
donner leur démission d'institutrices commu 
nales au moment même de la rentrée des 
classes, avaient, au contraire, conseillé aux 
sœurs d'agir ainsi. 

Rls11ltals de l'enqulte. 
DJpositi011s dH prétre el des lt!moi11s à dt!charge. 

JI n'y a pas eu d'enquête. 

Le curé conteste tous les fuits relatés dans la 
plainte du collége échevinal.- S'il s'est absenté 
pendant trois semaines c'est pour aller voir son 
frère qui habite l'Autriche et pendant ce temps, 
il s'est föit remplacer par un abbé. II n'a jamais 
rnaltraité les enfants des écoles communales; 
mais il reconnaît les avoie mis à la sacristie 
quand ils étaient méchants aux offices ou au 
catéchisme. Il n'a jamais exercé de pression sur 
les parents pom· les obliger à mettre leurs 
en fonts 11 l'école libre; rependant il a fait quel 
ques démarches, pour les y engager, sans qu'il 
y nit eu pression de sa part. 
Il a défendu aux enfants des écoles commu 

nales d'assister aux leçons de catéchisme 
données pa1· Ie personnel enseignant officiel. 
Enfin le curé avoue être resté trois mois sans 
fai1·e de catéchisme en guise de protestation 
parce que les parents n'y envoyaient pas leurs 
enfants, Il ajoute que s'il n'a pas fait la pre 
miêre communion en 1882, c'est parce qu'au 
cun enfant n'était assez capable. 

Deux conseillers communaux déclarent que 
le desservant est très modéré et qu'ils ne l'ont 
jamais entendu attaquer la loi scolaire dans ses 
sermons. Le garde champêtre dit qu'il n'a 
jamais entendu le curé attaquer dans ses ser 
mons les autorités communales. Mais il ajoute 
qu'il entend dur et que le curé parle bas. 



( H2) 

Dt!signation tlu prètre. 

Le vicaire d'YVEs-Go11EZEll, 

Le desservant d'ALLE. 

Analyse des requêtes. 

Un habitant de cette localité écrit au Ministre 
dt: la Justice que sa fille, ninsi que plusieurs 
autres demoiselles qui fréquentent l'école 
d'adultes, n'ont pas reçu l'absolution du vicaire 
de ln paroisse parce qu'elles n'ont pas voulu 
promettre d'abandonner cette école. Le vicaire 
leut· a dit qu'elles étaient assez âgées pour ne 
plus obêfr à leurs parents qui les y envoyaient 
et que, duns tous les cos, il fallait d'abord obéir 
à l'Église. 

Le vieairc fait des démarches en f,1vcu1· de 
l'école libre. 

Au catéchisme, les élèves dl.'s écoles offi 
cielles sont pincés t1 la suite des élèv es de l'école 
catholique, quoique les premiers répondeu] 
quelquefois au lieu des derniers. 

L'lnstituteur communal dit qu'à la tinte du 
23 septembre 1885, un sermon violent contre 
les écoles officielles et le personnel enseignant 
et été prononcé par le vicaire d'Yvcs-ûomezée 

Des habitants tl' Alle exposent à ln Chnm!Jl'e 
qne Ic curé refuse systématiquement les sacre 
ments aux parents des élèves de l'école com 
munale, prêche violemment contre les institu 
teurs qui enseignent le catéchisme, divise les 
enfants à l'église en quuliflant les élèves de 
l'école catholique d'enfants du bon Dieu et ceux. 
de l'école communale d'enfants du diable, et 
refuse la première communion à ces der 
niers. 

Le curé tient l'instituteur catholique en pen 
sion. 

Les pétitionnaires demandent la réduction 
du traitement. de leur pasteur. 



( H5) 

llt!sultats de l'enquête. 
Dt!positious des tënioin« à cfla1·9e. 

Celles-ci avaient cependant fuit la ddclnrntion 
écrite qu'elles consentaient b se soumettre à ln 
loi scolnire. C'était donc encore une mnuœuvre 
pour entraver l'enseignement oûlciel. 

Le bourgmestre entendu déclare exaets les 
Iaits relatés dans la plainte. 

Plusieurs témoins vieuucnt déclarer égale 
mout que Ic vicaire a refusé les sacrements 
aux enfants des écoles comuuumles, mais qur 
le curé les y a admis lorsqu'ils se sont présen 
tés à lui quelques jours après. 

Les parents de ces enfants n'ont pas reçu 
l'absolution. 

Les témoins font connaitre aussi que Ic 
vicaire a fait des visites dans plusieurs fnmilles 
dans le but de recruter des enfants pour l'école 
libre, 

Les témoins confirment l'exactitude des faits 
relatés dans la plainte. Ils ne parlent plus 
cependant de la pension accordée pat· le c111·é 
à l'instituteur catholique. 

Le curé a annoncé en chaire que les parents 
des élèves tics écoles communales ne devaient 
pos se présenter il confesse, que l'absolution 
leur serait rcfusée , li moins de raisons 
sérieuses. 

La moitié, d'aun-es disent les deux tiers et 
même les trois quarts, des habitants n'appro 
chent plus de, sacrements. 

Les enfants ne sont pas admis à la première 
communion s'ils ne consentent à fréquenter 
l'école libre. 

Un vieillard de 80 ans n'a reçu les derniers 
sacrements que sur la promesse d'envoyer 
ses petits-enfants à celte école. Sn veuve, qui 
n'avait pris aucun engagement, ne les a pas 

Résultats de l'enqw1te, 
Dépo&itions du p1·êt1·e et des lémoins à décharge, 

Le vieaire n'a pas été entendu claus l'enquête. 
Le ccrnmis-nire d'aerondisscmcnt ne fait pus 
connaître s'il l'a convoqué. 

Le curé déclare qu'il ne refuse pas systérna 
tiquement les sacrements aux parents des 
élèves de l'école officielle. Il n, au contraire, 
annoncé en chaire que ceux qui avaient des 
rai-ons particulières à faire valoir pouvaient 
sr présenter au confessionnnl ; Ie confesseur 
apprécierait. 

Dans cette matière, les instructions épisco 
pales sont suivies exclusivement. 

Le curé ne se rappelle pos avoir traité les 
instituteurs officiels de schismatiques, mais il 
a dit qu'ils commettaient un péché mortel en 
enseignant le catéchisme, 

li ne se rappelle pas non plus avoir trnilé 
leurs élèves d'enfnnts du diable, mais il divise 
les enfants i1 l'église comme il est dit clans In 
plainte, afin <l'éviter des conflits. 

Il ne donne plus ln pension à son institu 
teur. 



( H4) 

l.e curé d'Orsr, i\l, i\DNET. 

Le desservant de B!1vnE. 

Analyse des ,·equdte,. 

✓

Des hnbitants de lu paroisse d'Olsy (Bnilla- 
mont) font savoir au Ministre de la Justice que 
Ic curé jette l'interdit, dans des sermons vio 
lents, sm les écoles officielles, excommunie les 
partisans de ces écoles et expulse leurs enfants 
du catéchisme. 

· Pour peupler les écoles libres, cc prêtre 
emploie tous les moyens : il oblige les parents, 
lorsqu'ils sont au lit de mort, à envoyer leurs 
enfants aux écoles libres. 

Les pétitionnaires demandent la répression 
des abus que Ic clergé commet et qui finissent 
par asservie à. sa dominntion les citoyens qu'il 
harcèle sons trêve ni merci. 

Des habitants de Bièvre informent la Cham 
bre des agissements de leur curé. Celui-ci refuse 
les sacrements aux élèves des écoles officielles 
ainsi qu'à leurs parents. Il applique à ces 
enfants des épithètes humiliantes. Jamais il ne 
s'occupe d'eux au catéchisme. S'il en admet un - 
à la première communion, c'est afin de pou 
voir soutenir que les autres ne sont pas 
capables. 

Les pét.itionnaires demandent ln réduction 
du traitement de leur curé. 



( 1 rn ) [N° H2.] 

Résultats de l'e11quêtc. 
Ddpositions des tt!moi11s à cha1·ge. 

cependant retirés de l'école ccnuuunalo, Duns 
un eutrctien que celte personne n cue avec Ic 
curé, celui-ci lui n promis de ln décharger du 
paiement d'une rente de 25 frunes, duc à la 
fabrique, si elle consentait /1 ne plus envoyer 
ses petits eufuuts i\ l'écule officielle. Elle s'y 
est refusée. Alors Ic curé l'a menacée d'exiger 
d'elle Ic remhourscmcnt de ln rente et do Iairc 
vendre sa maison. Cet entretien, dont plusieurs 
témoins ont fuit mention duns leurs déposi 
tions, n'est pns rapporté dans celle de lu per 
sonne in téressée, 

Les témoins confirment l'exactitude du con 
tenu de la pétition. 

Le curé a dit plusieurs fois en chaire que 
les parents des élèves des écoles ofûciclles ne 
devaient plus se présenter 11 con fosse. 11 l'a dit 
également lorsque les pcrso1111cs sont venues 
lui demander au presbytère si elles seraient 
admises. 

Par suite de toutes ces déclnratious, plus du 
tiers tics habitauts ne remplissent plus leurs 
devoirs religieux. 
Plusieurs enfants out été retirés de l'école 

communale i1 la suite de la visite du prêtre 
près <le l'un ou l'autre de leurs parents malades 
ou moribonds. 

Les membres du personnel enseignnnt ofli 
ciel sont exclus des sacrements. 

Les personnes qui présentent les nouveaux 
nés sur les fonts baptismaux sont renvoyées 
si elles out des enfants à l'école comniuuule. 

Tous les témoins, sauf sept, maintiennent 
l'exactitude des Iuits relatés dans la pétition. 
Le curé a dit en chaire que ceux qui se sou 

mettent h la loi scolaire ne doivent plus se 
présenter au confossiouual. A ceux qui 1.c sont 
présentés.il a posé comme condition à l'absolu 
lion rcng11gemcut de retirer' leurs enfuuts des 
écoles ollicielles. 

Lo curé injurie en chaire les partisans de 
l'opinion libérale et, qualifie d'immorales les 
écoles précitées. 
Les élèves de ces écoles ne peuvent Inire 

leur première communion, bien qu'ils suivent 
assidûment les leçons de catéchisme données à 
l'école privée ; ils sont tracassés sans cesse par 
Je curé qui, en outre, leur dit qu'ils doivent 

, Résultats de t·enquêle. 
Dépo.~itio11s du prêt1·e et des témoins à cléchm·ge. 

Il ndmet li la première communion les 
enfants qu'il eu juge dignes, mais n'en a jamais 
exclu pour le seul motif qu'ils fréquentnicnt 
l'école comm unnlc. 

Plusieurs paroissiens ne se présentent plus 
aux sncremeuts, mais il ignore pourquoi. 

Le curé reconnaît avoir annoncé en chaire, 
conformément aux instructions épiscopales, 
que les parents qui n'auraient pas de bonnes 
raisons pour mettre leurs enfunts aux écoles 
ollieielles n'auraient pos l'absolution. 
ll nie avoir refusé les derniers sacrements 

aux: personnes dont les enfants fréquentaient 
ces écoles, et avoir usé de son influence de 
prêtre poul' peupler l'école libre. l\fois il fait 
tous ses efforts, sans user de pression, pour 
rendre celte école prospère. 

Le curé recourrait avoir donné des leçons à 
l'école d'adultes libre. 

Le- curé ne s'est pas présenté. 
Sept témoins sont venus déclarer qu'ils sont 

satisfaits ile lu manière dont il remplit ses fonc 
tions pastornles rt protester- contre les faits qui 
lui sont reprochés. 
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Vt!sign«lion cltt pt·~tre. 

Le curé dé HAvt:ns1N. (M. L,uiorm). 

Analyse <les ,·equ~tes 

Des habitnnts de Haversin· (Serinchamps) 
mettent Ic Ministre de lu Justice en garde con 
tre les déclarations faites à Ia Chambre d'après 
lesquelles les sacrements ne sont plus refusés, 
ù couse de la question scolaire. 

Le curé Lamotte, dtijtt signalé par ln com 
mission d'enquête parlementaire, est venu 
continuer lu lutte ù Haversin par la création 
d'une école libre. Les aspirants à hl première 
communion sont refusés, sans égard à leurs 
capacités, s'ils ne fréquentent pas cette école, 
où se donnent les leçons de catéchisme. 
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msu/tats de l'euqt1ête. 
Dé-positions des tómoi11s á clta1'yc. 

désobéir b. leurs parents plutôt que de Iréqueu 
tcr en eore les écoles officielles. 

Une fille de l'instituteur communal, âgée ile 
22 ans, est exclue des sacrements po ree qu'elle 
est amie de l'institutrice communale. 

Un jour, Ic curé appela ù confesse tous les 
cnfunts qui n'avaient pas encore fuit leur pre 
mière communion. 

Ils se présentèrent. Le curé leur demanda 
s'ils Iréqucntaicnt Ic catéchisme donné á l'école 
officielle. lllalgré leut· réponse uffirmativc, il les 
renvoya. 

Les enfants qui ont voulu faire leur conlir 
mntiou dernièrement ont dû s'engager tt quit 
ter l'école oûleielle et ù aller il l'école privée. 

Environ soixante-dix. personnes ne prati 
quent plus à Biêvrc po1· suite des agissements 
du curé. Celui-ci ne se borne pas à exercer une 
pression morale sur ses paroissiens, il les pour 
suit jusque dans leurs intérêts matériels. Ainsi 
il a fait perdre sa place ù un journalier, qui 
était depuis onze ans employé par ln société 
des chasses de Bièvre, parce que cet homme 
envoyait ses enfants à l'école communale. 

Les témoins déclarent que Ic curé refuse 
la première connnuniou aux eufauts qui vont 
à l'école communnle. Les parents de ces dor 
uiers sont également exclus des sacrements. 
Le curé use de tous les moyens possibles pour 
amener tl la désertion des écoles publiques. 
Ainsi il a fart perdre it un négociant en g1·ains 
la clientèle du Uaron Vaudcnstcen de Cheve 
logne. li a excité une femme i1 ne plus par 
tager la couche de son mari polll' amener celui-ci 
il mettre ses enfants Îl l'école libre. Le mari a 
été vaincu. A une autre femme Ic curé a dit : 
c Si votre muri ne consent pas ù mettre vos 
enfants i1 l'école libre, /lcrnquez-lc à ln porte; 
vous êtes maitresse chez vous 11. Le curé a été 
encore trouver un membre du comité scolaire 
pour lui enjoindre de donner ta démission. 
Devant la résistance qu'opposa l'interpellé, Ic 
curé nllu jusqu'à lui dire qu'il ferait du tort à 
ses frères, qui sont employés. Peu de temps 
après, Ja propriétaire de la maison louée par 
le membre du comité scolaire vint l'avertir 
que s'il ne donnait sa démission, clic serait for 
cée de ne plus lui lals ier occuper son immeuble. 
Pour la contenter, il donna sa démission, mais 

Résultats de t'enq11êt11. 
DéposiHmis dt1 prètre et des témoins d dêcha!'ge. 

Le- curé déclare aroir admis à la première 
communion en 1881 et !882 tous les enfants 
capables. En ·I 885 la plupart des enfants l'ont 
été également : trois ont été refusés un de 
l'école catholique, deux de l'école communale. 
Ces derniers n'ont. pu répondre aux trente-cinq 
questions qu'il leur arnit posées; ils n'avaient 
pas assisté régulièrement au catéchisme. 

Le curé dit qu'il entend la confession d'un 
bon nombre de parents d'élèves des écoles 
ollicicllcs. li cite encore différentes eireonstan 
ces tenduntcs tl établit· qu'il ne fait pas de dis 
tinction entre ses paroissiens à raison de ln 
question scolaire, ainsi : à l'église les enfants 
n'ont pas de hunes spéciaux; à la procession, 
des petites filles ont été admises, quoique 
fréquentant l'école officielle, Au sermon il n'a 
jamais employé les mots : écoles officielles, 
écoles communales, écoles du Gouvernement, 
ni le mot instituteur officiel. 
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Dé.~ig11atîo11 du pr.Jtn A 1ialyse des 1·equd1e, 
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lté.~ultats d11 t'enqu~te. 
JJé-pusilions des tèmoins à cliarge. 

il retira ln lettre par laquelle il la donnait lors 
que Ic curé en eut pris connaissauce. 

L'înstitutcu1• communal déclare que le curé 
l'a engagé à ne pas faire de propagande en 
faveu r de l'école officielle et à ne pos enseigner 
Ic catéchisme. Ayant répondu qu'il ne pouvait 
violer son serment, Ic curé lui o fait entendre 
qu'il ne devait plus se présenter aux sacre 
ments. 

Environ 60 personnes sont dons cc cas, 
L'institutrice communale fuit eonnattre que 

les leçons de catéchisme du curé auxquelles 
elle a assisté plusieurs fois ressemblent plus à 
des conférences politiques qu'à cc qu'elles 
devraient être. 

Elle déclare que quatre de ses élèves n'ont 
pu faire leur première communion. Le curé 
n'osant pas soutenir qu'elles étaient incapables 
o dit qu'elles avaient une mauvaise conduite, 
ce qui est faux. D'autres enfants qui ont quitté 
l'école communale ont pu faire leur première 
communion quoique peu instruites, puree que 
le curé craignait en refusant, de perdre trois 
élèves de son école. 

Grâce à ~JE10 • • • • • • , les élèves de l'école 
des filles officielles ont été admises avec les 
autres ù la Confirmation. Cette admission était 
une condition que la dite D110 avait imposé au 
curé en acceptant d'être marraine pour ce 
sacrement. 

Réaultats de l'e11qtt~te, 
Depoaitio11s du 11rê'1•e et des temoins à décharge. 


